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Introduction

Le présent mémoire s’intéresse aux deux domaines étroitement liés que sont
le transport de marchandises et la logistique. Par transport de marchandises,
on entend ici les opérations qui ont pour objet de déplacer des biens matériels
d’un point à un autre (on revient plus loin sur le détail des définitions, et les
difficultés qu’elles peuvent poser.) et les dispositifs industriels – les systèmes de
transport – qui ont pour vocation de produire ces opérations. Par logistique,
on entend le processus de gestion qui consiste à fournir à des clients ou des
usagers des marchandises dans les conditions matérielles qui conviennent aux
préférences de ceux-ci. Ce processus de gestion met en oeuvre un ensemble
d’opérations, qui comprend le transport de marchandises.

Ces domaines intéressent une très grande partie de l’économie, celle qui
implique la production, l’échange et la consommation de biens (cela comprend
donc l’industrie, mais aussi une part substantielle des services, comme le com-
merce et la distribution par exemple). La performance du transport de mar-
chandises et de la logistique est un enjeu économique important et transversal
car la productivité de nombreux secteurs en dépend, ainsi que, de façon géné-
rale, l’accès des personnes et entreprises aux marchés de biens. Cette perfor-
mance est d’ailleurs vecteur d’attractivité économique pour les territoires, et à
ce titre, entre autres, intéresse la puissance publique et les collectivités. Mais la
logistique et le transport de marchandises, sont aussi sources d’impacts, parmi
lesquels l’émission de polluants, de bruit, de gaz à effet de serre (le transport
de marchandises est contributeur important de gaz à effet de serre et difficile
à décarboner) ; ils sont source d’accidents, de congestion, de gêne visuelle, etc.
et à ce titre aussi intéressent l’action publiquee.

L’objectif de ce mémoire est de proposer une présentation globale du trans-
port de marchandises et de la logistique, et des liens entre ces deux domaines.
Il ne s’agit pas d’un manuel pour les opérateurs de transport de marchandises
et les gestionnaires de chaîne logistique. Ce mémoire s’adresse plutôt aux ac-
teurs impliqués par les politiques publiques, intéressés au fonctionnement de
ces secteurs pris dans leur ensemble, et aux enjeux de politique publique qu’ils
soulèvent. Ces acteurs sont souvent dans la position où ils doivent trouver ou
gérer un équilibre délicat entre performance et impacts.

Performance et impacts sont les deux côtés d’une même médaille. Ils ap-
pliquent des pressions intenses et fortement antagonistes sur les transporteurs
et sur les chaînes logistiques : exigence d’efficacité et de compétitivité d’une
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part, réduction des impacts négatifs d’autre part. Il est important de bien com-
prendre le caractère multicritère de la performance, à la fois du transport de
marchandises, et de la logistique. C’est pourquoi ce mémoire explique en détail
ce que signifie performance dans ces contextes. Cette représentation est utile
pour l’élaboration de politiques publiques : une politique publique qui inten-
sifie la pression sur le transport de marchandises ou sur les chaînes logistiques
aura un coût en termes de performance, qu’il ne ni ignorer, ni exagérement
simplifier.

Dans l’objectif de proposer une vision globale du transport de marchandises
et de la logistique, ce mémoire rappelle également les nombreux enjeux de poli-
tique publique qui les concernent. Le paysage institutionnel complexe concerné
par le transport de marchandises et les chaînes logistiques est également dé-
crit : il constitue une première base pour percevoir les enjeux et difficultés de
gouvernance (notamment la répartition des compétences parmi de nombreux
acteurs compétents sur de nombreux territoires différents.)

Du point de vue méthodologique, l’approche consiste à analyser en détail
la structure des coûts des chargeurs et des transporteurs, à l’aide d’une série
de modèles économiques théoriques simples focalisés sur différents sujets. La
structure des coûts est une question qui recouvre plusieurs dimensions :

- le lien entre la nature d’une prestation de transport, son inscription dans
un certain contexte spatial (notamment un ensemble d’autres presta-
tions de transport) et les ressources qu’il faut engager pour effective-
ment produire cette prestation (et donc, entre autres, la pertinence des
différents modes de transport, en fonction des contextes) ;

- les ressources qui doivent être engagées par l’utilisateur, qu’il s’agisse
d’un voyageur (donc le temps qu’il passe, les situations de confort ou
d’inconfort dans lesquelles il se retrouve, les risques auxquels il s’expose)
ou d’un chargeur (l’immobilisation de la marchandise, les risques que le
chargeur prend, concernant à la fois l’état même de la marchandise et
la capacité du chargeur à pouvoir répondre aux besoins de ses clients
en termes de qualité de service logistique), ou enfin d’un tiers, concerné
par une externalité ;

- les caractéristiques géométriques de la structure de ces coûts : présence
de rendements croissants ou décroissants, avec les implications en termes
de structure de marché et de régulation ; question de la prise en compte
ou non des coûts des usagers dans l’analyse ; question de l’interdépen-
dance des zones, des liaisons, des réseaux, et donc présence d’éventuelles
économies ou déséconomies d’envergure, ici aussi avec des implications
complexes en termes de régulation et de gouvernance.

Les travaux visant à améliorer la connaissance de la structure des coûts
ont deux vertus. Premièrement, une meilleure connaissance de la structure
des coûts a des bénéfices directs pour évaluer et élaborer des politiques de
transport ayant pour objectif d’améliorer la pertinence ou la compétitivité
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d’un mode, d’un ensemble de services ou d’un système de transport, en vue
de réduire tel ou tel impact ou externalité. Deuxièmement, les conclusions des
études concernant la régulation des marchés dépendent de façon directe des
hypothèses posées concernant les fonctions de production : une erreur sur ces
hypothèses peut se traduire directement par une erreur importante sur les
conclusions.

L’approche développée dans cet ouvrage repose sur l’élaboration de mo-
dèles analytiques relativement simples. Chaque modèle est conçu pour com-
prendre le fonctionnement et l’interaction d’un nombre limité de mécanismes.
Ces modèles sont complémentaires : nous espérons qu’ensemble, ils donnent
une vision relativement large des différents phénomènes en jeu dans le fonc-
tionnement du transport de marchandises et de la logistique. Il ne s’agit pas
de donner des grandeurs numériques : ces modèles sont élaborés et analysés
à la fois pour comprendre qualitativement le fonctionnement des chargeurs et
des transporteurs, et aussi pour en tirer des conclusions en termes d’enjeux et
d’action publique lorsque c’est pertinent. Cela dit, quand c’est possible, des va-
lidations empiriques (directes ou indirectes) sont proposées. Les outils relèvent
essentiellement de l’économie, mais les conclusions portent autant sur les ca-
ractéristiques géographiques des systèmes de transport et sur les implications
en termes d’aménagement du territoire que sur les dimensions plus classiques
des politiques de transport.

Le Chapitre 1 pose le cadre, les définitions, et présente de façon systémique
les interactions entre les agents concernés par le transport de fret et la logis-
tique : transporteurs, chargeurs, clients des chargeurs. Pour comprendre les
choix des chargeurs, et le fonctionnement du transport de fret, il faut savoir
ce que veulent les clients des chargeurs, la façon dont cela influence les chaînes
logistiques des chargeurs, et enfin la façon dont cela oriente les choix des char-
geurs en termes de transport. La notion centrale de niveau de service traverse
ces catégories d’agents : le chargeur fournit ses clients avec un niveau de ser-
vice logistique donné, et doit donc se procurer les prestations de transport qui
permettent d’atteindre ce niveau de service logistique.

Les enjeux et impacts relatifs au transport de marchandises et à la logistique
sont présentés dans le Chapitre 2. Sur cette thématique vaste, le mémoire ne
prétend pas à l’exhaustivité. Il s’agit plutôt de faire un échantillonnage repré-
sentatif des différentes problématiques. Trois catégories d’enjeux sont présen-
tés : les enjeux relatifs à la structure des coûts et aux externalités, notamment
environnementales ; un ensemble d’autres enjeux qui justifient aujourd’hui la
très grande diversité de politiques publiques mises en oeuvre pour gérer ces
secteurs ; et enfin les grandes transformations en cours et défis à venir.

Le Chapitre 3 analyse la structure des coûts du transport de fret. La diver-
sité des techniques et la complexité des processus font du transport de mar-
chandises un objet économique complexe. L’objectif de ce chapitre est d’étudier
la structure des coûts à l’aide de modèles théoriques relativement simples, afin
de mettre en lumière certains aspects importants du fonctionnement du trans-
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port de fret, économiques et géographiques. Des notions telles que les domaines
de pertinence des différents modes de transport, aires d’attraction des termi-
naux, hiérarchie des réseaux, noeuds du transport et massification des flux sont
ainsi explicitées, analysées, et parfois relativisées.

Les préférences des chargeurs en termes de transport de fret ne dépendent
pas que des coûts et des temps de trajet. Elles dépendent aussi des caracté-
ristiques des chaînes logistiques des chargeurs. Le Chapitre 4 étudie les préfé-
rences des chargeurs, à l’aide de modèles économiques. A travers la notion de
coût total logistique, le chapitre montre pourquoi certains modes de transport
et certaines organisations conviennent mieux à certaines chaînes logistiques. Il
montre aussi comment les caractéristiques et exigences des clients influencent
les choix des chargeurs.

Le Chapitre 5 présente enfin des travaux exploratoires concernant la pré-
sence potentielle d’externalités positives dans le transport de fret et la logis-
tique. A partir des résultats des chapitres précédents concernant la structure
des coûts des transporteurs et des chargeurs, le chapitre étudie deux sujets :
les économies d’échelle dans les chaînes logistiques et leurs conséquences en
termes d’évaluation de politique publique, et les économies d’échelle dans le
transport massifié, les conséquences en termes de localisation des entrepôts
autour des villes, et les implications en termes de politiques publiques et no-
tamment d’aménagement du territoire.



Chapitre 1

Transport de marchandises et
logistique : définitions et
cadrage

On s’intéresse dans cet ouvrage aux deux domaines que sont le transport
de marchandises, et la logistique. L’objectif de ce premier chapitre est simple :
il s’agit d’abord de fixer le vocabulaire utilisé dans le reste de cet ouvrage,
ensuite de présenter les caractéristiques fondamentales du transport de fret et
de la logistique, dont le reste de l’ouvrage ne fait que détailler l’analyse.

Dans un premier temps, les différentes définitions relatives au transport de
marchandises sont présentées, ainsi que quelques données de cadrage (Section
1.1). La Section 1.2 fait de même pour la logistique. Une représentation systé-
mique du transport de fret et de la logistique est proposée dans la Section 1.3,
et la Section 1.4 conclut le chapitre.

1.1 Le transport de marchandises : définition,
cadrage

Le transport de marchandises est l’activité économique qui consiste à dé-
placer des marchandises 1. Dans cet ouvrage, il s’agit de considérer le transport
de marchandises comme une prestation économique, souvent réalisée par un
acteur économique pour un autre (mais pas toujours : il s’agit de la distinction
compte-propre versus compte d’autrui, sur laquelle on reviendra). On retien-

1. Derrière cette définition simple en apparence se cachent un certain nombre de subtili-
tés. Si on se penche sur la Nomenclature d’activité française, révision 2 (INSEE, 2008) on
constate par exemple que le transport de bagages et d’animaux accompagnant des voyageurs
n’est pas du transport de marchandises. La distribution d’eau, même par camion, n’en est
pas non plus. Le transport de grumes dans les forêts dans le cadre de l’exploitation forestière
non plus, les activités de poste et de courrier non plus, etc. Les services de déménagement
en font partie, alors que le déménagement n’est pas considéré comme un contrat de trans-
port du point de vue de la jurisprudence (Cass. com. 1er avril 2003 No01-03109)... On ne
cherchera pas ici à aller plus loin dans le détail de ces subtilités.

15
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dra donc la définition suivante : une opération de transport de marchandises
consiste à transporter un envoi d’un point donné (l’origine) à un moment
donné (l’horaire de chargement) à un autre point donné (la destination) à
un moment donné (l’horaire de livraison). On s’inscrit donc dans une logique
de transport porte-à-porte. Comme on le verra dans la partie concernant la
logistique, c’est la notion la plus pertinente pour étudier les préférences des
chargeurs et leurs décisions.

Cette définition fait appel à la notion d’envoi, définie comme suit : l’envoi
est la quantité de marchandises mise à disposition à un moment donné pour
être transportée dans le cadre d’une même opération de transport depuis un
expéditeur vers un destinataire donné (Guilbault & Soppé, 2009). Le trans-
port d’un envoi est donc l’unité de référence dans le cadre de ce travail. C’est
à la fois une unité de décision – c’est bien sur cette prestation que porte la
transaction entre le l’expéditeur et le destinataire – et une unité d’observation
qui a un intérêt majeur même si, de ce point de vue, ce n’est ni la seule ni
même la plus courante dans les enquêtes portant sur le transport de fret et la
logistique.

Dans la suite, les spécificités du transport de marchandises en tant qu’acti-
vité économique sont présentées (Section 1.1.1). Les raisons d’être du transport
de marchandises en tant qu’activité économique sont analysées (Section 1.1.2).
Comme il est essentiel de bien comprendre ce que c’est qu’une prestation de
transport de marchandises du point de vue d’un chargeur, les différentes carac-
téristiques d’une prestation de transport sont présentées dans la Section 1.1.3.
Le côté offre est brièvement exposé dans la Section 1.1.4. Enfin, les agents qui
interviennent dans le fonctionnement du transport de marchandises étant très
divers et leurs relations complexes, la Section 1.1.5 pose quelques définitions.

1.1.1 Les spécificités du transport de marchandises en
tant qu’activité économique

Le transport de marchandises est une activité économique au sens où des
ressources sont combinées en vue de produire quelque chose, ici le déplacement
d’une certaine quantité de biens dans certaines conditions. Il est utile d’en
préciser certaines caractéristiques importantes :

Localisation des biens : tous les biens sont datés et localisés. Pour qu’un
bien ait de la valeur aux yeux de celui qui va l’utiliser ou bien le consommer
(en particulier pour l’usager final, c’est-à-dire le consommateur), alors il faut
que ce bien soit au bon endroit au bon moment 2. Cela renvoie à la notion de
logistique, définie ci-après, mais il s’agit de la raison d’être du transport de
marchandises, et de la source de la valeur ajoutée lui est associée.

2. Le cas des déchets est différent, mais en fait symétrique : il y a de la valeur à déplacer
(en l’occurrence enlever) ces biens depuis ceux qui les ont générés, et à le faire au bon
moment.
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Demande dérivée : en conséquence du point ci-dessus, la demande de
transport de marchandises est systématiquement une demande dérivée : sans
activité économique, pas de transport de marchandises 3. De façon assez liée, le
transport de marchandises est un secteur très transversal, qui concerne beau-
coup d’autres secteurs économiques.

Marché différencié : le transport de marchandises n’est pas un marché
unique et homogène, mais un ensemble de marchés distincts. Les prestations
offertes sont très différenciées. Les prestations suivantes, par exemple, sont
très différentes : un transport de Paris vers Lyon, un transport de Paris vers
Bordeaux ; un transport en 24h, un transport en 72h ; un départ un lundi, un
départ un vendredi ; un transport de lait, un transport d’animaux vivants ; une
livraison entre 8h et 9h, une livraison entre 8h et 18h ; etc. Ce que l’on peut
considérer parfois à tort comme un secteur homogène est en fait un secteur
extrêmement hétérogène, ou certaines prestations sont partiellement substi-
tuables et d’autres pas du tout. Cela soulève des questions difficiles en termes
d’observation ainsi que de régulation. Cela illustre également la spécificité de
ce secteur dans lequel la dimension spatiale et temporelle joue un rôle très
important.

Compte d’autrui et compte propre : par ailleurs, le transport de mar-
chandises est dans une proportion significative des cas produite directement
par le bénéficiaire de l’opération, c’est-à-dire le chargeur. La question du faire
ou faire faire se pose de façon centrale en transport de marchandises, et elle
soulève plusieurs difficultés, par exemple pour établir des statistiques, voire
pour parler de secteur économique : les chargeurs qui font du transport pour
compte propre ne sont généralement pas des transporteurs. Il faut préciser
ici que dans ce mémoire on parlera de marché de façon élargie, par abus de
langage. On fera donc l’hypothèse que parmi les alternatives offertes à un char-
geur par les marchés, il y a celle de faire soi-même (le chargeur est donc en
concurrence avec les autres opérateurs, en quelque sorte.)

Coûts du chargeur : le transport de marchandises est caractérisé par le
fait que le transporteur n’est pas seul à supporter les coûts de la réalisation
d’une opération de transport. Le chargeur, c’est-à-dire celui qui commande
l’opération de transport, supporte également des coûts, au delà du montant
financier qu’il va transférer au transporteur : beaucoup de ces coûts relèvent de
la manutention, de l’emballage, des démarches administratives, etc. Certains
relèvent du fait même qu’il faut s’équiper pour pouvoir utiliser certains modes
de transport. Enfin certains coûts correspondent au fait que le chargeur doit
accepter que sa marchandise soit immobilisée pendant un certain temps, ce

3. C’est également le cas du transport de voyageur, à l’exception des déplacements qui
procurent un plaisir pour eux-mêmes, comme les promenades. Mais il n’y a pas d’exceptions
pour le transport de marchandises.
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qui l’oblige à immobiliser du capital, et à prendre de nombreux risques : risque
d’obsolescence, de dépréciation, de rupture de stocks, etc. Ces coûts ne sont
pas directement visibles dans les prix du transport, mais ont une très grande
importance dans l’analyse de ce secteur économique. Cela renvoie ici aussi à
la question de la logistique.

Mobilité des ressources : les ressources fondamentales du transport de
marchandises sont les infrastructures, les véhicules, les personnels et l’énergie.
Les véhicules et les personnels sont mobiles, ce qui soulève de nombreux pro-
blèmes spécifiques, par exemple de concurrence internationale, non seulement
sur le marché des transports mais aussi sur le marché du travail.

Structure des coûts du transporteur : du fait que les prestations de
transport de marchandises sont très différenciées, mais que les ressources mises
en oeuvre pour réaliser ces prestations sont partagées, la structure des coûts
est complexe. Il y a des économies d’échelle, et des économies d’envergure.
Cette structure des coûts, en lien avec les caractéristiques de la demande, se
traduit par l’existence de réseaux de transport souvent hiérarchisés 4. Du point
de vue économique et d’aménagement du territoire, la question de la structure
des coûts est centrale, et sera examinée en détail dans le Chapitre 3.

Le transport de marchandises : industrie ou service ? En France, l’IN-
SEE 5 considère que le transport de marchandises relève des services. L’indus-
trie est en effet définie comme les activités économiques qui combinent des fac-
teurs de production (installations, approvisionnements, travail, savoir) pour
produire des biens matériels destinés au marché. 6 On peut remettre en ques-
tion cette définition : en effet, la localisation fait partie des caractéristiques
physiques d’un bien. Transporter ce bien en modifie donc les caractéristiques
physiques, ce qu’on peut assimiler à une opération industrielle (Savy, 2017).
Le transport partage d’ailleurs avec d’autres activités classiquement considé-

4. On en cherchera pas ici à définir très précisément ce qu’on entend par hiérarchisation
des réseaux. L’idée est que l’on observe des niveaux, à la fois d’infrastructures, de véhicules et
de services. Les niveaux dits supérieurs assurent les liaisons de grande distance et de volume
élevé, tandis que les niveaux dits inférieurs ont des fonctions plus locales. La notion de
hiérarchie provient de ce que les niveaux inférieurs ont également pour fonction d’alimenter
les niveaux supérieurs, qui n’auraient pas de pertinence économique dans cela. Le fait que les
réseaux de transport aient une structure hiérarchisée est commune au transport de passagers
et au transport de marchandises, et a plusieurs autres systèmes économiques et d’autres
natures. Il faut noter que cette notion est souvent multimodale : ainsi le transport routier
de marchandise sert de niveau secondaire au transport aérien qui est le niveau principal :
le transport routier a d’autres fonctions propres, mais le transport aérien ne peut pas vivre
sans le transport routier.

5. Institut National de la Statistique et des Études Économiques.
6. https ://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1426. Il s’agit d’une définition ap-

proximative ; le contour précis du secteur industriel est défini par les différentes nomencla-
tures comme, par exemple, la Nomenclature d’activité française (NAF) .
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rées comme industrielles le fait que la production même du transport mobilise
des actifs capitalistiques lourds.

On peut aller plus loin et noter que, selon certains auteurs, la distinc-
tion entre industrie et services est inutile et contre-productive. Ainsi, Vargo
et Lusch (2008) exposent une vision de l’économie centrée sur les services,
et expliquent que tout échange économique est fondé sur la mise en oeuvre
de compétences par une partie au bénéfice de l’autre partie, et cela que des
échanges de biens soient impliquée ou non. Ils affirment même que la distribu-
tion de biens est en réalité un mécanisme de distribution de services (l’acqui-
sition d’un réfrigérateur est en réalité l’acquisition d’une capacité de stockage
frais ; l’acquisition d’un véhicule est en réalité l’acquisition d’une capacité de
mobilité, ainsi que d’un affichage de richesse et de valeurs.)

Par extension, le mouvement de tertiarisation de l’économie est, selon eux,
une sorte d’artefact intellectuel causé par le fait que l’économie est depuis
longtemps, par erreur, réduite à la dimension tangible de la transformation
de matières et de biens manufacturés. Le fait que l’on isole aujourd’hui des
activités économiques dites “de service” résulte en réalité de la combinaison des
causes suivantes : la capacité croissante de l’économie à gérer les informations et
les biens séparément ; et la spécialisation croissante des activités économiques.

Toutes ces spécificités font que le transport de marchandises est un domaine
complexe, plus qu’il ne peut parfois le paraître. On peut, par exemple, avoir
l’impression que le transport routier est une industrie simple, produisant des
prestations homogènes, en concurrence parfaite, sans présence particulière de
rendements croissants. La réalité est plus complexe. D’une part, les trans-
porteurs sont très divers, et, pour beaucoup d’entre eux, spécialisés. Cette
spécialisation peut concerner un secteur géographique, un type d’envoi et de
prestation (la messagerie se concentre sur les envois de moins de six palettes,
la course urbaine se concentre sur les envois devant être transmis en quelques
heures, ...), un type de marchandises (certains transporteurs sont spécialisés
dans le transport réfrigéré, le transport de matières dangereuses, le transport
exceptionnel 7, etc.)

D’autre part, les relations entre chargeurs, intermédiaires et transporteurs,
et entre transporteurs eux-mêmes, sont très variées. La section suivante aborde
ce point plus spécifiquement.

1.1.2 Les raisons d’être du transport de marchandises
Dans la section précédente, nous avons indiqué le fait que la demande de

transport de marchandises est une demande dérivée. Nous revenons ici sur ce
point. Le transport de marchandises est une activité économique dont la di-
mension géographique est très forte. Dans cette section, on expose rapidement

7. Tous ces types de transport requièrent des matériels spécifiques et peu ou pas inter-
changeables.
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quelques raisons d’être fondamentales du transport de marchandises : pourquoi
les marchandises se déplacent-elles ?

La première raison fondamentale est la dispersion des ressources, et la dis-
persion des lieux de consommation, et le fait que les lieux de consommation
ne sont pas nécessairement implantés là où beaucoup de ressources sont dispo-
nibles. Il est donc nécessaire de déplacer soit les ressources, afin de les transfor-
mer puis de consommer les produits, soit de les transformer et de déplacer les
produits, soit les deux. On peut noter que la localisation des lieux de consom-
mation n’est pas exogène, ni même celles de plusieurs ressources (on ne peut
effectivement pas déplacer une mine de charbon ; par contre on peut cultiver
différentes choses sur un même terrain). On retrouve ici des questions clas-
siques mais d’une infinie complexité d’économie spatiale et de géographie :
pourquoi certaines activités sont-elles situées à tel endroit et pas à tel autre ?
Pourquoi se forment les villes ? Etc.

Une deuxième raison, qui fait que les matières premières, produits inter-
médiaires et produits finis peuvent se déplacer beaucoup plus que ce qu’un
raisonnement naïf d’optimisation laisserait imaginer est l’existence de diffé-
rentiels de productivité relative (théorie des avantages comparatifs) : chaque
nation (ou territoire, ou unité géographique de référence qu’il n’est pas forcé-
ment si facile de définir pour cette question) doit se spécialiser dans le domaine
dans lequel ses avantages comparatifs sont les meilleurs. Il s’ensuit que chaque
nation va produire des choses bien différentes de ce qu’elle va consommer et
donc que des marchandises vont devoir être acheminées dans tous les sens à la
surface de la Terre.

La théorie des avantages comparatifs explique pourquoi les nations doivent
se spécialiser dans la production de certains biens (dans l’exemple de Ricardo,
le Portugal vend du vin à l’Angleterre et l’Angleterre des draps au Portugal)
et donc pourquoi on observe des échanges interbranches mais n’explique pas
pourquoi deux nations s’échangent la même chose – échanges intrabranches 8.
La Nouvelle Economie Géographique (notamment Helpman et Krugman,
1985) a proposé une explications supplémentaire aux flux de marchandises,
qui combine principalement deux éléments fondamentaux. Le premier est la
différenciation des produits : pour reprendre l’exemple de l’automobile, deux
modèles de deux marques différentes sont, dans une certaine mesure, substi-
tuables, mais ils ne sont pas du tout identiques aux yeux des consommateurs.
D’où l’échange intrabranche qu’on observe en quantité dans les statistiques de
commerce international et que les théories classiques n’expliquent pas. Le se-
cond est la présence d’économies d’échelles dans les fonctions de production 9,

8. Par exemple, en 2012, les Etats-Unis d’Amérique ont exporté G$12,8 d’automobiles
depuis l’Union Européenne et en ont importé G$47,6 (Comité des Constructeurs Fran-
çais d’Automobiles [CCFA], 2014)

9. Pas de backyard capitalism : tout le monde n’est pas capable de produire dans son
garage l’ensemble des produits dont il a besoin. Mais peut-être cette hypothèse sera-t-elle
devenue inadéquate lorsque des imprimantes 3D généralistes pourront produire l’ensemble
des biens de grande consommation à partir de matières premières génériques ?



1.1. TRANSPORT DE MARCHANDISES 21

et l’hétérogénéité des préférences des consommateurs 10. Cette deuxième hypo-
thèse, bien plus réaliste, rend les choses bien plus compliquées : la production
pourra être concentrée pour dégager des rendements d’échelle ou dispersée
pour mieux répondre à la préférence pour la diversité des consommateurs.
Par conséquent, les lieux de production devront trouver un équilibre entre
proximité des ressources naturelles et produits intermédiaires, proximité aux
marchés finaux, proximité avec les concurrents (causant une perte de pouvoir
de marché mais l’accès à un marché plus grand, car se localisant aussi là où est
la demande) ou bien distantiation des concurrents, pour les raisons opposées.
Ce dernier modèle, plus réaliste, est aussi bien plus complexe ; l’unicité d’équ-
libre qu’on trouve dans beaucoup des modèles fondamentaux d’économie n’est
plus garantie, et on a des phénomènes de dépendance au sentier qui rendent
la compréhension et la modélisation de ces processus bien plus ardue.

On peut enfin évoquer les logiques d’approvisionnement des entreprises, qui
renvoient à des enjeux de logistique. Par exemple, une entreprise peut vouloir
diversifier ses approvisionnements, si c’est possible, à la fois pour réduire sa
vulnérabilité à la rupture d’approvisionnement sur un produit critique, ou bien
pour réduire sa dépendance à un fournisseur.

Dans tous les cas, l’amélioration des techniques de production du transport
de marchandises, y compris les grandes mutations telles que la conteneurisation
ne sont que le moyen, et pas la cause première, des évolutions du transport de
marchandises dans le passé. Le coût de transport est un frein aux mouvements
des marchandises, mais la valeur des mouvements de marchandise provient des
causes citées ci-dessus.

1.1.3 Les caractéristiques d’une prestation de transport
de marchandises

Le transport de marchandises est un domaine fortement différencié. C’est
aussi un secteur fortement générateur d’impacts négatifs, et qui à ce titre no-
tamment, intéresse fortement la puissance publique. De nombreuses mesures
d’action publique (par exemple les politiques de report modal) ont pour voca-
tion de mettre en avant telle façon de produire du transport de fret par rapport
à telle autre. Afin d’élaborer et d’évaluer correctement ces politiques, la bonne
compréhension des choix des chargeurs est indispensable.

Pour comprendre les choix des chargeurs, il faut identifier les caractéris-
tiques des prestations de transport de marchandises auxquels ils sont sensibles
(ce qui est susceptible de modifier le prix qu’ils sont prêts à payer et des coûts
qu’ils sont prêts à supporter pour que la prestation de transport soit réalisée

10. On a indiqué plus haut que le marché du transport de fret était un marché non pas
homogène, mais différencié. C’est le cas de bien d’autres marchés. Ce que l’on dit ici, c’est que
pour un marché donné, par exemple le marché automobile, deux consommateurs différents
n’ont pas les mêmes goûts : l’un va préférer une voiture citadine petite et peu consommatrice,
l’autre voudra une grande routière confortable et ostentatoire. Sur l’économie des marchés
différenciés, voir par exemple Anderson, de Palma et Thisse (1992).
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d’une certaine manière). Lorsqu’un chargeur et un transporteur contractua-
lisent, ils doivent spécifier un certain nombre d’éléments. L’objectif ici est de
tenter de lister ces caractéristiques ; on ne vise pas l’exhaustivité, mais l’idée
est de montrer la diversité des options qui s’offrent aux chargeurs et aux trans-
porteurs.

- Origine et destination : un envoi doit être enlevé à un endroit précis,
et livré à un endroit précis. Cela dit, la destination proposée par le
transporteur n’est pas forcément la destination ultime souhaitée par le
chargeur. On peut citer le cas des ITE (Installations Terminales Em-
branchées) ferroviaires ou fluviales, qui ne sont que quelques milliers en
France ; ou bien la livraison en point relai pour les particuliers : à leur
charge de réaliser le dernier kilomètre de la prestation de transport,
c’est-à-dire de ramener le colis chez eux. Par ailleurs la précision sur
l’origine et la destination est aussi un paramètre important : les erreurs
de livraison se produisent, et peuvent avoir de très lourds impacts.

- Horaire de chargement et de déchargement : un envoi doit être enlevé
à un moment donné et livré à un moment donné. Ces moments sont
déterminés avec plus ou moins de précision. Le transporteur et le char-
geur vont généralement convenir d’un créneau plus ou moins large (une
heure, une demi-journée, entre 3 et 7 jours, etc.) : il y a nécessité de
coordination des programmes d’activité. Le temps de trajet lui-même
(tel que perçu par le chargeur) a également son importance 11. La fia-
bilité avec laquelle ce qui a été annoncé est réalisé est également très
importante, comme on le discutera plus loin au sujet de la logistique.

- Taille et poids de l’envoi : l’envoi lui-même a un volume et un poids,
les véhicules qui seront mis en oeuvre pour le transporter doivent être
compatibles. Cette contrainte est plus ou moins forte en fonction de la
pression appliquée par les pouvoirs publics sur le respect des réglemen-
tations.

- Conditions physiques du chargement et du déchargement : Il s’agit de
déterminer qui est responsable de charger et décharger la marchan-
dise, avec quels moyens, et si les installations du chargeur sont compa-
tibles avec les moyens qui seront mis en oeuvre par le transporteur (par
exemple : présence d’un quai de chargement, présence d’équipements de
manutention, chargement réalisé par le chauffeur routier ou non, etc.)

- Conditions du transport de l’envoi : dépendant de la nature de la mar-
chandise : température dirigée, arrimage, conditionnement, protection
contre les vols, etc.

- Opérations annexes : l’opération de transport peut être accompagnée
d’un ensemble de prestations annexes : reprise des palettes vides ou
conteneurs vides, démarches administratives diverses, voire pose lorsque

11. Dans l’analyse coût-bénéfice des projets d’infrastructure de transport, il s’agit avec les
gains de coût du poste de gain le plus important, en général. Les autres dimensions évoquées
dans cette partie ne sont en général pas chiffrées.
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des particuliers sont livrés 12.
- Information : il peut s’agit de traçabilité en temps réel avec plus ou
moins de précision (de quelques alertes émises lors des ruptures de
charge à la géolocalisation), mais aussi du monitoring, en temps réel
ou en temps différé, d’un ensemble d’indicateurs comme la température
des marchandises ou les chocs, par exemple.

- Gestion des aléas : régulièrement, le transport de marchandises ne se
déroule pas comme prévu. Il s’agit alors de définir comment l’aléa sera
géré : si l’envoi a été livré au mauvais endroit, en combien de temps
sera-t-il réacheminé 13 ? Que fera le transporteur si le destinataire re-
fuse la livraison pour non conformité ? Que fera le transporteur si le
destinataire est absent (cas des livraisons aux particuliers ?)

On remarque qu’il y a deux catégories de paramètres : ceux qui sont re-
latifs à une valeur cible à atteindre, et ceux qui sont relatifs à la façon dont
un aléa sera géré : précision avec laquelle la cible nominale est atteinte, et
gestion des incidents. Dans tous les cas, de façon très générale, plus le niveau
de prestation demandé est élevé (rapidité, précision, etc.) plus la prestation
sera contraignante pour le transporteur, l’empêchant de faire jouer à plein les
économies d’échelle et d’envergure, et plus elle sera coûteuse.

Au delà des caractéristiques mêmes de la prestation, il y a plusieurs dimen-
sions qu’on ne pourra pas aborder dans cet ouvrage, mais qui sont d’une très
grande importance et qu’on liste ici rapidement :

- Tarification de la prestation : il s’agit d’une question très importante,
voire stratégique, en particulier si la forme de la tarification comprend
des incitations (par exemple des pénalités) susceptibles de modifier le
comportement des transporteurs.

- Responsabilités, assurances : au cours de la réalisation d’une prestation
de transport, les responsabilités sont en principe clairement définies. Par
ailleurs les acteurs peuvent voire doivent s’assurer pour certains des
risques encourus. Il s’agit d’une dimension supplémentaire de gestion
des aléas.

- Contrats cadres : lorsque des opérations de transport répétées sont
concernées, ils permettent aux parties de maîtriser des aléas à un autre
niveau, et de maîtriser les coûts de transaction. Ils peuvent en particu-
lier contenir des engagements réciproques en termes de prix, de niveau
de service, de volumes, etc.

- Contrats entre intermédiaires et transporteurs : Même si le chargeur
ne signe de contrat qu’avec un interlocuteur, il y aura probablement
une chaîne de contrats qui en découlent en aval entre plusieurs acteurs
qui se coordonnent par se moyen : partenaires, sous-traitants, acteurs

12. On sort dans ce cas du transport à proprement parler mais il y a des économies
d’envergure : les livreurs, également capables de faire la pose, ne font qu’un déplacement au
lieu de deux.
13. Voire sera-t-il réacheminé ? Par exemple la Poste propose des dédommagements for-

faitaires lorsque les colis sont perdus, hors cas particuliers.
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de différents modes de transport, etc. On retrouve à chaque niveau, de
façon implicite ou explicite, les questions soulevées ci-dessus.

- Contrôle de la réglementation et fraude : le transport de marchandises
est au coeur de nombreux enjeux de réglementation (transport de mar-
chandises réglementées, voire illégales - stupéfiants, contrefaçons, etc. ;
respect des réglementations de poids maximal en charge ; de durée de
temps de travail ; de respect des règles de cabotage ; de fiscalité ; etc.)
qui peuvent amener un chargeur et un transporteur à lier un contrat
qui ne représente pas la réalité de la prestation.

Il faut noter que dans le cas particulier du compte-propre, la question se
pose dans des termes différents car le chargeur réalise lui-même le transport.
Cela dit, les questions sous-jacentes de mobilisation de ressource économique
et de gestion des aléas se posent de façon somme toute similaire.

Enfin, il faut remarquer que la notion de mode de transport n’apparaît pas
dans les caractéristiques ci-dessus. C’est parce que le mode de transport n’est
pas important en tant que tel du point de vue du chargeur : il est important
dans la mesure où il permet de réaliser une prestation qui convient aux besoins
du chargeur, et où les matériels mis en oeuvre par le transporteur sont com-
patibles avec ceux du chargeur. Ainsi, il ne faut pas penser que les chargeurs
préfèrent le camion au train pour des raisons liées de façon intrinsèque à ces
modes de transport. S’ils choisissent des transporteurs utilisant un mode plu-
tôt qu’un autre, c’est parce que les prestations offertes par les transporteurs
conviennent mieux aux besoins des chargeurs. On peut d’ailleurs remarquer
que pour le cas du transport combiné ou des autoroutes ferroviaires, le char-
geur ignore souvent si la marchandise a été transportée exclusivement par route
ou bien à la fois par la route ou par le train. Il ne s’agit pas d’une information
essentielle pour les chargeurs, à part s’ils le produisent ou en maîtrisent de prêt
la production 14.

1.1.4 Production du transport de marchandises : res-
sources, modes, transferts

Les sections précédentes offrent une perspective orientée vers la demande. Il
faut également regarder l’offre, et en particulier les ressources que les transpor-
teurs mettent en oeuvre pour déplacer les marchandises. On distingue quatre
grands types de ressources physiques dans le transport de marchandises : les
infrastructures, les véhicules, les personnels et l’énergie. Ces ressources sont
combinées de manière complexe afin de produire le transport, grâce à des pro-
cessus, des savoirs-faire, du recueil et de l’échange d’information.

14. Pour illustrer ce point, on peut faire l’analogie avec un particulier passant un contrat
avec un fournisseur d’accès à Internet (le particulier étant le chargeur et le FAI étant le
transporteur). Le particulier demande un certain débit, une certaine fiabilité, la compatibilité
avec son propre matériel informatique, mais n’est absolument pas intéressé de savoir si, du
côté des FAI, les données passent par tel ou tel type de fibre ou de câble, par tels serveurs
localisés à tels endroits et programmés de telle façon, etc.
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Modes de transport : l’offre de transport est hétérogène ; elle va de la
course urbaine réalisée par un motard sur une distance de quelques dizaines de
kilomètres aux vraquiers qui peuvent transporter plusieurs centaines de mil-
liers de tonnes de marchandises en traversant les océans. Pour sérier l’offre de
transport, et parce que les ressources, les techniques, les environnements et
les organisations sous-jacentes sont très différentes, on distingue les modes de
transport. Un mode de transport peut être défini comme la combinaison d’un
certain type de véhicule et d’infrastructure. Classiquement, on distingue le
transport maritime, le transport fluvial, le transport ferroviaire, le transport
routier, et le transport aérien. Pour chaque mode, il y a une vraie diversité
d’offre : les navires sont très différents ; en aérien le fret peut être transporté
avec des passager ou dans des avions dédiés ; en routier on trouve des petits
véhicules et de gros ensembles routiers, avec des logiques d’exploitation très di-
verses. On peut aussi distinguer comme modes des organisations qui combinent
plusieurs infrastructures avec des véhicules et des contenants spéciaux, comme
le transport combiné, pour lequel des caisses mobiles sont transportées à la fois
par route et par fer ; ou les autoroutes ferroviaires, où des ensembles routiers
sont transportés sur des wagons spécifiques. Quoiqu’il en soit, les techniques
sont variées, souvent concurrentes, et pourtant aussi souvent complémentaires.

Ruptures de charge, inter/multi/synchro-modalité : les opérations
de transport de marchandises impliquent dans bien des cas l’utilisation de
plusieurs véhicules et/ou de plusieurs modes de transport. On peut avoir des
ruptures de charges monomodales : c’est le cas lorsqu’on transfère un envoi
d’un camion à un autre camion, soit pour des logiques de massification, soit
pour assurer le dernier kilomètre.

Il peut également y avoir des ruptures de charges multimodales lorsque
deux modes de transport différents sont utilisés, comme par exemple l’avion
et le routier, ou le fluvial et le maritime. On distingue le cas spécifique de
l’intermodal lorsque deux modes ou plus sont utilisés, mais que le contenant
de la marchandise (conteneur, caisse mobile) n’est pas empoté ou dépoté. Ce
dernier cas correspond au transport combiné 15, ou au transport maritime de
conteneur.

La multimodalité est un sujet central en politique des transports, notam-
ment (mais pas uniquement) du point de vue de la réduction des impacts :
l’objectif est souvent de réduire la place de la route, en transférant les mar-
chandises sur d’autres modes. On y reviendra plus loin, dans le Chapitre 2,
relatif aux enjeux du transport de marchandises et de la logistique.

Ces dernières années, le nouveau concept de synchromodalité a émergé. Bien
que récent et pas complètement stabilisé, il recouvre plusieurs idées qui sont

15. Le transport combiné est défini comme un transport intermodal où le mode routier
et un mode non routier (ferroviaire, fluvial ou maritime) sont utilisés ensemble, dans des
conditions telles que les trajets routiers soit permettent d’atteindre les terminaux de transfert
modal appropriés les plus proches, soit n’excèdent pas 150 km à vol d’oiseau (Conseil des
Communautés Européennes, 1992).
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toutes liées non pas à la façon dont le transport est réalisé mais à la façon dont
il est planifié. Par exemple, l’institut néerlandais pour la logistique Dinalog pro-
pose l’idée selon laquelle si le chargeur commande une prestation de transport
définie uniquement en termes de niveau de service, alors le transporteur pourra
choisir les modes qui lui conviennent le mieux, de façon flexible, pour atteindre
ce niveau de service (Dinalog, 2015). La plateforme européenne ALICE 16 dé-
finit pour sa part la synchromodalité comme une intermodalité synchronisée,
où la combinaison des moyens de transport est définie pour chaque envoi le
plus tard possible. Les chaînes logistiques “bi-mode” de certains chargeurs sont
citées comme un exemple d’application déjà mis en oeuvre, mais les cas restent
rares (ALICE, 2014).

Cette idée de chaîne bi-mode consiste à considérer le choix modal d’une
façon différente : il ne s’agit plus de considérer que le chargeur demande une
prestation dont la réalisation revient aux transporteurs, à partir d’un cahier
des charges en termes de niveau de service. Il s’agit au contraire de considérer
que le chargeur va lui-même choisir, de façon dynamique, le mode de transport
à utiliser, en intégrant gestion des stocks et pilotage du transport. D’un point
de vue méthodologique, il y a une vaste littérature en recherche opérationnelle
qui traite notamment de la question du transport d’urgence. En logistique et
en économie des transports, cette question émerge depuis peu. Elle a d’abord
été étudiée dans F. Combes (2011) sans référence explicite à la notion de
synchromodalité.

Plus récemment, Dong, Boute, McKinnon et Verelst (2017) ont pro-
posé la définition suivante de la synchromodalité dite SSCP (Synchromodality
from a Supply Chain Perspective) : une stratégie multimodale qui intègre le
choix flexible du mode de transport dans la gestion de la chaîne logistique par
les chargeurs. Cette définition remonte la question de la combinaison des modes
au niveau du chargeur, à la distinction des définitions précédentes qui relèvent
uniquement de l’organisation du transport. Il s’agit ici pour le chargeur de
repenser la gestion de sa chaîne logistique afin de combiner deux modes de
transport. Les implications de cette définition du point de vue de la façon
dont on pourrait mieux combiner des modes de transport différents afin d’aug-
menter la part modale des modes non routiers est étudiée en détail dans la
Section 4.3.2, dans le Chapitre 4.

La Figure 1.1 ci-dessous présente ces différentes définitions sur un schéma
unique. On distingue sur les différentes chaînes de transport illustrées les modes
de transport, les contenants s’il y a lieu, et les envois. Dans le cas monomodal
(a), plusieurs configurations sont possibles, qui ne sont pas explicitées : il peut
y avoir changement des contenants (par exemple déchargement d’une palette
d’une remorque puis chargement dans autre remorque, ou bien transfert de
la remorque d’un véhicule à un autre, etc.) Les contenants ne sont explici-
tement affichés que pour distinguer le cas multimodal (b) du cas intermodal
(c). L’exemple synchromodal (d) montre l’utilisation simultanée, pilotée par le
chargeur, de plusieurs modes pour une même chaîne d’approvisionnement. La

16. Alliance for Logistics Innovation through Collaboration in Europe.
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différence principale, illustrée par le schéma, est qu’on ne raisonne plus pour
un unique envoi, mais pour une relation chargeur-destinataire, donc plusieurs
envois.

Les cas plus complexes comme les navires Ro-Ro ou les autoroutes ferro-
viaires où un véhicule transporte un autre véhicule qui transporte lui-même de
la marchandise ne sont pas représentés ici, leur importance dans la globalité des
systèmes de transport de marchandises étant très limitée, même s’ils peuvent
avoir une pertinence locale, pour des franchissements d’obstacle naturel par
exemple.

Mode 1

Mode 2

Contenant 1

Contenant 2

Envoi 1

Envoi 2

Expéditeur

(a) Monomodal (avec rupture de charge)

Destinataire

(b) Multimodal

Destinataire

(c) Intermodal

Destinataire

(d) Synchromodal (définition SSCP)

Destinataire

Expéditeur

Expéditeur

Expéditeur

Figure 1.1 – Illustration de différents types de chaînes de transport

1.1.5 Les agents et leurs relations dans le transport de
marchandises

L’opération de transport a lieu entre un expéditeur et un destinataire, qui
peuvent être des particuliers, des entreprises ou des administrations, et l’opé-
ration elle-même est commanditée par un chargeur qui peut être l’expéditeur
ou le destinataire. Le transporteur et le chargeur peuvent se confondre, auquel
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cas l’opération est réalisée pour compte propre 17. Quand l’opération est réa-
lisée par une autre entreprise (généralement un transporteur) alors elle l’est
pour compte d’autrui.

En réalité, les relations peuvent être bien plus complexes. D’une part, les
contrats entre chargeurs et transporteurs peuvent être de nature diverse, allant
de la prestation ponctuelle (“spot”) au contrat pluriannuel avec engagements
de quantité et de prix. D’autre part les transporteurs font souvent appel à la
soustraitance, soit parce qu’ils ne sont pas capables eux-mêmes d’assurer une
certaine prestation (véhicules tous mobilisés au moment de la demande 18, zone
géographique non desservie, matériel spécifique ou compétence non disponible,
etc.) soit parce qu’ils trouvent économiquement plus compétitif de faire appel
à la sous-traitance. Cette seconde raison, très importante dans le transport
routier, tient notamment aux différentiels internationaux du coût du travail,
en particulier en Europe. Elle repose également sur le fait que les artisans
chauffeurs routiers, étant patrons de leurs sociétés, ne sont ni limités en termes
de salaire minimum ni limités en termes de temps de travail maximum 19. Enfin
elle repose sur le fait que des petites entreprises ne vont pas respecter les règles
aussi bien que des grandes. Cette question du faire ou faire-faire est d’ailleurs
complexe en soit : on constate une grande variété d’organisations et de modes
de coopération entre entreprises dans le transport routier de marchandises, avec
des grands groupes, des petites entreprises, mais aussi des grandes alliances de
petites entreprises.

Par ailleurs, il faut noter le rôle primordial que jouent les intermédiaires
dans le fonctionnement du transport de marchandises. Un de leur rôles consiste
à faciliter le rapprochement entre chargeurs et transporteurs. En effet, comme
indiqué ci-dessus, d’une part le marché du transport de marchandises est extrê-
mement différencié, d’autre part il y a des économies d’échelle et d’envergure,
et donc un intérêt pour les transporteurs (et donc par répercussion pour les
chargeurs) à ce que les besoins de différents chargeurs soient satisfaits simul-
tanément : en d’autres termes il y a un intérêt à mutualiser les ressources.

17. Un des cas les plus importants de transport de marchandises pour compte propre est
celui des particuliers qui se rendent en magasin pour faire leurs courses. En ramenant leurs
achats chez eux, ils réalisent en fait eux-même la dernière étape de la chaîne logistique,
qui est effectivement achevée lorsque les marchandises sont à leur disposition, chez eux.
Classiquement, on considère les déplacements d’achat comme de la mobilité de personne.
Mais fondamentalement il s’agit de transport de marchandises pour compte propre.
18. La question du dimensionnement de la flotte, et la part des ressources qu’un transpor-

teur souhaite avoir en propre pour répondre aux attentes de ses clients, est complexe. Elle
est étudiée un peu plus en détail dans le Chapitre 3, Section 3.4.
19. Plus précisément : en France, le temps de travail d’un salarié est limité (de l’ordre

de 40h par semaine) ; un non salarié n’est pas concerné par cette contrainte. Par contre, le
chauffeur routier doit respecter les limites de temps de travail hebdomadaire (de l’ordre de
50h par semaine) qui ont été établies pour répondre à des enjeux de sécurité routière et qui
concernent l’ensemble des travailleurs du secteur. Cette limite ne concerne pas les chauffeurs
de véhicules de moins de 3,5 tonnes ; et on constate en effet que dans la messagerie urbaine
les conditions de travail sont très défavorables, en particulier pour les sous-traitants (Rème
Harnay, Cruz & Dablanc, 2014).
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La mise en relation entre chargeur et transporteur est donc une tâche diffi-
cile, avec une valeur ajoutée substantielle, depuis longtemps réalisée par des
agents dédiés à ce travail, mais sur lequel des plateformes d’intermédiation se
positionnent aujourd’hui, au moins pour une partie du monde du transport de
marchandises.

Du point de vue de l’analyse économique et de la régulation, cette réa-
lité est une complexité technique majeure. Il faut noter que tous les exemples
très schématiques présentés ci-dessus concernent principalement le transport
routier : les choses sont au moins aussi compliquées pour les autres modes de
transport, et encore plus si on prend en compte les interfaces entre ces modes.
Dans tous les cas, les approches économiques et économétriques globales sont,
par nature, limitées par les données et par le niveau de détail avec lequel les
prestations de transport de marchandises peuvent être décrites. Ces approches
macroscopiques ont leurs utilités, mais des approches microscopiques qualita-
tives sont nécessaires pour fournir les informations complémentaires que les
bases de données nationales et internationales permettent pas d’observer.

Unités d’observation

L’observation quantitative et les statistiques sont des outils essentiels pour
la connaissance et le pilotage des systèmes de transport. La construction d’une
statistique passe par le choix d’une unité d’observation, qui définit une popu-
lation, à partir de laquelle un échantillon est rassemblé. Selon les variables et
phénomènes que l’on souhaite observer, l’unité d’observation pertinente sera
très différent. On présente dans cet encadré quelques unes des unités d’observa-
tion qui peuvent être pertinentes pour l’analyse géographique et économique du
transport de marchandises.

- Le trafic : pour la mesure des flux, l’unité d’observation sera classique-
ment soit un débit en nombre de véhicules par période, soit un trafic
qu’on mesurera en véhicule-kilomètre, c’est-à-dire la somme des distances
parcourues pas les véhicules (Commissariat Général au Dévelop-
pement Durable [CGDD], 2012).

- Les flux de marchandises : les unités principales sont les tonnes (lorsqu’un
camion déplace des marchandises d’un point A à un point B on compte,
à chaque chargement, la masse de marchandises déplacées) et les tonnes-
kilomètres, qui sont le produit des masses déplacées et des distances
qu’elles ont parcourues (CGDD, 2012).

- Les envois : lorsqu’on s’intéresse plus précisément au lien entre logistique
et transport de marchandises, il est pertinent de choisir comme unité
d’observation l’envoi, sur lequel à la fois le chargeur et le transporteur
prennent leurs décisions (Guilbault et al., 2006).

- Les mouvements : pour le transport en ville de marchandise, le mouve-
ment est une unité d’observation très pertinente. On compte un mouve-
ment quand un véhicule s’arrête pour charger ou décharger de la mar-
chandise, ou les deux (Routhier, Segalou & Durand, 2002).



30 CHAPITRE 1. DÉFINITIONS ET CADRAGE

Il s’agit d’un échantillon très orienté "transport" : les données relatives aux
entreprises, aux emplois, aux salaires ne sont pas citées ici, mais elles sont égale-
ment très importantes. Dans tous les cas, à chacune de ces unités d’observation
correspondent des protocoles de mesure et des bases de données différentes ; de
façon générale les bases de données relatives au transport de fret et à la logis-
tique sont de natures très diverses. Elles sont aussi, souvent, assez coûteuses à
renseigner.

La Figure 1.2 illustre les différentes unités d’observation. La première partie
de la figure représente le transport d’un envoi de 10t d’un expéditeur vers un
destinataire. Deux véhicules sont utilisés, le premier parcourt 10 km, puis l’en-
voi est transféré dans un second véhicule qui parcourt 20 km. Si l’on mesure les
tonnes par la méthode classique utilisée notamment par EUROSTAT pour éta-
blir les statistiques européennes, on observe que 20 tonnes ont été transportées :
deux camions ont chargés 10 tonnes chacun. Si l’on mesure les tonnes-kilomètre,
on comptabilise d’abord 100 tkm puis 200 tkm, ce qui correspond à un total de
300 tkm.

(a) Transport interurbain avec rupture de charge

(b) Transport urbain avec tournées

Expéditeur Destinataire

Rupture 

de charge

10t 10t

10t     300 t.km

Mouvement véhicule 1 Mouvement véhicule 2

Mouvement envoi

Expéditeur

Destinataire 1

Destinataire 2

Destinataire 3

Mouvement envoi 2

1er mouvement véhicule
2nd mouvement véhicule

3ème mouvement véhicule

4ème mouvement véhicule

Figure 1.2 – Les différentes unités d’observation et ce qu’elles repré-
sentent
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Si l’on fait les mêmes mesures au niveau de l’envoi, dont l’opération de
transport est représentée par la flèche pointillée rouge, on mesure que 10 tonnes
ont été transportées sur 300 km. Les flux mesurés en tonnes-kilomètres sont
bien les mêmes, mais les tonnages mesurés sont différents. Ce type d’approche
correspond aux enquêtes chargeurs, qui sont réalisées dans quelques pays dont
les États-Unis d’Amérique, la France, la Suède et le Japon (Comes & Combes,
2017).

La seconde partie de la figure illustre un cas que l’on retrouve en urbain : un
véhicule livre, au cours d’une même tournée, différents envois à des destinataires
distincts. Dans un tel cas, le mouvement de chaque envoi peut différer fortement
des mouvements du véhicule, comme la figure le montre avec les flèches pleines
et pointillées respectivement.

1.2 Logistique : définition, cadrage
Dans les littératures académique et professionnelles, la logistique est définie

de bien des façons différentes. On présente ci-dessous celle qui est retenue dans
cet ouvrage (section 1.2.1), avant de présenter de façon générique les différentes
dimensions du niveau de service logistique du point de vue d’un consommateur
(section 1.2.2).

1.2.1 Définition de la logistique
De nombreuses définitions de la logistique ont été proposées 20. Celle que

nous retenons ici est la norme EN 14943 (ou en français NF X50-601).

Planification, exécution et maîtrise des mouvements et des mises
en place de personnes ou des biens et des activités de soutien liées
à ces mouvements et à ces mises en place, au sein d’un système
organisé pour atteindre des objectifs spécifiques.

Cette définition fait ressortir l’ensemble des éléments les plus importants
dans la notion de logistique. Ils sont commentés ci-dessous, en commençant
par la fin, c’est-à-dire par l’objectif :

Les objectifs spécifiques : comme indiqué dans la section 1.1.1, les biens
sont datés et localisés. La valeur associée à un bien ou service ne se réalise que
si ledit bien ou service est effectivement, physiquement à disposition de celui
qui va l’utiliser ou en bénéficier. En d’autres termes, il faut fournir le bien ou
service au bon moment, au bon endroit 21.

20. Voir par exemple Savy (2015) qui présente plusieurs d’entre elles.
21. À ce propos, Jeff Bezos, le patron d’Amazon, a dit : "I very frequently get the question :

’What’s going to change in the next 10 years ?’ And that is a very interesting question ; it’s
a very common one. I almost never get the question : ’What’s not going to change in the
next 10 years ?’ And I submit to you that that second question is actually the more important
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Lorsque le bien ou service est produit par une entreprise, ou une institution,
cette entreprise ou institution doit définir avec quel niveau de disponibilité elle
va mettre ses biens à disposition de ses clients ou usagers. Cette notion de
disponibilité est en quelque sorte l’équivalent pour la logistique de la notion
d’accessibilité que l’on rencontre souvent en géographie.

Dans le langage de la logistique, on fait souvent référence à cette notion
en parlant de niveau de service, ou de qualité de service. Le niveau de service
ne se réduit pas à une variable mais, au contraire, comprend de nombreuses
dimensions, que l’on détaillera dans la section suivante. On peut cependant
faire immédiatement deux remarques essentielles :

- Le compromis coût-niveau de service : le spectre des solutions est très
large en termes de niveau de service : on peut aller du niveau le plus
faible, comme de ne vendre le produit que dans une unique usine au
monde 22, au niveau le plus élevé, comme de construire un réseau dédié
de transport 23.

- la stratégie de positionnement de l’entreprise en termes de niveau de ser-
vice : il faut considérer que la qualité de service logistique associée à un
bien fait partie des caractéristiques de ce bien lorsqu’un consommateur
décide, ou non, de se le procurer 24. Différentes entreprises peuvent se
positionner différemment : une entreprise peut offrir un bien de qualité
médiocre mais avec une grande disponibilité, tandis qu’une entreprise
concurrente peut offrir un bien de qualité bien supérieure mais avec une

of the two – because you can build a business strategy around the things that are stable in
time. ... [I]n our retail business, we know that customers want low prices, and I know that’s
going to be true 10 years from now. They want fast delivery ; they want vast selection. It’s
impossible to imagine a future 10 years from now where a customer comes up and says,
’Jeff I love Amazon ; I just wish the prices were a little higher,’ [or] ’I love Amazon ; I just
wish you’d deliver a little more slowly.’ (https ://techcrunch.com/2017/05/14/why-amazon-
is-eating-the-world/, consulté le 30 mai 2017.) Cette citation met le service rendu au
client au centre de la fonction logistique, et d’une part considère comme fondamentales
les attentes du client, d’autre part considère que ces attentes, si elles peuvent changer de
forme, d’expression, d’intensité, ne changent pas sur le fond.
22. Par exemple, la bière de Westvleteren n’est produite et vendue qu’à l’abbaye de Saint-

Sixte, à Westvleteren, en Belgique, et seulement 4800 hectolitres sont produits par an. Pour
s’en procurer, il faut prendre rendez-vous en avance et indiquer le numéro de plaque d’im-
matriculation de la voiture avec laquelle on viendra faire l’achat. Les quantités vendues à
chaque client sont limitées.
23. C’est le cas de l’eau courante dans les pays et territoires équipés. Le niveau de service

est quasiment maximal pour un bien commercial : chacun en a à disposition, chez lui, en
quantité souhaitée, à la température souhaitée. On constate d’ailleurs, avec cet exemple, que
le niveau de service n’est pas nécessairement corrélé à la valeur de la marchandise elle-même :
l’eau ne coûte que quelques euros par tonne.
24. En économie, la théorie du consommateur de Lancaster (1966) propose un cadre

dans lequel les biens n’interviennent pas dans les fonctions d’utilité des consommateurs tels
quels mais au travers de leurs caractéristiques, décrites par un certain nombre de variables.
La qualité de service logistique fait partie des caractéristiques des biens. Il est intéressant
de noter qu’on trouve une présentation similaire en marketing, avec un vocabulaire diffé-
rent. Ainsi, selon Deighton (1992), les consommateurs n’achètent pas des biens, mais des
performances.
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disponibilité moindre. De ce point de vue, le marché du bien en question
est un marché différencié, avec toutes les conséquences très complexes
en termes de positionnement stratégique des entreprises concurrentes
(Anderson et al., 1992).

De façon générale, il faut retenir que plus le niveau de service offert au
consommateur est élevé, plus celui-ci est prêt à payer pour obtenir le produit
concerné. Par contre, offrir un bon niveau de service au consommateur est
coûteux pour l’entreprise, et il faut donc trouver un compromis entre niveau de
service et coût 25. Enfin il faut retenir que le niveau de service résume un grand
nombre de variables, auquel on peut en quelque sorte associer un coût : comme
pour le transport de marchandises – et d’ailleurs comme pour le transport de
voyageurs – en logistique, le client ou consommateur ne fait pas que payer
pour se procurer un bien ou service, il supporte également des coûts qui lui
sont propres 26 (attente, nécessité d’anticipation, coût des dysfonctionnements,
etc.)

En supposant que l’on puisse résumer la disponibilité à une variable conti-
nue placée sur un axe 27, et que l’on peut raisonner à niveau de demande fixé,
alors on se retrouve face à un compromis tel que celui représenté par la Figure
1.3. Il s’agit alors pour l’entreprise de minimiser la somme de ses propres coûts
logistiques et du coût associé à l’insatisfaction de ses clients 28. On peut dès
maintenant définir cette fonction : il s’agit du coût total logistique. On consta-
tera dans la suite de cet ouvrage que de façon générale, les choix logistiques
s’inscrivent dans un cadre similaire, et que le même type de courbe en ressort
souvent.

Les ressources et leur mise en oeuvre : la définition de la logistique
présentée ci-dessus aborde aussi la question des ressources nécessaires au fonc-
tionnement de la logistique. On peut faire différentes distinctions concernant
ces ressources : d’une part entre les personnes et les matériels, d’autre part

25. Ce constat général n’est pas très pertinent pour ce qui concerne l’information, notam-
ment de traçabilité ; on y revient dans la section suivante.
26. Cette notion, selon laquelle le consommateur participe à la chaîne logistique et donc

supporte une partie des coûts, est exprimée de façon apparemment opposée, mais en réalité
fondamentalement similaire en marketing, où l’on dit que le consommateur est co-créateur
de valeur (Vargo & Lusch, 2008).)
27. Pourvu que l’on puisse représenter les préférences des consommateurs par des fonc-

tions d’utilité, c’est effectivement le cas : on peut associer à un niveau de service toutes les
combinaisons de paramètres parmi lesquelles le consommateur est indifférent.
28. Supposons un bien offert à un consommateur avec un niveau de service parfait (le

bien est livré instantanément, précisément là où le consommateur le souhaite, au moment
où celui en ressent le besoin). Considérons que le consommateur est prêt à payer une somme
p0 pour ce bien, dans ces conditions. Considérons le même bien, cette fois-ci avec un niveau
de service moindre (le bien sera livré deux semaines après la commande, entre 8h et 18h sans
plus de précision, etc.) Le consommateur est prêt à payer p1 dans cette seconde situation.
En principe p1 < p0, et la différence p0 − p1 peut-être considérée comme l’insatisfaction du
client lié à la mauvaise disponibilité du produit. D’ailleurs, si l’entreprise peut passer de la
situation 0 à la situation 1 pour un coût unitaire inférieur à p0 − p1 elle a tout intérêt à le
faire et à augmenter le prix des produits qu’elle vend, par exemple de p0 − p1.
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Niveau de service 

logistique

Coût

optimum

Coût logistique chargeur

Insatisfaction client

Coût logistique total

Figure 1.3 – Compromis coût niveau de service : coût logistique total

entre les ressources fixes et mobiles. Les personnes et ressources mobiles sont
plutôt dédiées au transport de marchandises (véhicules, conducteurs, conte-
neurs, etc.) tandis que les personnes et ressources fixes sont mobilisées pour
des activités de transbordement, de conditionnement, et d’entreposage, entre
autres. Par ailleurs, un ensemble de ressources immatérielles sont mobilisées,
parmi lesquelles les informations, les processus, etc. Il est d’ailleurs très im-
portant de ne pas réduire la logistique au transport ! Le transport n’est qu’une
brique dans un système bien plus vaste.

On voit par ailleurs ici apparaître une logistique de la logistique : afin de
fournir les biens et services au bon moment et au bon endroit, il est néces-
saire de placer les ressources fixes et mobiles au bon moment, au bon endroit,
en respectant les contraintes liées à l’utilisation de ces ressources (vitesse et
autonomie des véhicules, horaires de travail des conducteurs, etc.) C’est là la
source de la grande complexité de la logistique du point de vue de l’analyse
économique : beaucoup de processus d’optimisation s’y croisent, avec l’objectif,
pour atteindre un niveau de service donné, de minimiser les coûts.

Les processus : on voit enfin apparaître dans la définition des processus,
à travers les notions de planification, de maîtrise, d’exécution, et de système
organisé. On les explique ici très simplement, et très rapidement.

- Planification : il s’agit des décisions structurantes, qui portent à la fois
sur les investissements et décisions difficilement réversibles d’un point
de vue matériel (localisation d’installations, locations de long terme,
achat de flotte, choix de conditionnement etc.) et immatériel, ou en
tout cas moins matériel (définition des processus et stratégies de ges-
tion, traduction opérationnelle des objectifs stratégiques cités plus haut,
déploiement des capteurs et systèmes d’information associés, etc.)

- Exécution : il s’agit d’assurer le fonctionnement au quotidien des chaînes
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logistiques, avec les prises de décision associées et l’exécution de ces
décisions, avec l’objectif d’atteindre les objectifs fixés.

- Maîtrise : il s’agit, en lien avec les phases de planification et d’exécution,
à la fois d’être informé sur l’état des systèmes concernés afin de pouvoir
prendre les décisions nécessaires (notamment pour la gestion des aléas)
et d’améliorer en continu les systèmes et processus, afin d’atteindre les
objectifs visés à un coût maîtrisé.

- Systèmes organisés : on constate que la définition ne s’arrête pas aux
frontières de l’entreprise ou de l’institution concernée : la logistique est
une problématique systémique à la fois au sein de l’entreprise puisqu’elle
est transversale aux subdivisions traditionnelles, et inter-entreprises puis-
qu’il s’agit typiquement d’un domaine où la coordination est nécessaire
afin d’obtenir une efficacité d’ensemble.

Les questions que soulève cette présentation très rapide et un peu naïve
sont immenses, et des domaines entiers des sciences de gestion, de la recherche
opérationnelle, et des sciences économiques visent à y répondre. On ne les
abordera pas beaucoup plus en détail ici, mais il faut en retenir au moins
deux choses : premièrement, la logistique est une fonction complexe, et la
façon dont s’inscrit le transport de marchandises dans la logistique reflète cette
complexité.

Deuxièmement, elle est au coeur d’une contradiction assez forte pour les
entreprises : par essence systémique et transversale, la logistique a toutes les
chances de fonctionner mieux si les différents acteurs d’une chaîne d’approvi-
sionnement partagent les informations et les responsabilités de façon intelli-
gente. Mais ce partage est tout sauf évident : en effet, chaque acteur poursuit
un objectif (souvent de maximisation de profit) qui lui est propre, et il peut
avoir intérêt à retenir de l’information et/ou à prendre des décisions contre-
productives d’un point de vue global s’il y trouve localement avantage.

Sur ce dernier point, il n’est pas impossible qu’un ensemble d’entreprises
et d’institutions se retrouve dans une situation fortement sous-optimale ; si ce
groupe d’acteurs est soumis à une concurrence internationale réelle, et que dans
d’autres pays, les groupes concurrents ont réussi à mieux se coordonner, alors
le groupe en question peut être substantiellement désavantagé. Par ailleurs,
on s’en rend bien compte ici, les notions de mutualisation sont également au
coeur de cette contradiction : la mutualisation est bénéfique à l’ensemble, mais
souvent perçue comme un risque du point de vue des objectifs de chacun.

Remarque : logistique des services et des services publics : on associe
traditionnellement la logistique aux biens, aux marchandises (ou à l’enlèvement
de biens, comme les déchets) mais la définition ci-dessus s’applique très direc-
tement à la prestation de service, qui s’agisse de dépannage à domicile, de
flexibilité sur les horaires de passage d’infirmières, de délais pour l’installation
d’équipements de télécommunication, ou encore le délai pour avoir un rendez-
vous chez le médecin, le temps d’attente dans les différents services publics,
la réactivité des services médicaux d’urgence, voire de police, tous ces sujets
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sont essentiellement logistiques dans leur nature et la définition de la norme
EN 14943 s’y applique sans qu’il soit nécessaire de la modifier aucunement.

Cela soulève une question très importante, en particulier dans l’optimisa-
tion des services publics : comment prendre en compte les coûts des usagers
dans l’optimisation de ces services ? Sont-ils pris en compte lorsqu’on parle de
réduire les coûts des services publics ? Et si ce n’est pas le cas, n’est-on pas
simplement en train de remplacer des coûts mesurables par des coûts bien plus
difficilement mesurables ?

1.2.2 Le niveau de service logistique
L’objectif de cette section est d’identifier à grands traits les dimensions

importantes du niveau de service logistique. Elles sont assez génériques, et on
peut facilement constater que si les grandes mutations logistiques des dernières
décennies (y compris le e-commerce) ont révolutionné les niveaux de perfor-
mance obtenus, elles n’ont pas fondamentalement modifié le cadre d’analyse.
On observe que certains sont plutôt applicables à la livraison aux particu-
liers, d’autre à la livraison aux entreprises. Un certain nombre de ces critères
concerne également les aléas et risques.

En voici la liste :
- Quantités commandées : la première variable du niveau de service lo-
gistique est la liberté qui est laissée au client sur le choix des quanti-
tés commandées : les petites quantités permettent de limiter le risque
d’immobilisation du capital et de surdimensionnement de commande,
les grandes quantités à l’inverse peuvent permettre de se prémunir de
risques de pénurie, d’attente ou de variation de prix, et de profiter d’éco-
nomies d’échelle de production.

- Conditionnement : la façon dont les marchandises sont livrées peut cor-
respondre plus ou moins bien aux souhaits des clients, entreprises ou
particuliers. L’entreprise de bâtiment pourra se faire livrer le sable en
camion complet, l’enseigne de bricolage des palettes de sacs de sable, et
le particulier quelques sacs.

- Délai de livraison : il a une triple dimension. Premièrement, la rapidité à
laquelle intervient la livraison à partir du moment où intervient la com-
mande. Plus cet instant est réduit, moins le client a besoin d’attendre,
voire d’anticiper, ce qui réduit ses propres coûts 29. Deuxièmement, la
précision du moment de la livraison : elle peut être précise à l’heure
près, ou bien à la semaine. Certains clients ont besoin d’un contrôle
précis des dates et heures de livraison 30, d’autres peuvent s’accommo-

29. Les effets de la durée de livraison sur les coûts d’un client confronté à des probléma-
tiques de gestion de stock sont complexes, mais potentiellement très importants. Ils sont
analysés dans le Chapitre 4.
30. Prenons l’exemple extrême d’une usine utilisant plusieurs centaines de références pour

fabriquer quelque chose, par exemple des voitures, en flux tendus. Ces pièces sont ache-
minées par camions. Ces camions se partagent un nombre restreint de quais de livraisons.
La faiblesse des stocks dans la chaîne de production et le fait que de nombreux camions
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der d’une moins grande prévisibilité. Troisièmement le risque sur la date
de livraison (risque de retard en particulier) : dans de nombreuses situa-
tions, pour des entreprises comme pour des particuliers, un retard de
livraison peut avoir un ensemble de conséquences néfastes, à tel point
que ces clients sont prêts à payer cher pour être certains que la livraison
soit effectuée à l’heure dite.

- Lieu de livraison : l’idéal est que la livraison ait lieu là où le client est
localisé. Mais ce n’est pas nécessairement le cas, et il peut être nécessaire
pour le client de se déplacer pour aller chercher la marchandise, sur un
point relai pour un particulier, voire à l’usine pour une entreprise.

- Qualité de la marchandise : l’état dans laquelle la marchandise est livrée
(et l’écart par rapport à ce que le client s’attend à recevoir) est un
paramètre très important : une marchandise non conforme est un risque
contre lequel le client doit se protéger. Dans une certaine mesure, cet
enjeu est lié à celui de la traçabilité.

- Accessibilité des magasins (spatiale et temporelle) et qualité de service :
Lorsque ce sont les clients qui se déplacent pour acquérir les marchan-
dises (clients dans les magasins, commerçants dans le commerce de gros,
etc.) la question n’est pas celle du délai de livraison (sauf pour les com-
mandes à récupérer en magasin) mais plutôt de l’accessibilité de ces
magasins. Plus ils maillent le territoire, plus le coût pour le client de
se rendre au magasin est réduit. Par ailleurs, il faut noter à ce niveau
les économies d’échelle liées au fait de trouver dans un lieu restreint un
large ensemble de magasins et de références, et le sujet de la façon dont
le client va transporter l’ensemble des marchandises qu’il aura acquises
(ce qui explique en bonne partie le succès des supermarchés et centres
commerciaux.) Enfin la localisation des magasins ne fait pas tout : la
plus ou moins grande facilité d’y faire ses courses, les temps d’attente,
etc. sont des paramètres également importants.

- Risque de rupture de stock : paramètre critique dans les situations où
ce sont les clients qui se déplacent pour effectuer les achats (car il y a
alors le risque que le client se soit déplacé pour rien), c’est également un
paramètre important lorsque le client effectue sa commande à distance,
ou pour une chaîne de production qui se fait livrer. Plus le risque de
rupture de stock est élevé, plus les conséquences pour les clients sont
grandes, plus ils doivent se prémunir contre ce risque.

- Traçabilité : information fournie au client à partir du moment où une
commande a été réalisée, elle est utile au client si elle permet de repérer
la survenue d’un aléa et ses conséquences au plus tôt, et donc de déter-
miner en connaissance de cause quelles mesures mettre en oeuvre pour
en limiter les impacts.

- Mode de commande, mode de paiement : la façon dont le client peut
passer commande est un paramètre absolument capital. On peut dire

doivent se succéder sur le nombre limité de quais implique une grande exigence en termes
de synchronisation.
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que pour beaucoup, les mutations de la logistique de ces dernières an-
nées reposent sur cette dimension. Pour faire simple, avant Internet,
pour acquérir de l’information sur les différentes références disponibles,
il fallait se rendre sur place. Aujourd’hui, il est possible d’acquérir cette
information à domicile. De façon plus générale, beaucoup des évolu-
tions du commerce sur le long terme sont liées à des évolutions de la
gestion des transactions, et au développement de système permettant
de construire de la confiance entre les acteurs.

- Possibilités d’échange : une entreprise ou un particulier court toujours
le risque que la marchandise acquise ne corresponde en réalité pas à ses
besoins. Les possibilités d’échange et de reprise permettent de diminuer
la conséquence de la réalisation de ce risque.

La mesure de la sensibilité des clients aux paramètres de niveau de service
est complexe. Elle est très dépendante des contextes et des clients. Cela dit, à
titre d’illustration, nous pouvons citer Zetes (2017), qui a réalisé une étude
auprès de 2200 consommateurs (la population et l’échantillonnage ne sont pas
détaillés), et en tire les enseignements suivants vis-à-vis du niveau de service lo-
gistique dans les magasins ou sur les sites internet : 78% des clients envisagent
de ne plus s’adresser à un détaillant au bout de trois livraisons retardées ou
incomplètes ; 30% des clients se reportent vers un autre site ou interrompent
leurs achats si un article n’est pas en stock ; en magasin, 70% des consomma-
teurs n’acceptent pas d’attendre cinq minutes pour savoir si un article est en
stock. Cette étude montre que les particuliers ont une exigence de qualité très
élevée. On peut se poser la question du caractère absolu de cette exigence : les
clients attendent probablement ce que les entreprises sont capables de fournir,
et dans un monde où les technologies et organisations seraient très différentes
les attentes des clients seraient probablement aussi bien différentes. En atten-
dant, l’état des marchés est tel que les entreprises font aujourd’hui face à des
exigences de niveau de service que l’on peut qualifier de très élevées, qui vont
façonner en amont les chaînes logistiques.

Par ailleurs, comme cela a déjà été indiqué dans la section précédente, il
est clair que pour les variables d’accessibilité spatiale et temporelle, comme
pour les variables relatives aux risques ou celles relatives aux quantités com-
mandées, toute amélioration de niveau de service sera source d’une contrainte
supplémentaire pour le fournisseur, ou bien l’obligera à se prémunir plus for-
tement contre des risques : en d’autres termes, elle sera source de coûts sup-
plémentaires. On en donne quelques exemples ci-dessous, qui illustreront les
mécanismes en oeuvre :

Exemple 1 : fréquence d’envoi. Lorsqu’une entreprise envoie un flux ré-
gulier de marchandises à une autre entreprise, ce flux régulier peut être trans-
porté sous la forme de petits envois très fréquents, ou bien de quelques gros
envois plus espacés. La première solution est avantageuse pour le destinataire :
elle permet de limiter les quantités stockées, évite l’immobilisation du capital
associée aux marchandises, etc. Elle est par contre plus coûteuse pour l’expé-



1.2. LOGISTIQUE 39

diteur, puisqu’elle ne permet ni de maximiser le remplissage des véhicules, ni
de produire en plus grandes séries, ce qui dégage des économies d’échelle. Il y
a donc un compromis entre les coûts logistiques du destinataire d’une part, et
les coûts de production de l’expéditeur et les coûts de transport d’autre part.
Ce compromis simple est la source du modèle Economic Order Quantity qui
sera étudié plus en détail dans le Chapitre 4, Section 4.2.

Exemple 2 : probabilité de rupture de stock. Lorsqu’un client se pré-
sente en magasin, il sera insatisfait de constater que le produit qu’il souhaite
acheter est absent, l’obligeant à se contenter d’un second choix moins satis-
faisant ou à revenir plus tard. Une réduction de la probabilité de rupture de
stock est donc de nature à mieux satisfaire les clients. Cette réduction de la
probabilité est par contre plus coûteuse pour le vendeur : pour réduire les pro-
babilités de rupture de stock il est en effet nécessaire d’augmenter les niveaux
de stock moyens (et donc les différents coûts associés, dont les risques d’inven-
dus) ou bien de réduire les temps de trajet depuis le lieu de production des
marchandises concernées (ce qui est généralement source d’un coût de trans-
port supplémentaire). On observe ici aussi un compromis entre la satisfaction
du client et les coûts mis en oeuvre pour offrir un certain niveau de service.
Ce sujet est exploré plus en détail dans le Chapitre 4, Section 4.3.

Exemple 3 : possibilité de reprise. Lorsqu’un client se fait livrer certains
types de marchandise après avoir les avoir acheté à distance, il se peut qu’il
n’en soit pas satisfait. Si les possibilités de reprise sont flexibles (possibilité
de reprise après un long délai, passage du livreur pour récupérer la marchan-
dise, remboursement, etc.) alors les conséquences pour le client de recevoir un
produit inadéquat seront moindres, et le client sera de manière générale plus
satisfait. Par contre offrir de bonnes possibilités de reprises est coûteux pour
le fournisseur : il faut offrir les services de transport associés, il faut récupérer
les marchandises, en espérant les revendre alors qu’elles peuvent être devenues
obsolètes (exemple des articles de mode), etc. Il y a ici aussi un compromis
entre la satisfaction du client et les coûts que le fournisseur doit engager afin
d’offrir un niveau de service donné.

Exemple 4 : durée des créneaux de livraison. En ce qui concerne une
livraison, à destination d’un particulier ou d’une entreprise, un créneau de
livraison précis (par exemple "entre 9h et 10h") est toujours préférable à un
créneau de livraison plus large (par exemple "dans la matinée") : les contraintes
induites sur l’emploi du temps du particulier et l’enchaînement de ses activités,
ou sur les ressources que l’entreprise doit mettre à disposition pour réception-
ner la marchandise, sont plus fortes dans le second cas que dans le premier.
A l’inverse, pour un transporteur, livrer les gens à un horaire précis est plus
contraignant que de les livrer à un horaire moins précis : en effet, pour réaliser
les prestations de transport le transporteur doit combiner ses différentes res-
sources (dont les véhicules et les personnels) de façon à produire les prestations
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prévues en minimisant les coûts et, comme dans tout problème d’optimisation,
des contraintes supplémentaires augmentent nécessairement les coûts.

On voit au travers de ces quatre exemples le compromis qui s’établit de fa-
çon générale entre une satisfaction liée à un niveau de service en face duquel
vient un coût. En réalité, ces compromis doivent être réalisés simultanément,
ce qui rend le problème bien plus complexe. On note également qu’apparaissent
de façons assez variées les termes de clients, expéditeurs, destinataires, trans-
porteurs etc. parce qu’en réalité, le portage de ces coûts est très variable et
dépendant des situations. Lorsqu’on présentera plus loin des modèles qui op-
timisent les fonctions de coût total logistique combinant à la fois les coûts et
la satisfaction des clients liée au niveau de service, ce sera en général sans
détailler qui porte quel coût. Il s’agit d’ailleurs d’une limite importante de ce
type d’approche : si plusieurs acteurs interagissent, chacun avec son propre
objectif, alors il n’est pas automatique que le résultat de cette interaction soit
un optimum collectif.

En ce qui concerne la disponibilité d’information, il n’est pas possible de
faire émerger, comme pour les autres paramètres, de compromis coût- qua-
lité. Les choses sont plus compliquées : les outils nécessaires pour fournir les
informations aux clients (notamment sur les références disponibles, ou sur la
traçabilité) sont utiles au fournisseur lui-même : les exigences de traçabilité et
d’information des clients ne sont donc pas forcément systématiquement sources
de coûts supplémentaires 31. Plus probablement, il y a un compromis global
entre coût du système d’information à déployer et de ses capacités et valeur
de l’information pour la chaîne logistique, et ce compromis doit être variable
en fonction des contextes : dans certains, des techniques rudimentaires avec
peu de traçabilité, des supports papiers, etc. pourront être jugées suffisantes
tandis que dans d’autres des systèmes et des capteurs très sophistiqués seront
déployés.

Il est difficile de faire un tableau exhaustif de l’ensemble des dimensions
auxquelles seront sensibles les clients, qu’ils soient particuliers ou entreprises.
Par exemple, on n’a pas évoqué l’importance de l’ambiance esthétique et de
la qualité du contact humain lorsqu’un particulier fait des achats ; il s’agit
pourtant d’un paramètre de très grande importance, mais qui concerne plutôt
des enjeux de communication et de marketing qu’on ne pourra pas évoquer plus

31. F. Combes et De Palma (2016) analysent l’effet de l’information sur la décision de
consommateurs choisissant un magasin, ou un restaurant, parmi plusieurs. Deux situations
sont comparées : dans la première, l’information sur l’offre proposée par les différentes op-
tions n’est pas connue, les consommateurs doivent se rendre sur place pour observer leurs
caractéristiques, avant de finalement faire leurs choix. Dans le seconde, l’information est
disponible à domicile : les consommateurs comparent à domicile — par exemple sur Inter-
net — les différentes options avant de se rendre physiquement à celle qu’ils ont retenu. On
constate que fournir l’information à domicile améliore le bien-être des agents, mais aussi que
les distances parcourues augmentent. La conséquence pour les vendeurs, par contre, n’est
pas si claire : est-ce que fournir l’information va se traduire par une concurrence exacerbée
et une perte de pouvoir de marché ?
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en détail. On n’évoque pas non plus la préférence que certains consommateurs
peuvent accorder à certains types d’organisation logistique pour des raisons
éthiques par exemple (circuits courts, produits locaux, commerce équitable,
etc.), qui dépasse les pures préférences personnelles et les dimensions de niveau
de service à proprement parler.

1.2.3 Interactions des agents dans les chaînes logistiques
Dans la production d’un bien ou service interviennent bien souvent de

très nombreuses entreprises, fournisseurs, fournisseurs des fournisseurs, clients,
clients des clients, etc., qui doivent s’organiser collectivement pour aboutir à
la production d’un produit final et pour mettre ce produit à disposition d’un
client final. La complexité des interactions qui en résultent, et la nécessité pour
les entreprises de se coordonner malgré des objectifs non convergents, font de
la logistique un sujet de nature systémique.

Chaînes logistiques : collaboration, concurrence. Ces entreprises s’or-
ganisent au sein de chaînes logistiques, qu’on peut définir comme Christo-
pher (1992), cité par Carbone (2004) :

La chaîne d’approvisionnement d’un ensemble de biens ou services
est le réseau d’organisations qui sont impliquées, par des relations
en amont ou en aval, dans les différents processus qui produisent de
la valeur sous la forme d’un bien ou service remis entre les mains
d’un consommateur final 32.

Les interactions des entreprises dans ces systèmes que sont les chaînes lo-
gistiques sont très complexes, car des dynamiques contradictoires y opèrent.
Comme dans F. Combes (2009, p. 107), considérons de façon extrêmement
simplifiée que les stratégies des entreprises dans ces chaînes d’approvisionne-
ment sont guidées par des motifs d’ordre coopératif d’une part, et d’ordre
concurrentiel (non-coopératif) d’autre part.

La Figure 1.4 montre, de façon très simplifiée, comment une chaîne d’appro-
visionnement se positionne, et comment une entreprise se positionne dans une
chaîne d’approvisionnement. Comme dans Christopher (1992), le schéma
part du client final, de qui tout découle. Trois modes d’interaction entre les
entreprises sont indiquées dans cette figure :

- Concurrence entre chaînes logistiques : les entreprises offrant des pro-
duits concurrents sur un marché donné sont en concurrence : elles
doivent offrir les meilleurs produits au moindre prix ; elles doivent égale-
ment offrir un bon niveau de service logistique à leurs clients (cf. section
précédente). Une chaîne logistique performante du point de vue de la
logistique a un avantage concurrentiel sur les chaînes concurrentes.

32. The supply chain of (set of) good(s) or service(s) is the network of organisations
that are involved, through upstream and downstream linkages, in the different processes and
activities that produce value in the form of this product or service in the hand of the ultimate
consumer., traduction par l’auteur.
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- Collaboration au sein de la chaîne logistique : les entreprises d’une même
chaîne logistique doivent se coordonner pour offrir le meilleur niveau de
service logistique. Par sa nature, la logistique implique une collaboration
étroite entre les entreprises impliquées, en termes de matériels, d’infor-
mations, de processus. Les méfaits d’une absence de coordination entre
entreprises d’une même chaîne logistique sont bien connus 33.

- Concurrence au sein de la chaîne logistique : et pourtant, bien que les
entreprises coopèrent pour maximiser la part de marché et la valeur gé-
nérée par la chaîne logistique à laquelle elles appartiennent, elles ont des
intérêts contradictoires quand il s’agit de partager cette valeur ajoutée.
Ici, des logiques de rapport de force complexes sont à l’oeuvre, mais
il s’agit fondamentalement d’une concurrence pour répartir les gains
générés collectivement.
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Figure 1.4 – Coopération et compétition dans et entre les chaînes d’appro-
visionnement.

Les interactions entre entreprises au sein et entre chaînes d’approvision-
nement sont complexes, d’autant plus que la structure des chaînes logistiques
est en réalité bien plus compliquée et hétérogène qu’illustré sur le schéma ci-
dessus, au point qu’il peut être plus pertinent de parler de "réseaux" que de
"chaînes".

Externalisation : les prestataires de service logistique. Pour la ges-
tion des chaînes logistiques comme pour le transport de fret, la question du
33. Le phénomène célèbre du "coût de fouet" ("bullwhip effect") est modélisé et expliqué par

Forrester (1961) : lorsque les entreprises d’une chaîne logistique donnée optimisent toutes
localement leurs logistiques sans s’interfacer avec les autres, un aléa mineur sur la demande
en fin de chaîne peut s’amplifier très fortement et créer des variations de stock énormes
et très erratiques au fur et à mesure qu’on remonte la chaîne logistique de fournisseur en
fournisseur, avec comme conséquences des coûts et une dégradation d’ensemble du niveau
de service logistique qui peut causer la perte de l’ensemble des entreprises impliquées.
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faire ou faire faire se pose. Les prestataires de service logistique (PSL) sont de
nature variées, et offrent une large gamme de service. Les 3PL (third party lo-
gistics providers) offrent typiquement un ensemble de prestations de transport,
entreposage, gestion d’inventaire etc. en vue d’acheminer des matières et com-
posants depuis les fournisseurs vers l’entreprise, et les produits de l’entreprise
vers les clients (Council of Supply Chain Management Professionals
[CSCMP], 2013). Les 4PL (fourth party logistics providers) se positionnent sur
des fonctions plus stratégiques de la gestion logistique de leurs clients, peuvent
eux-même traiter avec 3PL.

Passer un contrat avec un prestataire de service logistique présente diffé-
rents avantages pour un chargeur, parmi lesquels la compétence du prestataire
en gestion de chaîne logistique, la possibilité du prestataire de mutualiser ses
actifs avec d’autres chargeurs et donc de mieux les utiliser. Cela dit, une entre-
prise peut préférer ne pas passer contrat avec un tel type de prestataire, pour
plusieurs raisons. Par exemple, ses flux peuvent être trop faibles pou rentabi-
liser les coûts d’un 3PL. Ou bien l’entreprise peut considérer que la gestion
de sa chaîne logistique fait partie de son coeur de métier et/ou de ses fonc-
tions stratégiques et souhaite en conserver la maîtrise, ou encore l’entreprise
est suffisamment grande pour posséder ses propres moyens de transport ou de
stockage et pour les gérer efficacement, etc.

1.3 Représentation systémique du transport
de fret et de la logistique

Les deux premières sections ont illustré, à la fois dans le transport de mar-
chandises, et dans la logistique, la diversité des acteurs et la complexité de
leurs interactions. L’objectif de cette section est de donner une représentation
simple mais globale de ces systèmes, sous forme de couches superposées 34 Ces
couches représentent la dimension spatiale de ces systèmes, et leur superposi-
tion fait référence à la fois à l’imbrication des différentes décisions concernées
(par exemple les choix d’itinéraire des véhicules dépendent des choix d’implan-
tation des infrastructures de transport) et à des horizons temporels distincts.

Dans la logique de cette ouvrage, l’opération de transport d’un envoi est
placée au centre : le système de transport de fret a pour objectif de produire
ces opérations, tandis que les échanges commerciaux et les chaînes logistiques
forment la demande. Du côté de l’offre (Figure 1.5), on distingue les grandes
catégories de ressource que sont les ressources fixes d’une part : infrastruc-
tures et installations fixes, et les ressouces mobiles d’autre part que sont les
véhicules, les contenants (qui peuvent être de conteneurs, des palettes, des
semi-remorques, etc.), et les personnels. Ces ressources sont combinées par les

34. Ce type de représentation est notamment utile pour définir l’architecture de modèles
spatialisés de prévision de la demande de transport, et on peut trouver de nombreux auteurs
qui proposent de telles représentations dans la littérature académique. La représentation
présentée dans ce chapitre est adaptée de F. Combes et Leurent (2009).
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transporteurs via des processus complexes qu’on peut appeler la logistique des
transporteurs afin de transporter des envois, dans les conditions qui corres-
pondent à ce qu’ils ont défini avec les chargeurs.

Logistique des transporteurs
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Figure 1.5 – Représentation systémique de l’offre de transport de fret.

Du côté de la demande, on représente de façon simplifiée les décisions logis-
tiques en plaçant tout en haut les lieux de production, de transformation, et de
consommation. En découlent les décisions d’approvisionnement et de ventes,
puis la configuration de chaînes logistiques, et enfin le transport des les envois
(Figure 1.6).

On constate en particulier grâce à cette représentation que deux types de
rupture de charge peuvent intervenir dans le parcours d’une marchandise entre
le moment où elle est produite et le moment où elle est utilisée : les ruptures de
charge relevant du transport proprement dit (transbordement d’un véhicule à
un autre, report modal, etc.) et les passages en plateforme logistique et entrepôt
qui obéissent aux logiques des chaînes logistiques.

Cette représentation a aussi pour objectif de montrer comment une modi-
fication à un des niveaux, qu’elle ait pour cause un changement technologique,
fiscal, réglementaire, ou autre, pourra avoir des répercussions dans l’ensemble
des systèmes concernés, avec des modifications couplées de l’offre et de la de-
mande.

1.4 Conclusion
Ce premier chapitre avait pour objectif de poser les bases de l’analyse du

transport de fret et de la logistique, en partant de la demande. En guise de
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Figure 1.6 – Représentation systémique de la demande de transport de fret.

conclusion, nous en rappelons ici très brièvement les principaux points, en
revenant d’abord sur la logistique.

- Les biens sont datés et localisés : un bien n’a de valeur qu’entre les
mains du client final, et toute l’organisation des chaînes logistiques et
du transport de marchandises est tirée par les préférences du client final,
notamment en termes de niveau de service logistique.

- La fonction logistique consiste à fournir les biens au bon endroit et au
bon moment : les besoins des clients ne portent pas seulement sur les
caractéristiques et quantités des produits qu’ils acquièrent, mais aussi
sur la façon dont ils leurs sont mis à disposition.

- Le niveau de service logistique est multidimensionnel. Des dimensions
comme les quantités livrées, les délais de livraison, les lieux de livrai-
son, les modes de commande, la flexibilité, la fiabilité, la traçabilité,
auront des importances relatives distinctes en fonction des clients et
des marchés.

- Le chargeur, et en particulier le consommateur, porte une partie des
coûts. En particulier, le consommateur final réalise généralement lui-
même la fin de la chaîne logistique (le dernier kilomètre). En ce sens,
en empruntant le vocabulaire du marketing, le consommateur est co-
créateur de valeur.

- Les chargeurs doivent établir des compromis en termes de niveau de ser-
vice logistique. Ils doivent trouver un équilibre entre accroître le niveau
de service logistique et contrôler leurs coûts logistiques.

- La performance logistique s’établit pour une chaîne logistique dans son
ensemble. Elle est motif de coopération entre acteurs dont les intérêts
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peuvent par ailleurs être divergents. Cela confère à la logistique une
dimension systémique.

En ce qui concerne plus spécifiquement le transport de fret, les points sui-
vants sont particulièrement importants :

- Le transport de fret est un marché hétérogène : les prestations sont très
diverses, et répondent souvent à des besoins spécifiques.

- Le transport de fret est une demande dérivée, et seulement une brique
des chaînes logistiques. Il ne faut pas confondre transport et logistique.

- Pour un chargeur, la valeur d’une prestation de transport donnée dé-
pend de la pertinence des caractéristiques de cette prestation compte-
tenu de ses propres besoins et objectifs logistiques (et donc de ceux de
ses clients). Le mode de transport n’a pas d’importance en tant que tel.
S’il en a, c’est au travers de ses performances (vitesse, coût, capacité,
fiabilité, flexibilité, etc.) et des équipements que son utilisation peut
rendre nécessaire.

- Le transport de fret n’est pas un marché homogène et uniforme, dont
la structure des coûts est linéaire. La production de transport combine
des ressources selon des processus complexes pour produire efficacement
une grande quantité de prestations très diverses. La structure des coûts
du transport de fret est complexe. Appréhender cette complexité, ne pas
la sous-estimer, est essentiel.

- L’utilisation efficace des ressources fixes et mobiles du transport de fret
passe par la mutualisation. La mutualisation existe aujourd’hui, et est
très répandue. Elle est assurée par plusieurs acteurs, les transporteurs
et par des intermédiaires tels que les commissionnaires, transitaires et
autres prestataires de service logistique.

Ce chapitre s’est attaché à décrire rapidement les fondamentaux du trans-
port de fret et de la logistique. Le prochain chapitre aborde les questions de
politique publique, en abordant les impacts, enjeux et grandes transformations
qui concernent le fret et la logistique.



Chapitre 2

Les enjeux du transport de
marchandises et de la logistique

On considère comme enjeux les sujets susceptibles de provoquer de grandes
transformations des équilibres entre les acteurs concernés par les secteurs du
transport de fret, ou bien d’être des motifs à agir pour l’action publique ou
la collectivité. Dans les domaines du transport de marchandises et de la lo-
gistique, ces enjeux sont très nombreux. On s’intéresse ici principalement aux
enjeux économiques et d’aménagement du territoire. L’objectif est ici de four-
nir une vision, autant que possible, globale et équilibrée des différents enjeux.
La complexité du transport de fret vient de ce qu’il s’inscrit dans une grande
tension entre injonction de performance d’un côté et réduction des impacts de
l’autre. L’idée ici n’est pas de proposer la solution pour trouver le bon équilibre
entre ces objectifs souvent contradictoires, mais de présenter un tableau global
permettant d’aider à l’élaboration de politique publique.

La Section 2.1 présente les enjeux principaux. La Section 2.2 présente les
principales externalitées liées au transport de fret et à la logistique. Enfin,
d’autres enjeux sont rapidement évoqués dans la Section 2.3. Les secteurs du
transport de fret et de la logistique étant perpétuellement en transition, la
Section 2.4 présentent quelques unes des grandes transformations en cours.

2.1 Les objectifs et contraintes du transport
de fret et de la logistique

Le transport de fret et la logistique font face à des systèmes de contraintes
similaires en nature. De façon imagée, on peut dire que “le consommateur exige
ce que le citoyen refuse 1”. Plus précisément, la pression sur les coûts est très
forte : cela implique notamment des relations de concurrence souvent dures,

1. Selon l’expression de Michel Chalot, président de l’Observatoire Régional des Trans-
ports et de la Logistique en Lorraine et président directeur général de l’entreprise Transports
Chalots, lors du colloque sur l’observation de la logistique en Grand Est, le 4 juillet 2017 à
la Maison de la Région, Metz.

47
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voire exacerbées entre les entreprises (et donc une incitation forte, pour ces
entreprises, à tenter de contourner la réglementation). D’autre part, la pression
en termes de niveau de service est très forte : le niveau de performance et de
qualité demandé aux transporteurs et aux chaînes logistiques est très élevé.

Par ailleurs, les impacts environnementaux (émissions de gaz à effet de
serre, pollution locale, bruit, mais aussi impact paysager, etc.) générés par
le transport de marchandises et la logistique sont élevés, et en augmentation
dans un contexte où, en France, les émissions liées aux activités industrielles
diminuent 2. La pression pour réduire ces impacts est très forte, et différenciée
sur le territoire.

Le transport de marchandises a aussi la particularité d’être souvent en
conflit d’usage frontal avec le transport de voyageurs, que ce soit en occupa-
tion de la voirie et en occupation des places de stationnement pour le seul cas
du transport routier. Les enjeux de congestion associés sont très importants,
spécifiquement en milieu urbain, mais pas seulement. Pour la logistique, la si-
tuation est un peu différente : le conflit d’usage porte plutôt sur le foncier, et
est globalement internalisé par le marché foncier. Mais cela soulève des ques-
tions d’action publique spécifique, d’une part parce que le marché foncier est
loin d’être totalement dérégulé, d’autre part parce qu’il y a des externalités
liées à la géographie de l’offre et de la demande en transport de fret et en logis-
tique qui ont des implications concrètes en terme d’aménagement du territoire
(voir la Section 5.3, Chapitre 5).

Le dessin ci-dessous (Figure 2.1) illustre ce système de contraintes, qui sont
toutes très fortes, et souvent contradictoires.

Logistique

Transport 
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économique

Impacts sur 

l’environnement

Concurrence pour l’accès 

aux infrastructures et au 

foncier

Figure 2.1 – Objectifs et contraintes du transport de fret et de la logistique.

La visibilité politique actuelle du transport de fret et de la logistique semble
donner une importance élevée aux impacts environnementaux et aux conflits

2. au moins pour les émissions générées sur le territoire français ; si on prend en compte
les émissions générées dans le monde pour la fabrication et le transport des biens consommés
en France le diagnostic est probablement un peu différent.
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d’usage, et moins aux enjeux d’efficacité économique, en particulier dans les
sphères concernées par les infrastructures et la régulation des transport, l’amé-
nagement du territoire et la logistique urbaine. Or dans l’élaboration de l’action
publique il est important d’avoir une représentation équilibrée non seulement
des impacts, mais aussi de la fonction économique du transport de marchan-
dises et de la logistique. Prenons un exemple simple : aujourd’hui, la circulation
des camions et véhicules utilitaires légers en zone urbaine dense pose de vrais
problèmes en termes de pollution. S’il est vrai qu’il faut agir afin de réduire
ces impacts, il faut avoir en tête que toute augmentation de coût associée se
répercutera sur le prix des marchandises que les habitants des villes concernées
se procurent au quotidien. Elle se répercutera également sur une diminution
des niveaux de service logistique dont bénéficient les habitants 3 qui ne sera pas
forcément mesurable financièrement mais n’en sera pas moins réelle. L’exemple
donné ici relève du contexte urbain, mais il est aussi valide en interurbain.

Performance logistique et territoires

La performance logistique pour une personne ou une entreprise relève de
la notion de niveau de service présentée dans la Section 1.2.2. Mais comment
prendre en compte la performance logistique dans l’action publique ? Premiè-
rement, elle n’est pas facile à mesurer. Deuxièmement, elle concerne un grand
ensemble d’acteurs économiques, pas toujours connus avec précision, et avec
des besoins différents. Enfin, chaque acteur public s’intéresse à un territoire en
particulier, or les chaînes logistiques traversent très généralement de nombreux
territoires et de nombreuses échelles géographiques différents. Comment peut-on
alors parler de performance logistique à l’échelle d’un territoire ?

Pour tenter de réduire un peu la complexité de ce problème, on propose
ici une typologie simple, inspirée notamment de PIPAME (2009), qui permet
d’illustrer différentes perspectives complémentaires. La première consiste à s’in-
téresser à la performance logistique pour les entreprises et établissements pré-
sents dans le territoire concerné. On parle alors de logistique endogène, et l’enjeu
est celui de la compétitivité de ces entreprises. La seconde consiste à s’intéresser
à l’offre de service logistique et de transport du territoire pour des chaînes logis-
tiques traversantes. Il s’agit ici de logistique exogène. Une troisième perspective,
spécifique mais très importante, est la logistique urbaine. Enfin, on distingue
spécifiquement la logistique intercontinentale, car elle soulève des enjeux parti-
culiers.

- Logistique endogène : l’enjeu principal sera ici celui de la compétitivité
des entreprises du territoire. Plus précisément, l’entreprise sera d’autant
plus compétitive qu’elle pourra se fournir dans de bonnes conditions,
et qu’elle pourra elle-même faire facilement parvenir ses produits à ses
clients, avec un bon niveau de service logistique.

3. nombre de références disponibles, délais de livraison, probabilité de rupture de stock,
etc.
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- Logistique exogène : l’approche consiste à considérer la logistique comme
une activité économique à part entière, susceptible de créer valeur ajou-
tée et emplois dans le territoire, même si elle est au service de chaînes
logistiques qui ne font que traverser le territoire.

- Logistique urbaine : la logistique urbaine a une spécifité : d’une part,
presque toutes les chaînes logistiques, considérées au sens large, se ter-
minent chez des particuliers, qui sont les véritables consommateurs fi-
naux. D’autre part, ils s’agit de clients compliqués : comparés à de gros
clients industriels, les gens achètent des choses variées, en petite quan-
tité, sans s’engager en avance, ni sur des volumes, ni sur des types de
produits ; ils sont par ailleurs très exigeants, en souhaitant bénéficier de
nombreux canaux d’approvisionnement différents, de livraisons rapides,
de magasins proches, etc. A l’échelle d’une agglomération, la performance
logistique consiste donc à obtenir que les habitants bénéficient d’un bon
niveau de service logistique. La difficulté est bien sûr que cela s’inscrit
dans un contexte où l’espace est rare, et où les impacts (bruit, sécurité,
pollution) sont très forts ; il est donc difficile de trouver le bon équilibre
entre performance et impacts.

- Logistique intercontinentale : les enjeux de performance sont de même
nature que pour la logistique endogène de façon générale, mais avec
des particularités : premièrement, la logistique intercontinentale s’ins-
crit dans le contexte du commerce international, des importations et des
exportations, et donc d’enjeux exacerbés en termes de compétitivité. En
termes d’infrastructure et d’offre de transport aussi, la dimension inter-
continentale est spécifique, car elle rend obligatoire le passage par un
port ou un aéroport ; et l’accès des entreprises aux marchés mondiaux
dépendra notamment de la bonne desserte des ports et aéroports par les
opérateurs de transport. Il peut y avoir un vrai désavantage concurrentiel
à être mal connecté à un port lui même mal desservi, par exemple.

La bonne connaissance des enjeux est un préalable à l’établissement d’ob-
jectifs stratégiques en termes de logistique. En cela, la typologie ci-dessus est
une base pour qualifier et sérier les enjeux dans une première approche. Elle
met en lumière le fait qu’en ce qui concerne la logistique et le transport de mar-
chandises, les territoires sont nécessairement interdépendants. Elle montre aussi,
bien que de façon très simple, que la question des échelles géographiques n’est
pas neutre : les questions qui concernent la logistique urbaine et la logistique
intercontinentale sont bien différentes. Or ces logistiques ne sont pas séparées :
les chaînes logistiques ne sont jamais exclusivement urbaines, ou régionales, ou
internationales : dans bien des cas, toutes les échelles sont présentes, et l’action
d’un territoire va avoir des impacts qui le dépasseront largement.

Une fois construit le diagnostic, il appartient ensuite à chaque territoire et à
ses acteurs de définir des objectifs et les moyens de les atteindre, en équilibrant
performance logistique et impacts, tels qu’ils sont présentés ci-après.

La typologie proposée dans cet encadré est illustrée par la Figure 2.2 ci-
dessous. On constate que dans chaque cas, les différentes notions de logistique
se définissent par rapport à un territoire donné.
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Figure 2.2 – Différentes logistiques pour différents territoires

2.2 Les externalités
Plusieurs des enjeux relatifs au transport de marchandises et à la logistique

concernent les externalités qui y sont liées. Par externalité, on entend ici le fait
qu’une transaction entre un producteur (par exemple un transporteur) et un
consommateur (par exemple un chargeur) impacte un tiers sans que le tiers
ait son mot à dire, ou bien que l’impact subi par le tiers se reflète dans le
prix de la transaction. Ces externalités sont intrinsèquement liées à la nature
de production jointe du transport de marchandises : dans l’état actuel des
technologies, il est presque impossible de produire une opération de transport
sans produire simultanément une série d’impacts non voulus 4.

La question des externalités en transport de marchandises et plus générale-
ment en logistique soulève des questions très complexes. L’objectif dans cette
section se limitera à lister rapidement les grandes catégories d’externalités, en
faisant le lien avec la question de la structure des coûts en transport et logis-

4. D’un point de vue formel, on peut modéliser les choses ainsi. Soit F (x, y, e) la fonction
de production qui relie le nombre d’opérations de transport x qu’il faut mettre en oeuvre
pour transporter y envois, et e la pollution générée ce faisant. x est la ressource mise en
oeuvre, y et e sont les produits ; F est la technologie : seules les combinaisons telles que
F (x, y, e) = 0 sont faisables. Il y a des externalités car il n’existe aucune combinaison (x, y)
telle que F (x, y, 0) = 0 : en d’autres termes on ne peut pas produire du y avec du x sans
avoir du e : il s’agit bien d’une conséquence de la production jointe.
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tique. Pour cette section, la source principale est Commissariat général à
la stratégie et à la prospective (CGSP, 2013). Trois grandes catégo-
ries sont présentées ci-dessous : les externalités négatives pures (Section 2.2.1),
les externalités issues de conflit d’usage (Section 2.2.2), et les externalités po-
sitives (Section 2.2.3).

2.2.1 Externalités négatives pures
Il s’agit principalement les externalités environnementales : elles sont prin-

cipalement liées au transport de marchandises, mais les entrepôts en causent
également. Lorsqu’une opération de transport de marchandises est produite,
un ensemble d’impacts sont également produits, et ces impacts génèrent des
externalités. On peut en distinguer deux catégories :

- les impacts locaux : il s’agit des impacts dont l’intensité dépend du
lieu où l’opération de transport est réalisée : pour le bruit, ou pour les
émissions de polluants locaux, les impacts sont d’autant plus forts que
beaucoup de personnes sont présentes autour du lieu où l’opération de
transport est réalisée.

- les impacts globaux : il s’agit des impacts dont l’intensité est indépen-
dante du lieu de production du transport. Cela concerne en particulier
les émissions de gaz à effet de serre, CO2 et autres, dont l’effet en termes
de changement climatique est indépendant du lieu d’émission.

Connaître ces externalités, en mesurer les impacts, et les gérer sont des
questions complexes, sur lesquelles nous ne reviendrons pas ici. Par ailleurs,
il faut noter que la présentation ci-dessus n’est pas complète : en particulier,
la question des effets amont-aval (externalités lors de la construction et de la
déconstruction des infrastructures, véhicules, carburants et autres ressources)
a son importance.

Il y a des différences importantes entre urbain et interurbain, en particu-
lier en ce qui concerne le transport routier de marchandises. Premièrement,
la quantité de personnes exposées aux impacts locaux est bien plus élevée en
urbain qu’en interurbain : la densité de personnes présentes est bien plus élevée
en ville qu’ailleurs, et les mêmes quantités de bruit et de pollution générées par
un type donné de véhicule auront bien plus d’impact en milieu urbain. Deuxiè-
mement, les véhicules opérant en milieu urbain sont très différents de ceux qui
opèrent en interurbain : dans un cas on trouve plutôt de grands véhicules (por-
teurs, semi-remorques 5), plutôt récents, et opérant dans des conditions pour

5. On peut cependant noter que certains observateurs semblent constater un dévelop-
pement du trafic interurbain en Véhicule Utilitaire Léger (VUL) en France (Direction
Générale des Infrastructures de Transport et de la Mer [DGITM], 2016).
Bien que les méthodes d’observation mises en oeuvre soient peu fiables, ce constat n’est
pas complètement illogique : le transport en VUL permet de contourner largement les très
nombreuses règles et protocoles de contrôle qui accompagnent le transport de fret en poids
lourd, et cela peut créer une opportunité économique, qui s’accompagne de problèmes po-
tentiellement très sérieux de sécurité, de régulation du travail, et de concurrence pour les
transporteurs français.
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lesquelles ils ont été optimisés : vitesse de croisière, stable, optimale, taux de
remplissage plutôt élevés, etc.) tandis qu’en urbain les véhicules sont plus pe-
tits, mais aussi plus vieux, circulent dans des conditions dégradées (vitesses
faibles, accélérations et décélérations fréquentes, etc.). Du point de vue de
l’action publique, dans le contrôle des externalités liées au transport de fret
routier, il faut donc clairement distinguer l’urbain de l’interurbain.

2.2.2 Conflits d’usage
De façon générale, toutes les activités économiques sont en concurrence

pour les ressources nécessaires à leur réalisation. Les conflits d’usage ne sont
donc pas spécifiques au transport de fret et à la logistique. Néanmoins, il est
important d’identifier deux conflits d’usage spécifique à ces secteurs, qui jouent
des rôles très particuliers du point de vue de l’aménagement du territoire : le
conflit d’usage avec les voyageurs sur la voirie, d’une part, et le conflit d’usage
pour le foncier, d’autre part.

- Conflit d’usage pour la voirie : le transport de marchandises partage
souvent les réseaux d’infrastructure avec le transport de voyageurs (et
plusieurs autres usages). En transport routier, une des conséquences
principales de ce conflit d’usage est la congestion 6. Cela soulève la ques-
tion du partage de la voirie entre voyageurs et marchandises, et de la
façon de gérer ce partage. Le stationnement pose des problèmes simi-
laires. Pour les autres modes de transport, la question se pose aussi,
mais de façon différente. Par exemple, pour le réseau ferroviaire, la ges-
tion des sillons fait qu’il n’y a pas de congestion à proprement parler
(ou qu’elle ne se manifeste pas comme dans le routier). Mais la priorité
accordée aux trains de passagers par rapport au fret pourrait causer
le fait que les trains de fret souffrent de retards plus fréquents et plus
longs.

- Conflit d’usage pour le foncier : le transport de marchandises et la
logistique sont consommateurs d’espace : le transport de marchandises
pour les infrastructures de circulation et de stationnement, et la logis-
tique pour les entrepôts (par exemple, en Île-de-France, il s’est construit
en moyenne plus de 600000m2 par an d’entrepôts entre 1975 et 2010 –
Samarcande and SCET, 2012). La première intuition est de dire que
ce conflit d’usage n’est pas source d’externalité à proprement parler :
la compétition pour le foncier est gérée par les marchés. Cependant, il
faut noter d’une part que la productivité des différents modes de trans-
port dépend de décisions d’aménagement, d’autre part que les décisions
d’aménagement peuvent aider à traiter d’autres types d’externalités.
On reviendra sur cette question plus précisément dans le Chapitre 5.

6. la congestion est une externalité d’une nature un peu particulière : chaque usager
souffre de la congestion, et donc la prend en compte, mais, à réseau d’infrastructure donné,
chaque usager dégrade la performance de l’ensemble de façon marginale, et cela, il ne le
prend pas en compte. C’est pour cette raison qu’il y s’agit d’une externalité.
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De façon générale, il n’est pas facile de déterminer quelle place relative ac-
corder aux marchandises et à la logistique en termes de voirie et de foncier,
en particulier dans les zones où la concurrence pour ces ressources est forte.
Dans tous les cas, quand on cherche à répondre à ces questions, il faut garder
à l’esprit que, premièrement la décision met en jeu de nombreuses externalités,
qu’il faut prendre en compte de façon globale, dans la mesure du possible.
Deuxièmement, il faut prendre en compte quelles sont les solutions de repli
disponibles lorsqu’on cherche à privilégier un usage par rapport à un autre 7.

2.2.3 Externalités positives
Les externalités négatives du transport de fret et de la logistique sont plutôt

bien connues, et très documentées. Des méthodes pour les prendre en compte
de façon monétarisée dans les évaluations de politique et de projet de transport
ont été élaborées dans plusieurs pays. Les externalités positives sont beaucoup
moins étudiées dans la littérature académique, et il semble aussi qu’elles ont
un poids bien moindre dans le débat public, alors même que leurs implications
sont probablement très importantes.

Les externalités positives, si elles existent, peuvent notamment provenir
d’économies d’échelle et d’envergure (voir encadré 86). La présence d’écono-
mies d’échelle et d’envergure est source d’externalité car une opération sup-
plémentaire diminue les coûts unitaires, ce qui bénéficie à d’autres agents que
ceux impliqués dans l’opération. De façon quelque peu arbitraire, et sans ordre
particulier, on peut distinguer quatre catégories :

- économies d’échelle du transport de marchandises : le transport de mar-
chandises présente des économies d’échelle auxquelles on peut trouver
différentes sources, telle que l’indivisibilité des ressources comme les vé-
hicules – le fait qu’un plus gros véhicule soit généralement moins cher
à exploiter la tonne transportée qu’un véhicule plus petit, pourvu qu’il
soit bien rempli – les personnels, les plateformes, etc. Une autre source
d’économie d’échelle vient de la taille de la flotte, avec une exposition au
risque d’avoir une certaine proportion de véhicules en panne plus faible,
une plus grande capacité à les redéployer, etc. Une troisième source est
liée aux infrastructures elles-même.

- économies d’échelle de la logistique : dans les chaînes logistiques, les
économies d’échelle sont très présentes : économies sur la fréquence des
envois, sur les tailles de stock, sur le choix de type de véhicules, sur le
nombre de références traités, etc. Les effets sont ici très complexes ; ils
seront pour certains étudiés de façon exploratoire dans le Chapitre 5.

7. Cette question a fait l’objet d’un premier traitement dans Koning, Combes et Cou-
lombel (2017). Les auteurs examinent dans le cas de l’Ile-de-France si, pour réduire la
congestion routière et les autres externalités, il faut plutôt réduire le trafic routier de voya-
geurs ou le trafic routier de marchandises. La question dépend non seulement des externalités
associées à ces deux trafics, mais aussi des options de report qui existent. Le problème est
que l’élasticité de la demande de transport routier de marchandise en urbain est très mal
connue.
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- économies liées à la densité spatiale des opérations : dans le transport
de marchandises, une partie importante des envois sont chargés et li-
vrés dans le cadre de tournées. Cela a un impact particulier en termes
de structure de coût : plus les opérations sont nombreuses, moins la
distance entre deux opérations successives est grande. En conséquence,
le transport de fret, dans des configurations de tournées qui peuvent
concerner à la fois la logistique urbaine ou bien les opérateurs ferro-
viaire de proximité, présente une structure de coût bien particulière
avec des implications qui seront également étudiées dans le Chapitre 5.

- économies liées à la localisation des établissements : enfin, dans le cadre
des opérations de transport qui impliquent de la consolidation, plus les
établissements qui sont servis par un même transporteur sont proches
les uns des autres, plus les opérations de transport seront efficaces. Ici
aussi, cette structure des coûts soulève des questions d’aménagement
du territoire qui sont loin d’être secondaires.

Ces externalités, si elles existent, peuvent être la cause d’une distortion de
marché. En économie des transports, ce phénomène est notamment connu pour
les transports collectifs, il s’agit de l’effet Mohring (Mohring, 1972). Selon
cet effet, lorsqu’il y a plus de voyageurs sur une ligne de transport collectif,
il faut augmenter la fréquence, et donc le temps d’attente de tout le monde
décroît. Cependant, le prix que le voyageur marginal sera prêt à payer pour
prendre le bus ne prend pas en compte le fait que le temps d’attente de tous les
autres voyageurs va diminuer marginalement. C’est un phénomène exactement
inverse à celui de la congestion, qui implique que les prix ne s’établissent pas
au niveau socialement optimal sur les marchés de transport collectif. Cet effet
est régulièrement invoqué parmi les arguments qui justifient la subvention des
transports collectifs.

En termes de politique économique et de régulation, savoir si un secteur est
caractérisé par des économies d’échelle et d’envergure pose des questions cru-
ciales : y a-t-il monopole naturel et nécessité de régulation ? Y a-t-il rendements
constants pour tout ou partie du système économique considéré ? Est-on en si-
tuation de concurrence imparfaite, et faut-il prendre des mesures correctives ?
Les prix sont-ils proches ou éloignés des coûts marginaux, les quantités échan-
gées sont-elles proches ou éloignées des niveaux optimaux, quels instruments
déployer pour se rapprocher d’une situation optimale ? Etc. Il s’agit en tout
cas d’une direction de recherche importante à creuser aujourd’hui ; quelques
pistes sont

2.3 Un aperçu des autres enjeux
Les enjeux du transport de fret et de la logistique ne se limitent pas

aux questions de structure des coûts et de régulation économique. Beaucoup
d’autres dimensions sont concernées ; on en liste ici une partie, sans viser l’ex-
haustivité, dans l’objectif d’en illustrer la diversité.
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Indépendance énergétique et prix de l’énergie : le transport de fret
et la logistique reposent actuellement très fortement sur des vecteurs d’éner-
gie liquides, les plus efficaces apporter de l’énergie à des véhicules qui doivent
bénéficier d’une autonomie élevée et qui ne peuvent pour la plupart pas être
alimentés en continu par l’infrastructure. Actuellement, ces vecteurs énergé-
tiques concernent presque essentiellement des énergies fossiles, ce qui pose le
problème de l’impact climatique de cette activité économique. Mais à l’échelle
d’un pays ou d’un territoire, cela pose au moins deux autres types de pro-
blèmes essentiels, qui sont d’une part l’exposition à la variation des prix de
ces vecteurs énergétiques (et la capacité des économies à résister à ces varia-
tions) et d’autre part celui de l’indépendance énergétique, avec tous les enjeux
économiques et géopolitiques qui en découlent 8.

Compétitivité : le transport de marchandises et la logistique sont des ac-
tivités économiques transverses qui influencent la compétitivité d’une grande
partie de l’économie. Comme cela en découle de la définition proposée p. 31, un
bien n’a de valeur que dans les mains de l’agent qui va en disposer. Par consé-
quent, il est essentiel pour une entreprise que les biens qu’elle produit arrivent
efficacement dans les mains de ses clients. Symétriquement, il est important
pour les habitants d’un territoire d’avoir accès aux biens produits ailleurs.

Rapports de force entre entreprises, entre entreprises et travailleurs :
les chaînes d’approvisionnement sont des systèmes d’acteurs économiques qui
doivent à la fois coopérer pour produire de la valeur, et négocier pour se répartir
cette valeur. Ces négociations résultent de rapports de force qui peuvent être
très défavorables à certains. Par exemple, les petits sous-traitants du trans-
port de marchandises en ville, sont pour beaucoup peu payés et ne veulent ou
peuvent souvent pas respecter les règles (en particulier de temps de travail)
qui les régissent (Rème Harnay et al., 2014).

Concurrence internationale entre transporteurs : un autre enjeu spé-
cifique au transport de marchandises, particulièrement important en Europe,
trouve sa cause dans les différentiels de salaires des chauffeurs de nationalités
distinctes. Le transport de fret étant une activité itinérante, beaucoup de véhi-
cules circulant dans un pays donné peuvent être d’un pavillon différent de celui

8. Le sujet de l’impact climatique des émissions de gaz à effet de serre et des mesures qui
doivent être prises pour les réduire fait l’objet d’une littérature immense, qu’on ne peut mal-
heureusement ni lister ni résumer ici. Nous nous contenterons de citer Eliasson et Proost
(2015). Les deux auteurs reviennent sur les grands enjeux de la réduction des émissions de
gaz à effet de serre. Ils expliquent en particulier en quoi ces efforts doivent être menés de
façon coordonnée à l’échelle internationale. Ils montrent que des efforts individuels de pays
"exemplaires" peuvent n’avoir que peu ou pas d’effet, mais citent les objectifs géopolitiques
et d’indépendance énergétique comme des motivations valables pour mener des politiques
unilatérales de réduction des émissions de gaz à effet de serre
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du pays traversé 9. Cela pose des problèmes sévères, notamment d’acceptabilité
par les populations, avec des conséquences politiques loin d’être neutres, même
si le transport de fret n’est pas le seul secteur concerné par cet enjeu.

Sécurité, sûreté, contrôle du commerce international : le transport
de marchandises et la logistique soulève bien entendu un très grand nombre de
problèmes de risques, en face dequel un arsenal considérable de mesures tech-
niques et réglementaires sont mises en oeuvre. Ces risques concernent bien sûr
les accidents liés au transport lui-même, sur les personnels impliqués et sur les
autres personnes potentiellement installées. L’atteinte d’un niveau satisfaisant
de sécurité s’accompagne de coûts élevés, et la tentation est donc forte pour
les entreprises de s’affranchir de certaines des règles, comme les respects de
temps de conduite ou de chargement maximaux des véhicules. C’est pourquoi
les règlementations sont accompagnées de protocoles de contrôle et sanction
qui peuvent être coûteux.

Le stockage soulève évidemment des problèmes similaires, là aussi nette-
ment plus forts lorsque les marchandises concernées sont dangereuses. Il s’agit
alors d’élaborer des normes sur les bâtiments et leurs exploitations, et de vé-
rifier que ces normes sont mises en oeuvre correctement. Ces normes peuvent
poser des questions d’aménagement du territoire, puisque les bâtiments, se-
lon les usages pour lesquels ils seront conçus, ne seront en conséquence pas
implantés aux mêmes endroits.

On cite aussi pour mémoire, et sans aucunement minimiser leur impor-
tance, les enjeux de sûreté, de contrôle de la circulation de certains types de
marchandises, de contrôle du commerce notamment international, etc.

Formation et emploi : Le transport de marchandises et la logistique sont
des fonctions de l’entreprise qui nécessitent des compétences spécifiques. Assu-
rer que des personnels formés de façon adéquate soient disponibles sur le mar-
ché du travail est donc un enjeu d’efficacité pour ces secteurs. La formation est
une question collective, car elle est le produit de la coopération de nombreux
acteurs tels que les organismes de formation, le monde professionnel, le monde
universitaire, etc. Il semble qu’en France la formation en logistique présente un
certain déficit, en particulier pour les PME pour lesquelles les cadres manquent
non seulement de compétence pour gérer correctement leurs chaînes logistiques
mais ignorent même les enjeux et les risques qu’ils courent à ne pas accorder
à ces questions l’attention qu’elles méritent.

De façon générale, une tension sur les marchés de l’emploi à la fois pour le
transport (concernant plutôt la main d’oeuvre) et pour la logistique (concer-
nant plutôt l’encadrement, et notamment l’encadrement intermédiaire) semble
se manifester dans plusieurs pays développés, avec différentes causes, dont le

9. En France, en 2014, sur un flux total de 288.5 Gtkm transportées par route, 36.7% l’ont
été par des véhicules de pavillon étrangers. L’activité du pavillon français n’a augmentée que
d’environ 15% entre 1990 et 2014, tandis que celle du pavillon étranger a augmenté de plus
de 160% sur la même période (CGDD, 2015)
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manque d’attractivité de ces métiers, et comme conséquences une difficulté
pour les entreprises à faire fonctionner efficacement leurs chaînes logistiques
(Capgemini & Langley, 2016).

Vulnérabilité des réseaux, robustesse, résilience : Les chaînes logis-
tiques sont des systèmes d’acteurs économiques en interface, qui aujourd’hui
comprennent souvent de très nombreuses entreprises réparties sur de très grands
territoires. Si on prend l’exemple de l’automobile on observe que les construc-
teurs sont au coeur d’un réseau de centaines de fournisseurs, présents dans
plusieurs pays et plusieurs continents. Par ailleurs, les processus logistiques
se sont tendus : pour un même flux de produits d’un fournisseur à un client,
la tendance a généralement été à la réduction des stocks, afin d’améliorer la
flexibilité et réduire les coûts de stockage.

Cela pose des problèmes de robustesse (résistances des chaînes logistiques
à la défaillance de l’un de leurs composants – qui peut être une entreprise mais
aussi un entrepôt, un port, un aéroport, etc.) et de résilience (capacité de retour
à la normale en cas de défaillance d’un des composants). Ces problèmes peuvent
être à l’échelle des entreprises (susceptibles de mettre en danger leur existence)
mais aussi à l’échelle des pouvoirs publics, lorsqu’un secteur économique entier,
voire la population, sont exposées à des risques systémiques. On peut citer les
exemples ci-dessous, pour illustrer cet enjeu :

- Problème du fournisseur clé ou "nexus" : dans les chaînes logistiques
complexes, on trouve des fournisseurs de rang 1, 2, 3 et plus, et dont la
robustesse voire l’existence ne sont pas toujours connus de leurs clients.
Un tel fournisseur peut être à la source de composants peu substituables
et essentiels à plusieurs de ses clients. Sa défaillance aura alors des causes
sans commune mesure avec l’importance nominale du fournisseur dans
sa chaîne logistique (Yan, Choi, Kim & Yang, 2015).

- Risque entreprise vs risque global : les risques de rupture d’approvision-
nement semblent gagner en importance dans la perception qu’on les en-
treprises des dangers auxquelles elles sont exposées. Ceci dit, il ne faut
pas en déduire que les mesures prises par les entreprises sont suffisantes
pour protéger la collectivité des conséquences de risques systémiques.
En effet, fondamentalement, l’important pour une entreprise est de faire
mieux que ses concurrents. Dans le cas de la réalisation d’un risque de
grande ampleur, toutes les entreprises sont "dans le même bateau" et
même si elles peuvent être exposées à des difficultés de trésorerie, cela
ne signifie pas que le risque pour chacune d’elles est le même que le
risque pour l’ensemble. En conséquence, pour certaines chaînes logis-
tiques stratégiques, la connaissance et le traitement des risque est une
véritable problématique d’action publique.

- Ressources stratégiques : pour certaines ressources, comme les produits
alimentaires ou les carburants, une rupture d’approvisionnement géné-
ralisée peut avoir des conséquences critiques sur la population, l’écono-
mie, et les capacités de défense d’un territoire. A ce titre, les pouvoirs
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publics peuvent intervenir dans la gestion des stocks, et des études sont
menées pour apprécier la vulnérabilité des chaînes logistiques corres-
pondantes (hansen_hanno_food_supply_chain_icplt_2015)

- Changement climatique : le sujet très important du changement cli-
matique et de ses conséquences sur le transport de marchandises et
la logistique sera évoqué dans la section suivante. Cela dit, le change-
ment climatique et ses impacts – en particulier sur les infrastructures de
transport – a une place spécifique dans la question de la vulnérabilité
des chaînes logistiques, et cette place est appelée à augmenter.

2.4 Quelques grandes transformations, et leurs
implications

Le transport de fret et la logistique sont caractérisés par une série de trans-
formations de fond, dont il est aussi difficile d’anticiper les suites que d’appré-
cier les conséquences. Compte-tenu des impacts attendus, elles font partie des
éléments essentiels du contexte du transport de fret et de la logistique. Elles
sont présentées ci-dessous brièvement et sans ordre d’importance.

Numérisation : la première et probable principale mutation de fond est la
diffusion des technologies de l’information et la communication dans le trans-
port de marchandises et la logistique. Dans ces deux secteurs, la gestion du
temps et de l’espace est au coeur de la performance. Plus l’information sur
l’état et la localisation des ressources est précise et disponible rapidement, plus
les opérations peuvent être gérées finement, adaptées, optimisées. La qualité
des prévisions est également essentielle : beaucoup de décisions en logistique
reposent sur des estimations, et ont pour objectif de gérer de l’incertitude 10.
Plus les prévisions sont fiables, plus il est possible d’améliorer les niveaux de
service en réduisant les coûts. Des informations de qualité et faciles à échanger
sont également essentielles à la coordination des acteurs, et en transport de
fret comme en logistique, les acteurs sont souvent nombreux à coopérer ou à
s’interfacer dans la gestion et la réalisation des opérations.

Les progrès techniques sur la collecte et la gestion des informations sont
une tendance de fond depuis plusieurs décennies, et vont certainement conti-
nuer encore longtemps. Ils concernent tant l’acquisition et l’échange de données
(avec par exemple l’Internet des Objets 11), que l’utilisation de bases de données
sans cesse croissantes pour améliorer la prévision et la gestion des chaînes logis-
tiques (dans ce domaine en particulier, les évolutions "Big Data" ont un impact
très important.) Les systèmes d’information gagnent en complexité et en éten-

10. Voir par exemple la gestion des stocks dans le Chapitre 4.
11. Selon l’Union Internationale des Télécommunications, il s’agit d’une infrastructure

mondiale pour la société de l’information, qui permet de disposer de services évolués en
interconnectant des objets (physiques ou virtuels) grâce aux technologies de l’information
et de la communication interopérables existantes ou en évolution.
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due, les acteurs changent, les modes de transaction également (par exemple,
on passe du système d’information dédié développé pour une entreprise par un
prestataire, pour un coût de développement puis un coût de maintenance, à
une prestation de service fournie à l’entreprise par le prestataire informatique
contre paiement régulier.) La gestion des informations concerne aussi les chan-
gements de propriété et de responsabilité : problématique fondamentale dans
le domaine de la logistique, il s’agit de savoir à tout instant qui est propriétaire
de quoi, qui est responsable de quoi. Les transactions doivent faire l’objet de
vérifications, et être enregistrées de façon fiable 12. Cette tendance soulève des
enjeux notamment en termes d’opérabilité 13.

Evolution des matériels de transport : Parmi les ressources nécessaires
au transport de marchandises, les véhicules jouent un rôle central. Ils ont beau-
coup évolué dans le passé, et vont probablement continuer à évoluer beaucoup
dans le futur aussi, sur de nombreux plans.

Un axe d’évolution important est celui des dimensions. On peut à titre
d’exemple citer les tailles des porte-conteneurs, passés progressivement de ca-
pacités de quelques centaines de TEU dans les années 1950 à des capacités
de l’ordre de 18000 TEU après 2010 (Rodrigue, 2017) : ces évolutions ont
permis de dégager des économies d’échelle très importantes, et ont par ailleurs
accompagné la croissance du trafic maritime (Figure 2.3). Il n’est pas facile de
dire si cette tendance va se poursuivre, car il y a au moins deux freins impor-
tants : d’une part il faut être capable de massifier pour tirer pleinement parti
de la capacité de ces grands navires, et cela ne doit pas être réalisé au dépend
du niveau de service pour les clients, par exemple avec des temps de transit
trop long et des ruptures de charge trop nombreuses ; d’autre part plus les
navires sont grands, moins nombreux sont les ports capables de les accueillir
et de les charger et décharger efficacement.

Les poids lourds sont également concernés par cette évolution des dimen-
sions. En France a été généralisée au 1er janvier 2013 l’autorisation du 44
tonnes de PTRA (poids total roulant autorisé) après plus de vingt ans de
PTRA de 40 tonnes (hors dérogations). Certains pays, comme l’Australie, les
Etats-Unis d’Amérique, ou la Suède, autorisent des camions de plus grande
taille, de l’ordre de 60 tonnes de PTRA dans certains cas. Les enjeux sous-
jacents sont complexes. Il y a d’une part la performance économique réelle
ou supposée d’utiliser des camions plus gros (baisse des coûts de personnel à
la tonne transportée, par exemple, pourvu que les taux de remplissage soient
adéquats, ainsi que l’augmentation du ratio charge utile sur poids total). Les

12. C’est une des raisons du grand intérêt de ces secteurs pour la technologie blockchain,
technologie de stockage et de transmission d’information qui semble infalsifiable et fonction-
nant de façon décentralisée.
13. On peut citer à titre d’exemple la publication par le Comité Européen de Normalisa-

tion d’un guide technique à l’attention des services postaux européens proposant un standard
pour l’identification des colis internationaux. Auparavant, la co-existence de différentes solu-
tions propriétaires rendait nécessaire des ré-étiquetages (Supply Chain Magazine, 2017)
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Figure 2.3 – Évolution des tailles de navires porte-conteneur, unité TEU (à
partir de Tran et Haasis, 2015)

désavantages sont à chercher du côté de l’usure des routes, de la sécurité, du
partage de la voirie avec les autres usagers, etc.

Les véhicules évoluent également en terme de vecteur énergétique, d’effica-
cité énergétique et de pollutions. Pour reprendre l’exemple des poids lourds, la
consommation kilométrique de carburant a été divisée par deux entre 1960 et
2005, passant de 60 à 33L/100km. Les différentes normes Euro ont permis de
réduire les émissions de polluants, même si les émissions théoriques et les émis-
sions en condition réelle de circulation ne sont pas nécessairement les mêmes,
comme l’ont montré les récents scandales impliquant plusieurs constructeurs
de véhicules particuliers. Demain, la question est de savoir comment remplacer
l’actuel vecteur énergétique principal, le carburant liquide issu de gisement fos-
siles, afin de réduire drastiquement l’impact climatique du transport de fret :
faut-il passer à l’électrique ? Sur batterie ou acheminé jusqu’au véhicule par
caténaire ou par induction ? Faut-il rester au thermique, mais avec des bio-
carburants, ou du gaz naturel issu de sources renouvelables ? Les directions
qui seront prises sont-elles les mêmes en urbain et en interurbain ? Cela ren-
voie à la question du changement climatique.

Enfin, il semble qu’on se dirige à terme vers l’automatisation totale ou
partielle des véhicules, et le développement de drones (volants ou non), sujet
que l’on discute un peu plus loin.

Désintermédiation, économie du partage : le développement des tech-
nologies de l’information et de la communication s’est accompagnée de pro-
fondes mutations des rapports entre les entreprises. Comme indiqué plus haut
les intermédiaires jouent un rôle central dans le fret et la logistique : il s’agit
de produire, transporter ou de stocker de très nombreux envois efficacement,
tout en profitant, via la massification, des économies d’échelles dégagées par
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les véhicules, les plateformes logistiques, et les entrepôts : il y a donc un travail
d’appariement indispensable.

Avec le développement des technologies numériques ces dernières années,
la façon d’opérer cet appariement est en train de changer : ainsi, des plate-
formes numériques mettent en relation très efficacement des producteurs ou
fournisseurs avec des utilisateurs, là ou auparavant des intermédiaires étaient
nécessaires (on peut citer Airbnb dans la location de logements pour des courtes
durées, Blablacar dans le covoiturage passager). Il s’agit de désintermédiation,
dans le sens où les intermédiaires traditionnels sont contournés par les nou-
veaux outils et les acteurs qui les proposent.

Dans le transport de marchandises, les intermédiaires sont nombreux, et du
fait de l’intérêt économique de la soustraitance, les outils informatiques d’ap-
pariement entre chargeurs et transporteurs, ou entre transporteurs, existent
depuis longtemps (c’est le cas, par exemple, des bourses de fret.) Mais on voit
apparaître de nouveaux acteurs, dont une partie fondée sur l’économie du par-
tage 14. Dans le domaine du transport de fret et de la logistique, le sujet n’est
encore que peu étudié. Carbone, Rouquet et Roussat (2017) ont examiné
plusieurs dizaines d’initiatives de logistique collaborative. Les auteurs intro-
duisent la définition suivante de la logistique collaborative (précisément de
la crowd logistics) comme étant les initiatives mobilisant les ressources logis-
tiques de la population pour produire des prestations de service logistique 15.
Ils identifient que les plateformes Internet sont généralement au coeur de ces
initiatives, que l’on peut regrouper en quatre catégories, en fonction qu’elles
concernent : le stockage, la livraison de courte distance, le transport de fret sur
des distances plus longues mais visant des modes de transport terrestres, et
enfin le transport sur très longue distance. Selon les auteurs, c’est sur la livrai-
son de courte distance que les initiatives de logistique collaborative semblent
aujourd’hui avoir le plus de chances de se développer, malgré plusieurs freins
importants.

A terme, on peut s’attendre à deux conséquences probables du point de
vue du fonctionnement général du système : d’une part, une meilleure utilisa-
tion des ressources (véhicules, entrepôts etc.) via une meilleure massification ;
d’autre part un éclatement supplémentaire des chaînes logistiques permis par
la meilleure efficacité des chaînes logistiques. En ce qui concerne les acteurs
économiques, il est très difficile d’établir un pronostic : en tout cas les nouveaux
acteurs cherchent à se placer en tant qu’intermédiaires, via leurs plateformes.
S’ils y arrivent, alors la structure de ces secteurs peut changer radicalement 16.

14. Selon Schor (2014), il est très difficile d’établir aujourd’hui les contours de ce que
l’on appelle "économie du partage", mais il est possible d’en délimiter les quatre principaux
domaines d’application. Ceux-ci sont : la réutilisation des biens (par les marchés d’occa-
sion par exemple), l’utilisation accrue des actifs (par la location par exemple), l’échange
de services (comme par des plateformes), et le partage d’actifs productifs (comme par des
coopératives).
15. “initiatives that tap into the logistical resources of the crowd to perform logistics ser-

vices”, traduction de l’auteur.
16. Il n’est pas facile d’identifier les conditions qui permettront que cela se produise.
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En attendant, des barrières économiques importantes existent, ce sont les bar-
rières qui aujourd’hui freinent déjà la mutualisation, comme la volonté d’entre-
prises de maîtriser leurs actifs (véhicules, entrepôts) ou bien de ne pas partager
d’information avec leurs concurrents.

Mutualisation, Internet Physique : la mutualisation consiste en l’utili-
sation par plusieurs agents économiques de ressources par ailleurs indivisibles.
Il peut s’agit de transporter des marchandises appartenant à des chargeurs dif-
férents dans le même véhicule, ou bien de les stocker dans le même entrepôt. A
un niveau supérieur, il peut s’agit de synchroniser le transport, la gestion lo-
gistique voire la production de différents agents afin de maximiser l’utilisation
des ressources.

Le concept d’Internet Physique (Ballot, Montreuil & Meller, 2014)
pousse la logique encore plus loin. Partant de l’idée que le transport de fret
et les chaînes logistiques seraient aujourd’hui très inefficaces, les auteurs pro-
posent un nouveau système, inspiré d’Internet (et à ne pas confondre avec l’In-
ternet des Objets). Il s’agit d’interconnecter les réseaux logistiques existants,
grâce à des processus de collaboration standardisés, des conteneurs modulaires
et des interfaces efficaces. Les composants en sont donc : des conteneurs mo-
dulaires de tailles normalisées, permettant d’optimiser les opérations de manu-
tention et les taux de remplissage ; des protocoles qui offrent un ensemble de
services structuré de façon similaire au standard OSI (Open System Intercon-
nection) qui organise les systèmes de communication digitaux ; et des hubs qui
doivent permettre les transferts de marchandises, notamment multimodaux,
de façon efficace.

Au delà des questions techniques et économiques (il ne s’agit pas seulement
de trouver des solutions, il faut aussi qu’elles s’avèrent moins chères et/ou plus
efficaces que les technologies alternatives actuelles et futures), plusieurs ques-
tions de fond restent à résoudre, comme l’indiquent les auteurs. La première
est celle des modèles économiques : l’Internet Physique suppose une forme
de collaboration ou au moins de coordination entre de nombreux acteurs qui
pose la question de la qualité de service, de la responsabilité, et du niveau
de service. Ce sujet est complexe mais l’époque montre que les modèles éco-
nomiques peuvent énormément varier, rien n’est exclu a priori. La seconde
question est celle du caractère stratégique des actifs logistiques pour les char-
geurs : le contrôle du rythme des expéditions, des quantités, et du niveau de
service joue un rôle majeur dans les stratégies de nombreuses entreprises, et si
celles-ci continuent de penser qu’elles doivent garder le contrôle de leurs actifs
logistiques, et de leur savoir-faire spécifiques cela peut freiner voire bloquer le
On peut tout de même noter l’importance de la notion de masse critique : ce qui fait
qu’une plateforme acquiert une grande valeur pour ses utilisateurs, et par la même donne
un pouvoir de marché très élevé au propriétaire de la plateforme, c’est le fait que plus les
offres ou demandes placées sur la plateforme sont nombreuses, plus la plateforme a de valeur
aux yeux de leurs utilisateurs, qui savent qu’ils trouveront selon toute probabilité une option
proche de leurs sohaits. Il ya alors manifestation d’un effet de club. Le domaine du transport,
avec sa structure spatiale et temporelle, peut présenter ces caractéristiques.
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déploiement de ce système dont les principes sont l’ouverture et le partage. Il
y a enfin la question du partage des données, qui n’est pas simple non plus : les
informations de flux sont parmi les données commerciales les plus stratégiques.
Cela changera-t-il dans le futur ? Ou bien sera-t-il possible de conserver aux
entreprises une forme d’anonymat dans un système partagé ? Il s’agit là aussi
d’un frein potentiellement important.

Il ne faut par ailleurs pas oublier deux choses : premièrement, de nombreux
acteurs du transport et de la logistique ont pour raison d’être la mutualisa-
tion : c’est le cas des transporteurs pour compte d’autrui, des prestataires de
service logistique, et des nombreux intermédiaires de différentes natures dont
le métier est d’optimiser les opérations de transport afin, entre autres, de déga-
ger la meilleure marge ou d’obtenir le meilleur prix. Deuxièmement, il ne faut
pas avoir une fausse représentation de la productivité actuelle des transports,
fondée sur des indicateurs inadaptés, tels que des taux de remplissage mesurés
uniquement en tonnage ou des taux horaires d’utilisation des véhicules qui ne
prendraient pas en compte les différentes contraintes réglementaires ou d’ex-
ploitation qui peuvent donner l’apparence que les actifs sont sous-exploités 17.

Actuellement, l’Internet Physique est présenté par ses concepteurs comme
un ensemble de recommandations ainsi qu’une feuille de route technologique
et de recherche. Une première idée sous-jacente, selon laquelle il y a dans le
transport de fret et la logistique de fortes économies d’échelle et d’envergure,
et que la segmentation des réseaux ne permet pas d’en profiter à plein, est tout
à fait cohérente avec le reste de ce présent mémoire. La seconde, selon laquelle
beaucoup de progrès peuvent et doivent venir d’amélioration de l’interopéra-
bilité des différents systèmes concernés, milite de fait pour un travail commun
des acteurs du secteur, notamment dans la standardisation et la normalisation.

Automatisation : il s’agit d’un défi majeur pour des pans entiers de l’éco-
nomie. Le transport de marchandises et la logistique semblent aujourd’hui
particulièrement concernés, car ce sont des secteurs intenses en emplois ou-
vriers, dans les coûts desquelles la main d’oeuvre a un poids important, et
pour lesquels la concurrence par les prix est forte. Le sujet a une sensibilité
particulière dans les pays et territoires affectés par la désindustrialisation car,
en particulier pour la logistique, il s’agit d’emplois qui sont, dans une certaine

17. Par exemple, on mesure souvent le taux de remplissage en poids des camions, sans
prendre en compte la contrainte de volume. Dans une étude fondée sur une enquête appro-
fondie menée auprès de chauffeurs routiers empruntant la RN10, un grand axe de transport
routier orienté Nord-Sud et situé dans l’Ouest de la France, F. Combes et Leurent (2013)
identifient qu’un quart des poids lourds sont remplis en volume et non en poids. Il n’est pas
possible de dire si ce chiffre est valide pour la France entière, faute d’études complémentaires
de ce type. Cependant, si on émet l’hypothèse que la densité moyenne des marchandises dé-
croît au fur et à mesure que les marchandises sont de valeur ajoutée croissante (et au fur
et à mesure que les activités industrielles lourdes sont délocalisées dans d’autres pays et
continents), alors une baisse des taux de remplissage en poids pourrait en fait traduire une
hausse de l’importance de la contrainte de volume dans les véhicules, et non pas une baisse
de productivité.



2.4. GRANDES TRANSFORMATIONS 65

mesure, non délocalisables.
Les impacts du développement de l’automatisation sont compliqués à pré-

voir. De façon très simplifiée, on peut distinguer deux domaines principaux :
- Automatisation des entrepôts : le phénomène est déjà en cours depuis
longtemps, et des entrepôts employant une forte main d’oeuvre côtoient
des entrepôts fortement automatisés. L’hétérogénéité des activités lo-
gistiques fait qu’on peut imaginer que ce sera le cas encore longtemps.
Beaucoup des innovations technologiques concernent soit l’automatisa-
tion de tâches, soit la facilitation par des machines ou des dispositifs de
communication de tâches réalisées par des manutentionnaires.

- Automatisation des véhicules : ce sujet attire aujourd’hui une certaine
attention, la valeur que les transporteurs pourraient dégager du fait
de ne plus avoir de conducteurs dans les véhicules étant élevée. Cette
valeur a deux sources : la première, immédiate, est le fait de ne plus
avoir besoin de payer les chauffeurs. La seconde, très importante, est
le fait que le transporteur peut ainsi, potentiellement, se dégager de
nombreuses contraintes d’exploitation (le véhicule peut rouler la nuit
sans surcoût, il n’est pas nécessaire de gérer les pauses et repos des
conducteurs, de vérifier qu’ils peuvent rentrer chez eux, etc.) Cela ne
va pas sans poser de nombreux problèmes, techniques, mais aussi en ce
qui concerne la gestion des interfaces, des aléas et des responsabilités
dans la chaîne de transport ; mais on peut s’attendre à ce que les efforts
investis pour dépasser ces obstacles soient considérables.

Il est difficile de prévoir comment ce phénomène va faire bouger les équi-
libres. Dans tous les cas, il faut garder à l’esprit deux éléments essentiels :
premièrement, le remplacement des humains par l’automatisation ne s’établira
que là où cela permettra de diminuer les coûts ; or les coûts des ressources
humaines dans le transport de fret et dans la logistique ne sont pas si élevés
que ça. Deuxièmement, la généralisation de l’automatisation modifiera les flux
et les chaînes logistiques. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’on peut imagi-
ner que l’automatisation ne remplace pas les emplois, mais les déplace, avec
une offre de service logistique qui pourrait devenir beaucoup plus variée encore
qu’aujourd’hui en termes de type de prestation et de niveau de service.

Evolutions de la production, des canaux de distribution, de la consom-
mation : l’évolution du transport de fret et de la logistique s’inscrit dans le
contexte des échanges commerciaux, des structures de production, des modes
de consommation, des canaux de distribution, qui ont changé de façon spec-
taculaire ces derniers siècles et décennies et qui vont certainement continuer à
évoluer fortement.

Il n’est naturellement pas possible de dessiner ici ne serait-ce que briève-
ment le tableau de ces évolutions, ni dans le passé, ni dans le futur ; nous allons
nous contenter d’évoquer brièvement quelques grandes tendances et quelques
contre-phénomènes qui peuvent remettre en question, ne serait-ce que margi-
nalement, ces évolutions :
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- Production et échanges commerciaux : la tendance de long terme est
à l’augmentation des échanges, portée par l’amélioration de la perfor-
mance des transports et des chaînes logistiques, ainsi qu’à l’augmen-
tation de la diversité des produits et aux économies d’échelle dans la
conception et la production, et à des évolutions importantes de la régu-
lation du commerce international dans de nombreux pays (Baldwin &
Lopez-Gonzalez, 2015). Il n’est pas facile de dire si cette tendance
s’inversera ou comment elle s’infléchira. On semble déjà observer une
baisse de l’élasticité des échanges commerciaux internationaux au PIB
mondial depuis la crise de 2008 (Organisation for Economic Co-
operation and Development – International Transport Fo-
rum [OECD/ITF], 2017), et certaines études anticipent le retour d’ac-
tivités de production manufacturière dans les pays développés, comme
Sirkin, Zinser, Hohner et al. (2011) ou, pluis récemment, Miebach
Consulting (2017) 18. Du point de vue de la complexité des chaînes
logistiques, il est plus difficile d’établir des régularités globales. Fally
(2012), par exemple, constate aux Etats-Unis une diminution tendan-
cielle, depuis 50 ans, du nombre des étapes de production en moyenne 19.

- Modes de consommation : on peut sans trop de risque affirmer que
la tendance générale est à la multiplication des références et des pro-
duits, diversifier l’offre afin que chacun trouve ce qui lui convient le
mieux ; les durées de vie commerciale des produits tendent également
à diminuer sur le long terme. Un autre changement aux conséquences
fondamentales est le développement de l’économie de la fonctionnalité :
si les personnes ne sont plus propriétaires de ressources (qu’elles doivent
donc gérer, et maintenir) mais bénéficiaires de services, alors il faudra
que ces services bénéficient d’une logistique non plus seulement en phase
de production, mais aussi pendant l’exploitation.

18. La première étude pronostique que le différentiel du coût du travail entre la Chine et
les Etats-Unis d’Amérique devrait bientôt ne plus compenser l’avantage pour une entreprise
desservant le territoire américain d’avoir ses usines proches de ses marchés. Cela, combiné
à la hausse de différents coûts en Chine dont le foncier, pourrait engendrer un début de
relocalisation. La seconde étude, plus récente, établit à partir d’un sondage auprès d’une
centaine d’entreprises que beaucoup envisagent de relocaliser leurs activités non dans leurs
pays d’origine mais dans leur continent d’origine. Ainsi, en Europe, les pays d’Europe cen-
trale et de l’Est semblent avoir un certain potentiel. Face à ces tendances, le développement
de l’Asie comme marché intérieur fait qu’il restera bien sûr là-bas de fortes capacités de
production.
19. Il est utile de dire un mot de la méthode appliquée dans cette étude : il s’agit d’uti-

liser une analyse input-output sur des données désagrégées au niveau des établissements.
L’auteur considère qu’il y a une étape de production chaque fois qu’un input est utilisé pour
fabriquer un produit. Cette démarche permet effectivement de mesurer la profondeur des
chaînes d’approvisionnement (par exemple il y a de nombreuses étapes de transformation
avant que du minerai de fer devienne un produit de consommation finale), mais pas la com-
plexité horizontale des chaînes d’approvisionnement (par exemple si une entreprise se fournit
auprès de cinquante fournisseurs distincts de composants électroniques, cette fragmentation
ne sera pas mesurée). Précisément, comme l’auteur l’indique, il mesure donc une baisse de
la fragmentation verticale des chaînes d’approvisionnement.
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- Canaux de distribution : ici également il semble que la tendance soit
à la multiplication des canaux de distribution, encore une fois pour
proposer une diversité d’options qui permet à chaque client de trouver
l’alternative qui lui convient le mieux. Les technologies numériques,
avec le développement du e-commerce, ont fondamentalement modifié
la plupart des chaînes logistiques ces dernières années. Le défi est, pour
les fournisseurs, de dégager des synergies entre ces canaux afin de ne
pas en subir le coût de plein fouet. Comme contre-phénomène, on peut
évoquer les circuits courts, et plus généralement l’attachement (et la
propension à payer, ou à fournir un effort) de certains à la provenance
des produits qu’ils achètent, et à la façon dont ces produits ont été
fabriqués, ou cultivés.

Il s’agit de phénomènes qui interagissent de façon très complexe. Ils sont
une part essentielle de l’environnement dans lequel les chaînes logistiques et le
transport de marchandises s’inscrivent. Il est très difficile de prévoir la façon
dont ce contexte va évoluer. De ce point de vue, un des enjeux est la prise
en compte de cette incertitude dans la planification et la gestion des chaînes
logistique, afin de ne pas s’enfermer dans un jeu d’hypothèses précises qu’on
n’a pas les moyens de construire.

Trafics : tendances nationales et internationales

Malgré ce contexte changeant, incertain, et difficilement mesurable, il est
possible d’établir un certain nombre de constats à l’échelle agrégée. Première-
ment, en France, la demande de transport de marchandises semble se détacher
de l’évolution de l’activité économique (CGDD, 2016a), FIGURE 2.4. Faut-
il y avoir l’amorce d’un découplage ? Les projections du ministère français de
l’environnement aux horizons 2030, 2050 et 2070 semblent plutôt parier sur un
rattrapage des tendances précédentes, avec une croissance globale du trafic poids
lourd de 2,1% par an sur la période 2012-2030 puis de 1,11% par an ou 0,88%
par an sur la période 2030-2050 selon les scénarios (CGDD, 2016b) ; étude qui
repose, il est vrai, sur des hypothèses de croissance économique sous-jacentes
plutôt dynamiques.
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Figure 2.4 – Transports intérieurs de marchandises (Gtkm, axe de gauche)
et PIB (Ge prix chaînés, axe de droite), France

L’activité de la messagerie montre une augmentation de la quantité d’envois
traités, pour un chiffre d’affaire qui d’ailleurs est plutôt en diminution (CGDD,
2017). Ainsi le chiffre d’affaire de l’express national tous poids (colis de plus de
30kg transportés pendant la nuit) a baissé d’environ 8% entre début 2011 et
fin 2016 tandis que le nombre d’envois a augmenté d’environ 7% sur la même
période. En ce qui concerne l’express national colis légers (colis de moins de 30kg
transportés pendant la nuit), alors le chiffre d’affaire a augmenté de 36% et le
nombre d’envois de 48% sur la même période. La fragmentation des envois déjà
identifiée rigoureusement par des enquêtes précédentes sur la période 1988-2004
(Guilbault et al., 2006), et donc la fragmentation des chaînes logistiques, ne
semblent pas s’être interrompues.

A l’international, les évolutions du transport de marchandises sont restées
très dynamiques des dernières années (OECD/ITF, 2017). Les flux maritimes,
mesurés en tonnes-kilomètres, ont ainsi augmenté de 5,2% par an entre 2010 et
2015, et les flux de conteneurs (TEU) ont augmenté de 4,8% par an entre 2008 et
2014, en prenant en compte la chute des trafics temporaire en 2009. Sur la même
période, l’évolution des flux de fret en aérien en tonne-kilomètres a été de 2,8%
par an. Les modes terrestres ont des rythmes d’évolution différenciés, plus élevés
en Chine et en Inde que dans les pays de l’OCDE. Les scénarios de prévision
de la demande à horizon 2050 de l’OCDE prévoient une augmentation forte des
flux en tonne-kilomètres (3,1% par an), et par conséquence une augmentation
des émissions de CO2 si des mesures fortes de réduction de l’intensité carbone
du transport ne sont pas mises en oeuvre.

Concernant les parts modales, l’évolution en France n’a pas été en faveur des
modes non routiers. Malgré de nombreuses initiatives d’action publique et diffé-
rentes réformes organisationnelles (dont la libéralisation du fret ferroviaire et la
réforme portuaire), et malgré l’augmentation significative du prix du pétrole sur
la décennie 2000-2010, la part modale des modes terrestres non routiers ne s’est
pas redressée. La baisse des coûts du pétrole sur les trois dernières années et la
dégradation progressive de la situation des finances publiques n’ont pas arrangé
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la situation. La question de savoir si les différents modes (en particulier la route)
couvrent bien leurs coûts se pose, mais la situation française reste, en termes de
report modal, peu satisfaisante, et le report modal n’a pas été un levier efficace
en termes de réduction de l’empreinte environnementale du transport de mar-
chandises ces dernières décennies. Et, malheureusement, il y n’y a guère plus
de raisons d’envisager qu’il le soit dans les décennies futures, encore que la si-
tuation semble meilleure dans quelques uns des pays limitrophes de la France.
On remarque par exemple que dans les projections à horizon 2050 du CGDD, le
scénario "Stratégie Nationale Bas Carbone" prévoit une part modale plus élevée
de la route que le scénario "fil de l’eau" : les baisses d’émissions seront essentiel-
lement dues, dans ce scénario, aux progrès techniques et environnementaux des
poids lourds.

Changement climatique : le transport de marchandises est une des acti-
vités économiques contribuant le plus aux émissions de gaz à effet de serre qui
sont et seront dans les prochaines décennies la cause de modifications du cli-
mat aux conséquences majeures. Le transport de marchandises et la logistique
sont impactées de deux façons. En premier lieu, la pression économique et ré-
glementaire devrait devenir de plus en plus forte pour que leurs impacts sur le
climat soient réduits. Cela peut se traduire de nombreuses façons différentes,
une des principales étant une modification des techniques de transport avec
des véhicules plus économes en énergie, ou utilisant des énergies aux impacts
environnementaux moindres.

Par ailleurs les chaînes logistiques et le transport de marchandises seront
impactés par le changement climatique, peut-être avec quelques nouvelles op-
portunités (ouverture de nouvelles liaisons maritimes au nord de la Russie)
mais probablement avec une plus grande exposition aux événements clima-
tiques extrêmes et aux disruptions qui en résulteront. Cela rejoint le sujet
évoqué plus haut de la robustesse et de la résilience des réseaux (p. 58), à
toutes les échelles.

2.5 Complexité du contexte réglementaire
Une grande partie des enjeux cités dans ce chapitre font l’objet de réglemen-

tations ou plus généralement de politiques publiques. Ces politiques publiques
sont mises en oeuvre par des acteurs très différents et sur des territoires très
divers. Il est difficile d’en dresser un portrait complet. Dans cette section, nous
proposons un balayage de différents exemples de politiques concernant le trans-
port de fret et la logistique, et nous insisterons spécifiquement sur la question
de l’efficacité administrative dans la compétitivité des territoires.

Diversité de la politique publique dans le transport de fret et la
logistique. L’objectif modeste, ici, est de donner une idée de la diversité des
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politiques et de celle des acteurs qui les élaborent et les mettent en oeuvre
en France. Face à la complexité de ce sujet, on ne peut malheureusement pas
prétendre à l’exhaustivité. Nous nous contentons même, en toute simplicité,
de lister les outils dont nous avons connaissance :

- Infrastructures : planification (financement : répartition et types de
contrats, concertation, déclaration d’utilité publique, études d’impact ;
l’élaboration de guides techniques concernant la planification de ces
infrastructures), maintenance, etc. Beaucoup d’échelons institutionnels
peuvent intervenir.

- Gestion des trafics : mode de régulation de la gestion d’infrastructure
(public, privé, mixte, séparation entre gestionnaires et opérateurs, etc.),
tarification, fiscalité/subventions, priorisation entre différents types de
véhicules et de services) ; police de la voirie ; Low Emission Zones, etc.
De très nombreux acteurs sont impliqués, aux niveaux locaux, natio-
naux et internationaux.

- Risques et sécurité : sécurité routière, maritime, aérienne, fluviale et fer-
roviaire ; homologation des véhicules (gabarits, charges, comportements,
etc.), contrôle technique, signalisation, contrôle-sanction ; conduite et
temps de repos des personnels roulants ou navigants ; normes et instruc-
tion des dossiers de permis de construire pour les Installations Classées
pour la Protection de l’Environnement, pour le transport de matières
dangereuses, enjeux de sûreté, fraude, contrebande etc. Le sujet de la
maîtrise des risques est très complexe : il fait par exemple intervenir
en France la direction générale ayant en charge les transports d’une
part et la direction générale ayant en charge la prévention des risques
d’autre part, mais aussi le ministère de l’intérieur et le ministère ayant
en charge l’économie. Il y a par ailleurs un enjeu d’efficacité adminis-
trative sur lequel on revient spécifiquement un peu plus loin.

- Structure de marché, régulation, droit du travail, fiscalité : Libéralisa-
tion ou non (autorités organisatrices de la mobilité pouvant se substi-
tuer à l’offre privée en cas de défaillance de marché), cas spécifique
du transport de déchets ; régulation des relations de sous-traitance et
des relations entre acteurs de la chaîne logistique et de la distribution
(délais de paiement, prix, ristournes etc.) ; régulation de l’activité de
transport (inscription au Registre des Transporteurs, contrôle) ; règles
concernant le cabotage, les travailleurs détachés etc. ; fiscalité, part et
contrôle du travail informel ; enjeux sociaux, salaires, etc. ; cette caté-
gorie d’enjeux, très complexe, intéresse de nombreux ministères et a
une dimension internationale importante et compliquée ; les différents
acteurs ont des intérêts très divergents (beaucoup de chargeurs, et de
moyennes et grandes entreprises de transport, ont intérêt à pouvoir sous-
traiter au maximum à des artisans ou petites entreprises mal contrôlées,
aux coûts très bas) et l’Etat est même tutelle ou actionnaire de certains
opérateurs (SNCF, RATP, Air France, La Poste, etc.)

- Fiscalité : perception de recettes pour la puissance publique (TVA,
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charges sociales, et contrôle du secteur informel ; taxe sur les carbu-
rants, concurrence internationale sur ce point) ; fiscalité environnemen-
tale (éco-taxe, vignette, taxe carbone, subvention des modes non rou-
tiers telles le "coup de pince", directives européennes Eurovignette, etc.) ;
fiscalité locale, etc.

- Aménagement, commerces : documents de planification aux différents
échelons, avec prise en compte ou non de la logistique et du transport
de marchandises, soit directement soit indirectement ; commissions dé-
partementales d’aménagement commercial ; politiques d’agréments, ré-
servation de foncier ; subventions de centres de distribution urbains ou
d’hôtels logistiques etc.

- Externalités, environnement, réchauffement climatique : traités inter-
nationaux, politiques nationales, initiatives locales ; normes portant sur
les véhicules, fiscalité également.

Lorsqu’on réfléchit aux enjeux du transport de fret et de la logistique, à l’op-
portunité d’introduire de nouvelles mesures ou plus largement à influer sur le
fonctionnement du système, une des difficultés, et non des moindres, est d’avoir
en tête le maquis de règles, normes et dispositifs de contrôle déjà en place et
la façon dont ils agissent et interagissent ; il faut aussi avoir connaissance des
différents acteurs, publics et privés, concernés par ces règles et normes, de leurs
enjeux et objectifs.

Efficacité administrative, normes : les très nombreuses règles, normes,
modalités de contrôle dont la liste ci-dessus n’offre qu’un aperçu font partie du
contexte des entreprises dans les territoires où elles sont localisées. Dans un
contexte où les différents territoires (qu’il s’agisse de pays ou de communes)
n’appliquent pas les mêmes règles (soit parce qu’elles sont formellement dis-
tinctes, soit parce qu’elles sont mises en oeuvre de façon différentes), cela de-
vient un enjeu de compétitivité, dans la mesure où des entreprises peuvent
décider de s’installer ou non à un endroit donné en fonction de ces règles,
ou d’utiliser certains ports ou aéroports plutôt que d’autres, pour les mêmes
raisons. Dans son indice de performance de la logistique, la Banque Mondiale
retient plusieurs indicateurs liés à l’efficacité administrative (The World
Bank, 2016).

Cette question de l’efficacité administrative dans le transport et la logis-
tique est aujourd’hui concernée par trois tendances : la numérisation et la
digitalisation, qui font évoluer les façons de travailler des administrations ou
leur permettent de dématérialiser leurs relations avec les entreprises ; la réduc-
tion des ressources financières publiques qui ne facilitent pas le contrôle ; enfin
la concurrence économique internationale exacerbée, dans le cadre de laquelle
les décisions de localisation de beaucoup d’entreprises se font dans un univers
de choix désormais très grand. De ce point de vue, il faut garder à l’esprit
le caractère capitalistique de l’activité de logistique et de transport de fret :
au-delà des règles et de la manière dont elles sont appliquées, l’instabilité régle-
mentaire est elle-même une donnée que les entreprises vont prendre en compte
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dans leurs choix : les investissements exposés au risque de devenir obsolètes
sont, de fait, plus coûteux.

Stratégies logistiques nationales et régionales, observatoires : les en-
jeux concernant le transport de fret et la logistique sont nombreux, complexes,
et changeants. Les politiques publiques qui ont pour objectif de les traiter
sont de nature très diverses, et elles sont élaborées et mises en oeuvre par
de nombreux acteurs présents à tous les échelons institutionnels. D’après la
Banque Mondiale (The World Bank, 2016, p. 4), "Il y a par conséquent un
besoin croissant pour la mise en place de stratégies cohérentes et transversales,
en particulier dans les pays développés. Les décideurs des pays développés ou
des grands émergents ne doivent pas tant gérer les problèmes de passage de
frontière, ce que doivent gérer les pays moins dévelopés, que des déficits de
productivité interne des chaînes d’approvisionnement (une réalité que le LPI
ne reflète qu’imparfaitement). Les stratégies globales ne se concentrent pas sur
la simple réduction des coûts, mais plutôt sur la facilitation et l’accélération
d’un secteur qui concerne une grande partie de l’économie (...)." 20

Un certain nombre de pays et de régions ont d’ailleurs élaborés des stra-
tégies logistiques. Plusieurs exemples sont décrits en détail dans Savy (2015),
comme l’Italie, la Grèce, l’Allemagne et plus récemment la France 21 qui ont
élaboré des plans d’action de dimension stratégique. On peut également citer
les cas du Maroc et plus récemment de la Tunisie, qui ont élaboré ou sont on
train d’élaborer des stratégies aux multiples dimensions, qui comprennent le
développement de plateformes logistiques. Savy recense également quelques
démarches au niveau régional, comme à Lyon ou en Bretagne, en France.

Dans certains cas, ces stratégies s’appuient ou s’accompagnent sur des ob-
servatoires de la logistique, qui ont comme objectif à la fois d’identifier les
enjeux qui doivent faire l’objet d’actions mais aussi de mesurer à la fois la
mise en oeuvre et les effets des stratégies. L’observation de la logistique est
un sujet complexe, notamment dans le choix des indicateurs, qui doivent cou-
vrir de nombreuses dimensions, dans la nécessité d’être à la fois synthétique et
pertinent alors même que les objectifs ne sont pas toujours définis, et dans la
capacité à percevoir des changements qui peuvent être rapides. Les rapports
OECD/ITF (2016) et CGEDD et CGEIET (2016) évoquent le sujet de
la mesure de la performance logistique, En France, un observatoire régional
de la logistique est en cours d’établissement dans la Région Grand-Est et a
déjà donné lieu à un travail d’identification d’indicateurs ; un indicateur natio-
nal est également en cours de constitution, en même temps que les outils de

20. "There is thus an expanding need for consistent strategies that cut across the numerous
policy dimensions, especially in high- and middle-income countries. Policy makers in large
emerging or developed economies have to deal not so much with border issues, such as in
low performance countries, but with the internal performance of domestic supply chains (a
reality not well captured in the main LPI index). Comprehensive strategies increasingly focus
not merely on looking at the source of costs, but on steering a sector with a large footprint
in the economy (...)", traduit par l’auteur.
21. Royal, Macron et Vidalies (2016)
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gouvernance de la Stratégie France Logistique se mettent en place.

2.6 Conclusion
L’objectif de ce chapitre est d’identifier les grands enjeux du transport de

fret et de la logistique et les motifs à mettre en oeuvre des politiques publiques.
On en rappelle ici quelques éléments importants :

- Le transport de fret et la logistique sont au coeur d’un système de
contraintes fortes et souvent contradictoires : une exigence de perfor-
mance très élevée, une exigence de diminution des impacts environne-
mentaux, une concurrence avec la mobilité des personnes pour l’accès
aux infrastructures de transport, et une concurrence pour le foncier avec
les autres modes d’occupation du sol.

- Les enjeux sont différentiés en fonction des territoires, et ceux-ci pour-
ront adopter des objectifs différents selon qu’ils veulent renforcer la com-
pétitivité de leurs entreprises, devenir de grandes régions logistiques,
privilégier le cadre de vie de leurs habitants, etc.

- Les externalités négatives sont plutôt bien connues et ont fait l’objet
de nombreux travaux. Ce n’est pas le cas des externalités positives, qui
seront abordées un peu plus loin dans ce rapport.

- Du point de vue de l’action publique, le transport de fret et la logistique
sont concernés pas de très nombreuses règles relevant de très nombreux
acteurs qui ne se concertent pas toujours. Cette complexité des règles
existantes doit être prise en compte dans l’élaboration de nouvelles po-
litiques, et peut être par ailleurs facteur de perte de compétitivité pour
les entreprises.

- De grandes transformations technologiques et économiques traversent
les secteurs du fret et de la logistique. Il peut s’agit tant d’automatisa-
tion que de numérisation, de désintermédiation, etc. Il est difficile pour
les puissances publiques et les acteurs existants de se positionner face à
ces nouvelles évolutions.

- Le réchauffement climatique est un enjeu spécifique : le transport de
marchandises contribue fortement aux émissions de gaz à effet de serre
et la pression pour la réduction de ces émissions s’accroîtra progressive-
ment. Par ailleurs, l’efficacité des chaînes logistiques sera certainement
négativement influencée par les impacts du changement climatique, et
notamment les événements extrêmes.

Après le balayage thématique réalisé dans ce chapitre, forcément trop ra-
pide, la suite du mémoire aborde des questions plus techniques d’analyse de la
structure des coûts des chargeurs et des transporteurs.
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Chapitre 3

La structure des coûts des
transporteurs

Les transporteurs combinent des ressources (infrastructures, véhicules, éner-
gie, ressources humaines) afin de produire des prestations de transport, c’est-
à-dire de déplacer des envois d’un point à un autre dans certaines conditions.
Comme indiqué dans le Chapitre 1, les prestations de transport sont d’une
grande variété. Cette variété peut tenir aux technologies (compatibilité des ma-
tériels employés avec le type de marchandise transporté), aux caractéristiques
physiques de la prestation (distance, dimensions et poids de l’envoi transporté),
au niveau de service (vitesse, flexibilité, fiabilité, etc.), ainsi qu’aux prix.

De fait, la structure des coûts du transport de marchandises est très com-
plexe. Dans ce chapitre, on en illustre partiellement la richesse et la complexité
par la présentation d’un certain nombre de modèles simples ou de quelques ana-
lyses empiriques, dont l’objectif est à chaque fois d’éclairer un aspect particulier
de la structure des coûts et de la formation des prix.

Le premier modèle développé dans ce chapitre est un modèle de formation
des prix de transport d’un envoi de taille donné (Section 3.1). Malgré sa sim-
plicité, il montre l’importance de différents paramètres fondamentaux comme
les taux de remplissage des véhicules, le coût et la durée des opérations de
chargement et déchargement, la densité spatiale de la demande, la probabilité
de retour à vide, et le conditionnement. Ce modèle est étendu qualitativement
à la comparaison de deux modes de transport en termes de coût, pour des
distances et tailles d’envoi différentes. Il montre clairement que la comparai-
son entre deux modes ne saurait se réduire à la comparaison de leurs coûts
unitaires en e par tonne-kilomètre.

La seconde partie de ce chapitre aborde le sujet de la structure spatiale des
opérations et de la structure des coûts et des prix (Section 3.2). Le transport
de fret est par essence une production jointe : il n’est pas possible de produire
du transport de A vers B sans en produire de B vers A, quitte à passer par C
entretemps. Et, pour autant, les demandes peuvent être très asymétriques. Un
modèle simple de fret retour montre que l’équilibre offre-demande se comporte
de façon particulière dans un tel contexte, et que le lien entre coût et prix

75
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devient complexe et non trivial. Un second modèle compare deux modes de
transport ayant des structures de coût différentes. Le second mode implique des
ruptures de charge dans des terminaux : ces terminaux ont donc, en quelque
sorte, des zones de pertinence ; mais le modèle montre qu’il n’est pas possible
d’associer simplement une zone de pertinence définie, par exemple, par un
rayon à un terminal.

La troisième partie de ce chapitre (Section 3.3) aborde plus directement
la question du groupage-dégroupage et de la massification. Elle procède en
deux temps, premièrement via un modèle relativement simple de tournée, qui
permet d’identifier les paramètres économiques déterminant la pertinence de
ce type d’opération, et aussi les envois le plus susceptible d’être concernés par
de telles opérations. Ensuite, la question plus globale de la massification et de
la multimodalité est posée. Il s’agit d’un sujet très complexe, avec des enjeux
très importants en termes d’aménagement du territoire, notamment en ce qui
concerne les infrastructures portuaires et aéroportuaires, et leurs connexions
avec leurs hinterlands.

Enfin, un modèle simple de dimensionnement de flotte est présenté (Section
3.4). Ce modèle introduit deux notions fondamentales, que sont d’une part le
caractère aléatoire de la demande pour un transporteur, et les exigences des
clients en termes de niveau de service (ici, la capacité à effectivement pouvoir
fournir une prestation pour laquelle le transporteur s’est engagé). Le modèle
illustre la difficulté de devoir s’équiper en capitaux (ici : des véhicules) et donc
en capacité de production fixée alors que la demande est aléatoire. Les consé-
quences en termes de structure des coûts sont étudiées. Le modèle permet de
montrer une caractéristique importante de l’économie du transport de mar-
chandises : une même prestation, un même contrat, peuvent avoir une valeur
très différente selon les transporteurs qui vont envisager de la réaliser, en fonc-
tion de leurs autres activités. Il démontre aussi l’importance des poids relatifs
des coûts fixes (coûts de capitaux) et des coûts variables (coûts d’exploitation).

3.1 Un premier modèle des coûts
Le premier modèle présenté dans ce chapitre a comme objectif de mon-

trer avec une représentation très simple comment les transporteurs combinent
leurs ressources afin de produire des prestations de transport de marchan-
dises. Le modèle considère le transport d’un ensemble de ns envois de poids
{s1, . . . , sns}, par un transporteur, d’une zone A à une zone B séparées par
une distance d, comme indiqué dans la Figure 3.1. Les envois sont chargés en
A au sein d’un même véhicule qui rejoint ensuite une zone B, située plus loin,
via un mouvement de traction, puis y décharge les envois à leurs destinations
respectives.

Ces opérations sont réalisées avec un unique mode de transport, et sans
transbordement. Il s’agit donc d’un fonctionnement de type transport en trace
directe, sans passage par une plateforme de transbordement, et avec une cer-
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Zone de chargement Zone de déchargement

Traction

Figure 3.1 – Description des opérations de transport, cas simple, sans rupture
de charge.

taine régularité des opérations locales. En routier on parlera de transport en
lot partiel ou complet (selon que le véhicule transporte plusieurs ou un seul
envoi). Le fonctionnement avec passage par des plateformes de transbordement
est différent, et plus souvent utilisé pour des envois plus petits.

Le poids total des envois est :

S =
ns∑
i=1

si.

Le transporteur met en oeuvre quatre types de ressources pour réaliser ces
opérations :

- l’infrastructure,
- l’énergie,
- des ressources humaines,
- un véhicule, de capacité K [t], circulant à la vitesse moyenne v [km/h].

A ces ressources correspondent des coûts : de façon très simplifiée, on consi-
dère qu’une partie de ces coûts est proportionnelle aux distances parcourues :
cd [e/km]. Cela comprend le coût de l’énergie, l’usure du véhicule, et le droit
d’accès éventuel à l’infrastructure. L’autre partie des coûts est proportionnelle
au temps d’utilisation des véhicules : ch [e/h]. Il comprend le coût de posses-
sion amorti du véhicule 1, le coût des ressources humaines, et la part du coût
d’exploitation du véhicule dépendant du temps d’utilisation. On raisonne ici
en assimilant les coûts liés à la distance aux coûts liés au temps, il y a une
hypothèse implicite de vitesse moyenne stable.

On verra dans les sections suivantes comment la structure des coûts est
modifiée par la présence de ruptures de charge, monomodales (Section 3.3) ou
multimodales (Section 3.2.4), ou lorsqu’on prend en compte la nécessité pour
le transporteur de minimiser son taux de circulation à vide, par exemple en
trouvant du fret retour (Section 3.2.1). La distance d’accès entre deux points,

1. Le coût d’achat du véhicule est un coût fixe, mais on suppose ici que le transporteur l’a
financé par emprunt, location, ou autre contrat de ce type, ou qu’il aurait pu le faire. D’autre
part, cela revient d’une certaine façon d’un réel marché d’occasion et que le transporteur
peut se séparer du véhicule s’il n’en n’a plus besoin. On relâche en partie ces hypothèses
dans la Section 3.4.
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en zone A ou B est considérée comme fixée, on examinera comment relâcher
cette hypothèse plus loin dans le Chapitre 5.

On considère donc que pour chacun des ns envois, il y a un mouvement
d’approche d’une longueur moyenne da au lieu de chargement et au lieu de
déchargement, et que les opérations de chargement et de déchargement durent
tl [h] en moyenne. Le temps pris par le mouvement d’accès pour chaque envoi
est da/v.

En conséquence, le coût total des chargements et déchargements est :

Cl({si}i) = 2ns
(
tl + da

v

)
ch + 2nsdacd,

Les véhicules eux-mêmes ont un taux de remplissage moyen λs en charge,
et un taux de parcours à vide λe. Il faut donc approximativement S/λeλsK
véhicules pour les transporter. Le coût du transport de la zone A et B est
alors :

Cd({si}) = S

λeλsK

(
ch
v

+ cd

)
d.

Le coût complet, somme de Cl et Cd, est :

C({si}) = 2ns
(
tl + da

v

)
ch + 2nsdacd + S

λeλsK

(
ch
v

+ cd

)
d. (3.1)

Le coût marginal d’un envoi donné (la quantité par laquelle augmente le
coût complet si on y ajoute un envoi de taille s) s’en déduit :

c(s) = 2
(
tl + da

v

)
ch + 2dacd + s

λeλsK

(
ch
v

+ cd

)
d. (3.2)

Si l’on simplifie, en ne faisant apparaître que la taille d’envoi, on obtient :

c(s) = b+ cs, (3.3)

avec b et c dépendant de l’ensemble des paramètres introduits : b = 2
(
tl + da

v

)
ch + 2dacd,

c = 1
λeλsK

(
ch

v
+ cd

)
d.

(3.4)

En d’autres termes, le coût marginal de transport d’un envoi de taille s
entre la zone A et la zone B comprend un coût fixe, indépendant de la taille de
l’envoi, lié au mouvement d’approche et aux opérations de chargement et dé-
chargement, et un coût variable, dépendant de la taille de l’envoi, qui concerne
le trajet permettant de passer d’une zone à l’autre. La forme de la fonction de
coût, et sa relation avec la taille d’envoi, est illustrée par la Figure 3.2.

Cette propriété de la fonction de coût joue un rôle essentiel à la fois dans
le choix de la taille des envois par les chargeurs et dans leur choix de type
d’opération de transport (et notamment le mode).
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Figure 3.2 – Evolution du coût du transport avec la taille d’envoi.

Non linéarité des coûts. Malgré sa simplicité, le modèle développé ci-
dessus montre que l’hypothèse, souvent faite, selon laquelle les prix en trans-
port de fret sont proportionnels au tonnage transporté et à la distance parcou-
rue, est fausse. Empiriquement, on observe en réalité que les prix unitaires ont
tendance à décroître avec la distance, jusqu’à une certaine limite, comme le
montre la Figure 3.3, construite à partir des données ECHO (enquête chargeur
réalisée en France entre 2004 et 2005, Guilbault et al. (2006) ; cette enquête
fournit des données de prix mais pas forcément avec une précision parfaite).
Sur cette figure, chaque point correspond à un envoi. Seuls ont été affichés les
envois de plus de 10 tonnes transportés par route sans rupture de charge, afin
d’isoler en partie l’effet de la distance, et pour ne prendre en compte qu’un
type donné d’opération de transport.
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Figure 3.3 – Prix unitaire du transport routier de fret, fonction de la distance,
cas des envois de plus de 10 tonnes. Données ECHO 2004-2005.

On observe par ailleurs que les prix sont dispersés autour de leur va-
leur moyenne, dispersion d’autant plus forte que les distances parcourues sont
faibles. Une des nombreuses causes qui peuvent expliquer cette variabilité est
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l’équilibre de la demande de transport entre la zone de départ et la zone d’ar-
rivée de chacun des envois, et la plus ou moins grande facilité pour le transpor-
teur de trouver du fret retour. La section suivante étudie ce second phénomène,
et ses implications en termes de coûts et de prix.

Le conditionnement de la marchandise est également une source d’hétéro-
généité des prix. On remarque par exemple que la variabilité des prix est plus
importante pour le transport de vrac : il s’agit d’un domaine dans lequel les
matériels de transport sont spécifiques aux marchandises transportées, et il est
plus difficile de trouver du fret retour que, par exemple, pour le transport de
palettes.

Enfin, il y a une interaction complexe entre taille d’envoi, taux de remplis-
sage, et prix. Dans le modèle présenté dans cette section, le taux de remplis-
sage est considéré comme fixe, et indépendant de la taille d’envoi. Or la réalité
est plus complexe (F. Combes, 2013b). Ainsi, un chargeur qui propose à un
transporteur de prendre en charge un envoi qui fait 30% de la capacité d’un
véhicule laisse un large champ d’opportunités au transporteur pour trouver
d’autres envois qui permettront de bien remplir son véhicule. Si l’envoi fait
85% de la capacité du véhicule, le transporteur devra soit attendre un autre
envoi dont la taille soit inférieure à 15% du véhicule, soit faire partir le véhi-
cule. Le prix que le transporteur fera payer au chargeur pour cet envoi sera
donc plus élevé que celui prédit par le modèle proposé ci-dessus, et proche du
prix du transport pour un camion complet. A l’inverse les prix pour les petits
envois pourront être un peu plus faibles.

On peut noter que pour obtenir ce résultat, il est nécessaire de modéliser
le transport d’envois de tailles différentes comme des marchés distincts, ca-
ractérisés comme des alternatives substituables pour les chargeurs, et comme
des produits joints du point de vue des producteurs, c’est-à-dire les transpor-
teurs 2. Dans ce cadre méthodologique, il n’est pas possible d’isoler le coût de
transport d’un envoi : le coût de transport d’un envoi n’a de sens que si l’on
considère l’opération de transport de l’envoi parmi toutes les autres opéra-
tions que réalise le transporteur. De façon plus générale, il faut retenir cette
idée que chaque transporteur réalise un grand nombre d’opérations de trans-
port, et qu’une opération de transport additionnelle peut être peu coûteuse ou
très coûteuse selon qu’elle s’inscrit bien ou non dans le reste des opérations de
transport. On retrouvera cette idée un peu plus loin avec la question du fret
retour, dans la Section 3.2.1.

Coûts relatifs de différents modes de transport. Sur la base du mo-
dèle élaboré dans cette section, il est possible de comparer différents modes de

2. C’est particulièrement compliqué, car l’optimisation du remplissage des véhicules, qui
est l’essence du processus de consolidation, même sous ses formes simples, est un problème
complexe. Il s’agit du problème classique de recherche opérationnelle dit de bin-packing,
et est rapidement très compliqué à résoudre si l’on pose des hypothèses un tant soit peu
réalistes. Dans F. Combes (2013b), le problème est fortement simplifié, afin de pouvoir
construire un modèle micro-économique avec équilibre offre-demande tout en en limitant la
complexité mathématique.
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transport. Afin que le raisonnement soit aussi simple que possible, on consi-
dère ici une situation de transport direct, de point à point, d’un unique char-
gement. Cela revient à adapter le système d’équations (3.4) en posant da = 0
(on ne distingue pas de distance d’accès spécifique), et λs = 1 (on ne prend
pas en compte les possibilités de consolidation, λs n’a plus de signification).
On distingue chaque mode par l’exposant m. Les coefficients bm et cm qui
caractérisent les coûts du mode m sont donc :{

bm = 2tml cmh ,
cm = 1

λm
e K

m

(
cm

h

vm + cmd
)
d.

(3.5)

Deux modes de transport n’auront pas les mêmes coefficients, et donc pas
la même structure de coût. Si on compare un mode léger l et un mode lourd
h (par exemple l’aérien et le maritime à l’international, ou le routier et le
ferroviaire en transport terrestre), les coûts du mode léger seront en principe
inférieurs à ceux du mode lourd 3. Ce sera le cas du coût horaire (clh < chh) et
du coût kilométrique (cld < chd). On peut s’attendre à ce que la vitesse du mode
léger soit supérieure (vl > vh) mais, dans le cas du routier et du ferroviaire
par exemple, ce n’est pas garanti. On s’attend également à ce que les temps
de chargement du mode lourd soient supérieurs à ceux du mode léger tll < thl ).
Enfin, la capacité du mode lourd est généralement nettement supérieure à celle
du mode léger (K l < Kh).

Dans ces conditions, la composante fixe (indépendante de la taille de l’en-
voi) du coût de transport sera systématiquement plus élevée pour le mode
lourd que pour le mode léger bl < bh. Quant à la composante variable (dé-
pendante de la taille de l’envoi), différents cas de figure sont possibles. Si le
différentiel de capacité est suffisant pour compenser les différences entre les
autres paramètres, alors on aura cl > ch, auquel cas, au delà d’une certaine
distance et d’une certaine taille d’envoi, le mode lourd sera moins cher que le
mode léger.

La Figure 3.4 illustre le raisonnement ci-dessus. Les deux premiers gra-
phiques montrent deux configurations distinctes. Dans le premier cas, les deux
coefficients b et c sont plus élevés pour le mode lourd que pour le mode léger, et
le mode lourd n’est donc jamais moins cher, quelle que soit la taille d’envoi 4.
Dans le second cas, le coefficient c est plus élevé pour le mode léger que pour
le mode lourd : au delà d’une certaine taille d’envoi, le mode lourd est moins
cher. Le diagramme (b) montre quel mode est le moins cher en fonction de la
distance et de la taille d’envoi, pour un certain jeu de paramètres : on constate

3. C’est une hypothèse relativement peu risquée pour les coûts de capitaux ; les modes
lourds mettent en oeuvre des véhicules plus gros et plus chers. C’est un peu moins évident
pour les coûts d’exploitation et d’accès aux infrastructures.

4. Il faut interpréter avec précaution ce qui se passe pour les envois dont la taille dépasse
la contrainte de capacité du mode léger. Il est vrai qu’un envoi de 40t peut être transporté
en ferroviaire mais pas en routier (à moins de le diviser en deux cargaisons de 20t, si c’est
possible). En réalité, il ne faut pas considérer que la taille d’envoi est une variable exogène :
elle est déterminée en même temps que le choix de mode. Le Chapitre 4 revient sur cette
question.
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que la taille d’envoi qui départage le mode léger et le mode lourd décroît quand
la distance augmente. Cela dit, le prix n’est pas le seul critère de décision des
chargeurs pour le choix du mode de transport ; on reviendra sur ce sujet dans
le Chapitre 4.
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(a) coûts des modes légers et lourds en fonction de la taille d’envoi dans deux 

configurations distinctes
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Figure 3.4 – Coûts relatifs de deux modes en fonction de la taille d’envoi et
de la distance

Il faut retenir de ces développements que la compétitivité d’un mode de
transport ne peut pas se mesurer à son seul coût par tonne-kilomètre ; on
ne peut pas non plus simplement départager les modes par des "distances
pertinentes". Beaucoup d’autres paramètres entrent en jeu, dont un certain
nombre dépendent de la géographie de la demande de transport.

3.2 Structure spatiale des opérations, struc-
ture des coûts

Dans la section précédente, on ne considère que des envois se déplaçant
d’une zone A à une zone B (et les conducteurs non plus). En réalité, les véhi-
cules ne peuvent pas éternellement aller de A vers B sans jamais en revenir.
De façon générale, un des problèmes importants que doivent gérer les trans-
porteurs est d’adapter le mieux l’offre à la demande, en plaçant les véhicules
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aux bons endroits, aux bons moments. Du point de vue économique, c’est un
problème de production jointe, comme indiqué dans le Chapitre 1. Cela a des
conséquences très complexes en termes de coûts, et en termes de prix.

3.2.1 Fret retour : coûts joints, équilibre de marché
Dans cette section, un modèle très simple de fret retour illustre les méca-

nismes à l’oeuvre. Le modèle présenté ici est développé dans Felton (1981).
Il s’agit d’un modèle dans lequel un transporteur est présent sur une liaison
entre deux zones A et B, et ses véhicules font l’aller retour entre les deux. On
ne considère ici que des envois complets : chaque véhicule ne transporte qu’un
envoi. La demande de transport de A vers B (resp. de B vers A) est la quantité
DA(pA) (resp. DB(pB)) où pA (resp. pB) est le prix de transport de A vers B
(resp. de B vers A.)

On cherche l’équilibre de marché en concurrence parfaite dans ces condi-
tions. Cela implique premièrement que le transporteur considère les prix comme
donnés, deuxièmement que son profit marginal est nul, troisièmement que
l’offre et la demande sont égales.

Avec ces hypothèses, la seule décision que peut prendre le transporteur
est la quantité d’allers-retours qu’il peut opérer entre A et B. On considère
que pour chaque envoi transporté correspond un coût de chargement cl (qui
comprend le mouvement d’approche, l’immobilisation du véhicule, le travail
du conducteur, etc.) Le coût de la traction entre A et B est noté cd.

Si le transporteur assure n allers-retours entre les deux zones et que l’offre
et la demande sont équilibrés (et donc qu’aucun véhicule ne circule à vide),
son profit sera :

π(n) = (pA + pB)n+ (2cl + 2cd)n.

La condition de profit marginal nul donne donc :

pA + pB = 2cl + 2cd. (3.6)

On constate que cette condition ne suffit pas à déterminer les prix, mais seule-
ment la somme des deux. Pour résoudre complètement le problème, il est né-
cessaire de faire intervenir explicitement la condition d’égalité de l’offre et de
la demande : puisque l’offre est égale à la demande dans chaque sens et que
l’offre est la même dans les deux sens du fait de la structure de production
jointe on obtient la seconde condition :

DA(pA) = DB(pB) (3.7)

Les équations (3.6) et (3.7) déterminent ensemble l’équilibre de marché. La
mécanique est la suivante : le transporteur ne peut pas produire une opération
de transport de A vers B sans produire une opération de B vers A. Il n’y
a donc pas de sens à isoler une de ces deux opérations et à en calculer le
coût marginal : seul le coût marginal de l’aller-retour compte, et il faut que la
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Figure 3.5 – Fret retour : prix et quantités à l’équilibre (à partir de Felton,
1981)

recette perçue par le transporteur sur l’aller-retour couvre ses coûts. La Figure
3.5 illustre graphiquement la solution du problème.

On observe qu’il n’est pas nécessaire que le prix dans un sens soit égal au
prix dans l’autre sens, bien au contraire : on constate d’ailleurs, même dans ce
cas très simple, que du fait de la structure de production jointe du transport
de fret, la relation entre coûts et prix est complexe.

3.2.2 Le retour à vide
Jusqu’ici, on a supposé que l’offre et la demande étaient toujours égales.

Mais ce n’est pas forcément le cas : si les courbes de demande dans un sens
et dans l’autre sont très asymétriques, alors on peut se retrouver dans une
situation où l’offre est supérieure à la demande dans un sens : il y aura alors
une proportion de véhicules qui reviendront sans transporter de marchandise 5.
On est alors dans un cas limite de la concurrence parfaite, plutôt atypique, où
un prix est contraint par une borne inférieure, et où l’offre et la demande
diffèrent sur un marché. Paradoxalement, le caractère de production jointe,
d’une certaine façon, semble disparaître. Le transporteur doit ici prendre deux
décisions : en supposant que la demande est plus forte au départ de A, il doit

5. De toute évidence, le modèle présenté dans cette section est une simplification à visée
essentiellement pédagogique. Mais sur ce point précis il est utile d’expliquer qu’en réalité, en
transport routier en particulier, on va rencontrer trois types de situation. La première corres-
pond aux flux véritablement déséquilibrés, comme un flux de produit chimique transporté
dans des citernes spécifiques d’une usine à une autre. Dans un tel cas les camions feront
l’aller plein, et souvent le retour vide (on remarque d’ailleurs que dans un tel cas, le taux
de parcours à vide des véhicules peut approcher les 50%. Il serait pourtant peu pertinent
de conclure à l’inefficacité du transport : report modal ou mutualisation n’y changeraient
strictement rien.). La seconde correspond aux transporteurs qui vont faire effectuer à leurs
camions des détours à vide, les plus courts possibles, afin de trouver du "fret retour" ; ce
détour pourra être plus ou moins grand et le coût associé plus ou moins élevé. La troisième
configuration consiste à envoyer le camion vers une destination tierce, avec un chargement
qu’il aura trouvé à proximité de sa destination immédiate. Dans le troisième cas il faut par-
ticulièrement prêter attention aux chauffeurs, au nombre de jours qu’ils vont passer sur la
route avant de pouvoir rentrer chez eux, etc.
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décider le nombre d’envois nA qu’il va charger en A, sachant qu’il faudra autant
de véhicules qui feront l’aller-retour. Puis il doit décider le nombre d’envois nB
qu’il va charger en B, un nombre nécessairement inférieur au nombre d’envois
qu’il va charger en A. Son profit est alors :

π(nA, nB) = pAnA + pBnB − (2cd + cl)nA − clnB.

La condition de profit nul implique que les prix d’équilibre sont les suivants :
{
pA = 2cd + cl,
pB = cl.

(3.8)

L’offre SA de A vers B, somme de l’ensemble des offres de l’ensemble des
transporteurs, est bien égale à la demandeDA(pA), tandis que dans l’autre sens,
puisque nB < nA pour chaque transporteur, on obtient bien DB(pB) < SB.

Pour récapituler, dans une telle configuration, la demande est tellement dés-
équilibrée qu’à l’équilibre concurrentiel, et en supposant que le prix ne tombera
jamais en dessous du coût marginal cl, alors un chargeur souhaitant expédier
un envoi de A vers B devra payer la totalité de l’aller-retour. La demande
de B vers A ne sera pas suffisante pour remplir l’ensemble des camions (il y
aura donc des camions circulant à vide), et le prix dans ce sens correspondra
uniquement au coût marginal du mouvement d’approche et du chargement. La
Figure 3.6 illustre cette seconde configuration.

DADB

pApB

2cd + cl

pB
* pA

*

cl

Figure 3.6 – Fret retour : demande asymétrique et retour à vide (à partir de
Felton, 1981)

L’influence qu’un déséquilibre de demande peut avoir sur les prix est bien
illustrée par les prix de transport d’un conteneur depuis l’Asie vers les États-
Unis d’Amérique et inversement (Figure 3.7). Le déséquilibre de la demande
est accompagné d’un déséquilibre des prix qui peuvent être jusqu’à trois fois
plus élevés pour transporter un conteneur de la Chine vers les Etats-Unis que
dans l’autre direction, comme on l’observe à la fin des années 90. L’écart de
prix est élevé, et relativement stable, à part dans les années 1995 à 1997 puis,
plus récemment, en 2008, pendant la crise économique.
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Figure 3.7 – Évolution des prix de transport d’un conteneur entre les Etats-
Unis et l’Asie (Hoffmann et Orthlieb, 2012)

3.2.3 Généralisation
Malgré ses mérites pédagogiques, le modèle ci-dessus reste très simplifié.

Choisir des hypothèses plus réaliste nécessite de développer des modèles mathé-
matiques bien plus complexes. On peut citer le travail de De Vany et Saving
(1977), qui prend en compte le caractère aléatoire de la demande, et les temps
d’attente des véhicules des transporteurs : combien de temps un transporteur
va-t-il attendre qu’un fret retour soit disponible dans une zone avant de se
résoudre à se déplacer à vide pour rejoindre une autre zone où la demande est
plus forte ? Le modèle que les auteurs développent à l’appui de leur démons-
tration est mathématiquement complexe. On peut citer également l’ouvrage
de Jara-Díaz (2007) qui étend le modèle précédent à un réseau entre trois
zones A, B et C, entre lesquelles les transporteurs peuvent faire circuler leurs
véhicules, et qui analyse la structure des coûts dans cette configuration.

Economies d’échelle et d’envergure, sous-additivité

Les concepts d’économie d’échelle et d’envergure et de sous-additivité sont
utiles à l’analyse de la structure des coûts en économie, cette analyse étant
nécessaire pour déterminer comment doit être régulé un secteur économique
donné (par exemple, s’il doit être libéralisé ou non.) Les définitions rigoureuses
sont les suivantes. Soit une combinaison de facteurs x avec laquelle il est possible
de fabriquer la combinaison de produits y. Il y a économies d’échelle ou, de
façon équivalente, rendements croissants si et seulement si pour tout réel w > 1
il existe un réel v > w tel qu’avec wx il soit possible de produire vx. Il y a
économies d’envergure lorsqu’il est moins cher de produire différents biens ou
prestations ensemble que séparément. Par exemple, avec deux biens en quantité
y1 et y2, et une fonction de coût C, il y a économie d’envergure quand C(y1, y2) <
C(y1, 0) + C(0, y2). La sous-additivité est une troisième propriété des fonctions
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de coût : une fonction de coût est sous-additive si pour deux paniers de produits
x et y on a C(x + y) < C(x) + C(y).

Lorsque, dans un secteur économique, les fonctions de coût sont sous-
additives, il y a alors monopole naturel : une entreprise seule fera naturel-
lement mieux que plusieurs entreprises, en particulier plusieurs entreprises en
concurrence. Hors la sous-additivité des fonctions de coût est liée à la présence
d’économies d’échelle et d’envergure (William J Baumol, 1977). Ces notions
sont donc importantes dans la régulation des secteurs économiques. La Figure
3.8 ci-dessous présente (a) une fonction de coût mono-produit présentant des
économies d’échelle, et (b) une fonction de coût multi-produit présentant des
économies d’échelle et d’envergure. Ces deux fonctions sont sous-additives

coût

x

coût

(a) Fonction de coût présentant 

des économies d’échelle

(b) Fonction de coût présentant 

des économies d’envergure

1

C(x)/x

C(x)

C’(x)

quantité quantité 1

quantité 2

Figure 3.8 – Economies d’échelle, économies d’envergure

En transport, la présence d’économies d’envergure ne fait aucun doute : il est
bien évidemment plus efficace qu’un transporteur fasse à la fois les allers-retour
de A vers B et de B vers A que d’avoir deux transporteurs, chacun spécialisés
dans une des deux directions, faisant le retour à vide. La question des économies
d’échelle est plus complexe. Il y a certes des économies d’échelle très importantes
en termes d’infrastructure, de taille de véhicule etc. mais, pour un mode de trans-
port donné, et si le coût unitaire d’usage de l’infrastructure pour le transporteur
est fixe, alors la fonction de coût du transporteur peut présenter des rendements
constants. Par exemple, si l’on reprend l’équation (3.3) de coût de transport
d’un envoi de taille s , on voit clairement que le coût de transporter deux en-
vois identiques est deux fois le coût de transport d’un envoi. Cela peut paraître
contre-intuitif : on pourrait affirmer que si les deux envois sont petits, il faut
les mettre dans le même camion, et donc que les coûts d’exploitation du camion
sont répartis sur les deux envois. Ce raisonnement n’est correct qu’en apparence :
en réalité, les camions ne roulent pas vides (les transporteurs ne nous ont pas
attendus pour optimiser l’utilisation de leurs véhicules), et s’ils roulent vides, ou
pas complètement pleins, c’est le résultat de contraintes fortes qui empêchent les
transporteurs de les remplir complètement. Il faut plutôt raisonner ainsi : s’il faut
10 camions pour transporter 100 envois, alors il en faudra 11 pour en transporter
110 : on est bien dans une situation de rendements constants, avec l’hypothèse
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sous-jacente que le taux de remplissage est constant. De fait, plusieurs études
tentant d’identifier la présence d’économies d’échelle dans le transport routier de
marchandises concluent à leur absence (Xu, Windle, Grimm & Corsi, 1994).

Une autre difficulté intervient : par nécessité, les études portant sur la struc-
ture des coûts des transport, d’une part, traitent de façon globale des prestations
qui sont en fait de natures très diverses ; d’autre part, ne prennent pas en compte
les coûts portés par les chargeurs. En effet, comme cela a été expliqué dans le
Chapitre 1, la structure des coûts du transport de fret a cette particularité que
le transporteur ne porte pas l’ensemble des coûts ; une partie concerne direc-
tement le chargeur et n’apparaît pas dans la transaction. Il s’ensuit qu’il est
possible qu’il n’y ait pas d’économie d’échelle dans la production du transport
de marchandises, comme expliqué ici, mais qu’il y ait des économies d’échelle
une fois prise en compte la chaîne logistique dans sa globalité. Ce phénomène et
ses implications est analysé dans le Chapitre 5.

3.2.4 Ruptures de charge, aires de marché
Les modèles présentés jusqu’ici font l’hypothèse qu’un seul mode de trans-

port est utilisé. Ils peuvent autoriser une forme limitée de consolidation dans
laquelle les véhicules peuvent charger plusieurs envois à proximité de leur zone
de départ avant de les livrer dans la zone de destination.

En réalité, pour les modes non routiers, il est rare qu’il soit possible de
réaliser une opération de transport sans changement de mode. Qu’il s’agisse
de transport ferroviaire ou de transport fluvial, les réseaux d’infrastructure ne
maillent pas bien le territoire et il n’est pas rare que le camion soit utilisé sur
une partie du trajet (en pré ou post-acheminement par exemple) pour que la
marchandise puisse effectivement être acheminée de son point de départ à son
point d’arrivée. Dans le domaine du transport sur longue distance, qu’il s’agisse
de maritime ou d’aérien, il est également très souvent nécessaire d’acheminer
les marchandises jusqu’aux ports et aéroports. Dans ces cas, différents modes
de transport peuvent être mis en oeuvre.

Dans un tel cas, la structure spatiale des coûts est complexe et spatialement
irrégulière. La théorie des aires de marché, développée dans Niérat (1997),
le démontre. Elle est présentée rapidement ci-dessous. On considère ici le cas
d’une marchandise devant être acheminée d’un point A à un point B. Il y a
deux options pour transporter cette marchandise :

- option monomodale l : un mode léger (peu cher mais de faible capacité)
est utilisé de bout en bout,

- option multimodale l + h : un mode lourd (cher mais de plus forte
capacité) est utilisé de A jusqu’à un point intermédiaire C. A cet endroit
la marchandise est transférée sur un mode léger puis transportée jusqu’à
la destination B.

On considère, pour simplifier, un envoi de taille fixée, correspondant à la capa-
cité du véhicule léger K l, sans consolidation. Le modèle de coût qui en résulte
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est un cas particulier de l’équation (3.5). Il s’agit d’un modèle générique, plutôt
bien adapté, par exemple à la comparaison du transport routier et du transport
combiné rail-route 6, mais qui a également une certaine portée pour d’autres
types de concurrence entre monomodal et multimodal.

Le coût du transport par mode léger est alors fonction de la distance entre
A et B :

cl(A,B) = 2tllclh + 1
λle

(
clh
vl

+ cld

)
dAB.

ou, pour simplifier (le taux de parcours en charge λe est délibérément conservé
dans l’équation) :

cl(A,B) = βl0 + 1
λle
βl1dAB. (3.9)

Le coût de transport de l’option multimodale comporte trois composants :
le coût du transport par le mode lourd, le coût de transport par le mode léger,
et le coût de transfert modal (noté ctrsf ) :

cl+h(A,B) = 2thl chh+
1
λhe

(
chh
vh

+ chd

)
dAC+2tllclh+

1
λle
′

(
clh
vl

+ cld

)
dCB+ctrsf ,

que l’on peut réécrire de façon simplifiée ainsi :

cl+h(A,B) = βl+h0 + βl+h2 dAC + 1
λle
′β

l
1dCB. (3.10)

On a clairement la propriété βl+h0 > βl0 : les coûts fixes (c’est-à-dire indé-
pendants de la distance) sont supérieurs pour l’option multimodale que pour
l’option monomodale, à causes des ruptures de charge plus nombreuses. Par
ailleurs, comme l’indique Niérat (1997), le taux de parcours en charge du
mode léger est plus élevé dans le cas de l’option multimodale que dans le
cas de l’option monomodale : λle

′
< λle : il souvent est plus difficile pour un

transporteur de trouver du fret retour pour des opérations de pré- et post-
acheminement de transport multimodal que pour du transport monomodal.
En conséquence, et parce que dAC + dCB > dAB, pour qu’il soit possible que le
coût de l’option multimodale soit inférieur à celui de l’option monomodale il
est indispensable d’avoir βl+h2 < βl1/λ

l
e.

Si cette dernière condition se vérifie, et si la distance dAC est suffisam-
ment grande 7, alors l’option multimodale est moins coûteuse que le transport

6. En toute rigueur il faudrait alors distinguer l’option monomodale d’une part et l’option
intermodale d’autre part.

7. Précisément, il est nécessaire d’avoir dAC > (βl+h
0 − βl

0)/(β1/λ
l
e − βl+h

2 ). En d’autres
termes, plus les coûts liés aux ruptures de charge du transport multimodal sont élevés, plus
est grande la distance en deçà de laquelle le transport multimodal n’est jamais pertinent.
De même, si le coût kilométrique βl+h

2 du mode lourd n’est pas beaucoup plus faible que
celui du mode léger βl

1/λ
l
e alors la pertinence de l’option multimodale diminue.
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monomodal dans certaines zones, autour du point de transfert C. Cette zone
ressemble plus ou moins à une ellipse dont le grand axe est aligné avec la di-
rection AC. Le point de transfert modal C n’est pas au centre de cette zone,
et au-delà d’une certaine distance l’option de transport monomodale redevient
pertinente.

La Figure 3.9 (a) illustre les coûts des deux options de transport en fonction
de la distance et leurs zones de pertinence le long d’un axe passant par A et
C, tandis que la Figure 3.9 b montre la forme des aires de marché. Elle montre
en particulier que la forme de l’aire de marché dépend du point d’origine de la
marchandise : l’aire de pertinence du terminal n’existe pas de façon autonome,
elle dépend de la demande de transport.

origine A

terminal CCoût option l

Coût option l + h

zone de pertinence option l + h

distance

coût

(a) Zone de pertinence des deux options le long de l’axe AC

(b) Zone de pertinence depuis des origines différentes

origine A1

origine A2

origine A3

Terminal C

Figure 3.9 – Zones de pertinence des différentes options de transport (à
partir de Niérat, 1997)

A partir du modèle présenté ci-dessus, on peut tirer plusieurs conclusions
importantes du point de vue de la pertinence et de la compétitivité des orga-
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nisations de transport multimodales :
- La pertinence d’un type de transport par rapport à un autre ne peut
pas se résumer à un coût en euros par tonne-kilomètre, à une distance,
ou à un rayon autour d’un terminal de transfert modal.

- Les zones de pertinence du transport multimodal sont localisées autour
des terminaux, et dépendent de l’origine de la demande : la géographie
de la pertinence du transport multimodal est complexe, et ne se ré-
sume pas à quelques paramètres de base comme, par exemple, un rayon
théorique fixe d’attractivité des terminaux.

- La performance du transport en pré et post-acheminement est un dé-
terminant essentiel de la compétitivité de la chaîne de transport mul-
timodal. Or ce type de transport est plus contraint que le transport
monomodal simple et son coût unitaire sera souvent plus élevé.

Il faut également rappeler que le modèle, par sa simplicité, présente de
nombreuses limites dont certaines sont rappelées ci-dessous :

- Dans la chaîne de transport multimodale, seul le post-acheminement est
pris en compte. En réalité, il peut y avoir pré-acheminement et post-
acheminement : cela complique encore l’économie et la géographie de la
compétitivité du transport multimodal.

- Le coût de transbordement est considéré comme fixe dans le modèle ; en
réalité il comprend un coût variable d’exploitation (qu’il est acceptable
de ramener à un coût fixe par opération) et un coût fixe de capital
qui, s’il est ramené aux opérations, décroît avec le flux de marchan-
dises traitées par le terminal. En d’autres termes, il y a un équilibre
offre-demande dans lequel les économies d’échelle jouent un rôle. En
termes d’aménagement du territoire, cela implique qu’il y a un équilibre
à trouver entre un nombre trop faible de terminaux, qui limitent par
construction le marché potentiel du transport multimodal, et un nombre
trop élevé de terminaux, dont les coûts fixes vont menacer l’équilibre
économique de l’ensemble.

- Le modèle ramène les coûts aux distances de façon très simplifiée. En
réalité, les infrastructures de transport, temps de parcours, sillons etc.
vont jouer un rôle déterminant dans les coûts des différents modes de
transport et donc dans les zones de pertinence du transport monomodal
et du transport multimodal.

Enfin, il faut rappeler qu’il ne s’agit ici que d’un simple modèle de coût, et que
les chargeurs prennent plusieurs autres paramètres en compte, ainsi qu’expliqué
dans le Chapitre 1. Le problème des préférences des chargeurs sera abordé dans
le Chapitre 4. On se contentera de noter ici que les fréquences de service ont
également leur importance dans les choix des services : il est important de
proposer une fréquence élevée pour avoir une demande forte, or il faut pouvoir
avoir une demande forte pour rentabiliser une fréquence élevée. Ici aussi, il
y a un type d’équilibre offre-demande particulier, dans lequel les économies
d’échelle jouent un rôle important. Il faut enfin prendre en compte les coûts
d’infrastructure, qui ajoutent encore à la présence de rendements croissants
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pour les modes concernés.

3.3 Massification : groupage, dégroupage, et
tournées

Comme cela a déjà été expliqué dans les chapitres précédents, le transport
de fret est soumis à un objectif double, et contradictoire, de performance et de
réduction des coûts. La performance implique de pouvoir transporter des envois
fragmentés vers des origines et destinations très dispersées, afin de correspondre
au mieux aux besoins des chargeurs qui eux-mêmes souhaitent répondre au
mieux aux besoins de leurs clients ; à l’opposé la réduction des coûts implique
d’utiliser de gros véhicules et de les remplir au mieux. Le moyen pour les
transporteurs de résoudre cette contradiction est lamassification : il s’agit pour
eux d’organiser leurs opérations de façon à ce que des petits envois n’allant
pas aux mêmes endroits soient transportés ensemble.

Dans la Section 3.1 ci-dessus, une forme simple de massification a été pré-
sentée : un véhicule s’arrête à différents endroits d’une zone de départ donnée
pour charger quelques envois, se déplace jusqu’à une zone de destination pour
y livrer ces envois. Dans les faits, il existe des organisations plus complexes
et plus efficaces pour les marchés qu’elles visent. On en présente ici de façon
simplifiée les ressorts économiques fondamentaux, d’abord avec un modèle de
coût des tournées en milieu urbain (Section 3.3.1) puis via une discussion qua-
litative des liens entre massification, structure des réseaux et aménagement du
territoire (Section 3.3.2).

3.3.1 Modélisation des coûts du groupage-dégroupage
L’approche suivie ci-dessous consiste à développer un modèle très simple

de coût de transport avec tournées de chargement et de livraison (organisation
représentative, par exemple, du transport de colis ou d’envois de moins de 3
tonnes, par route ou par combinaison route-aérien). Dans le modèle, des envois
d’une zone A sont rassemblés dans le cadre d’une ou plusieurs tournées, trans-
portés vers une plateforme de groupage-dégroupage, triés puis chargés dans un
véhicule qui les transportera vers une autre plateforme de groupage-dégroupage
dans une zone B dans laquelle ils seront triés puis transportés à destination au
cours d’une ou plusieurs autres tournées. Nous distinguons de façon classique
(voir par exemple Ambrosini, Routhier et Toilier, 2004) les mouvements
d’approche (les mouvements réalisés par les véhicules qui rejoignent la zone
de livraison ou qui en reviennent) et les mouvements intermédiaires dans les
tournées (mouvements séparant deux livraisons ou chargements consécutifs).

La séquence des opérations est décrite dans la Figure 3.10. On y voit en
rouge un envoi, qui va effectivement de l’origine à la destination. On y voit
également, en gris, d’autres véhicules : les différents envois représentés dans la
figure vont vers des destinations très diverses, c’est pour cela qu’ils sont triés
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dans les plateformes de groupage-dégroupage, puis acheminés par des véhicules
distincts. En effet, lorsqu’il y a massification, le transport d’un envoi ne peut
pas s’appréhender seul : il s’agit d’une prestation réalisée en même temps que
bien d’autres, dans le cadre d’un ensemble souvent vaste d’opérations.

Mouvements 

intermédiaires

Mouvements 

d’approche

Mouvements 

d’approche

Mouvements 

intermédiaires

TractionGroupage-

dégroupage

Groupage-

dégroupage

Figure 3.10 – Une organisation possible du transport avec groupage-
dégroupage

Modélisation des coûts des tournées. Le modèle présenté ci-dessous a
été développé dans F. Combes (2016). Dans ce modèle, les envois sont d’abord
chargés dans le cadre d’une tournée. Cette tournée passe par un certain nombre
de points. Le nombre de ces points peut être limité par certaines contraintes :

- Contrainte sur la durée de la tournée : la tournée a une amplitude
horaire limitée, due par exemple à la journée de travail du chauffeur.
La tournée peut être limitée à une journée de travail pleine ou à une
demi-journée de travail.

- Contrainte sur le délai de livraison : la tournée est limitée par le délai
entre le moment où le client commande et celui où il est livré. S’il faut
livrer en moins de deux heures, alors la tournée ne peut pas durer plus
de deux heures, à moins d’être capable de charger le bon véhicule avec
la bonne cargaison avant même que le client ait exprimé sa demande.

- Contrainte sur la capacité du véhicule : dans ce cas un peu différent, le
nombre d’arrêts de la tournée est limité par le nombre d’envois que le
véhicule peut transporter simultanément, soit en termes de poids, soit
en termes de volume.

Par simplicité, on se concentre ici sur le premier cas : la tournée ne peut
pas durer plus de H heures 8. Considérons le cas d’une tournée de n opérations
de chargement ou déchargement :

8. On laisse de côté la durée des opérations de chargement et déchargement à la plate-
forme de groupage-dégroupage. En réalité, il peut être nécessaire de prendre ce temps en
compte si ce sont les conducteurs qui réalisent ces opérations, où s’ils doivent être présents
pendant leur réalisation.
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- Durée des mouvements d’approche et de retour : ce sont les mouvements
qu’effectuent les véhicules entre la plateforme de groupage-dégroupage
et la zone où se situent les points de chargement et de déchargement.
Ils doivent parcourir une distance totale 2l, à une vitesse va, pour un
temps total de Va/2l aller-retour.

- Déplacements entre deux opérations : On note δ la distance moyenne
entre deux lieux consécutifs de chargement ou déchargement dans une
tournée. Ces mouvements sont parcourus à une vitesse moyenne 9 vz.
Le temps total mobilisé par ces opérations est donc 10 nδ/vz.

- Chargements et déchargements : les opérations elles-mêmes prennent
du temps, même si les véhicules sont immobilisés. On note h la durée
moyenne d’une opération. Le temps total dans la tournée est nh.

La durée de cette tournée est donc :

d = 2 l

va
+ n

(
h+ δ

vz

)
.

Cette durée est contrainte et égale à H, le nombre d’opérations dans la tournée
est donc :

n = H − 2l/va
h+ δ/vz

.

Nécessairement, l ≤ Hva/2 : sinon le véhicule n’a même pas le temps d’at-
teindre sa zone d’opération depuis la plateforme.

Il est maintenant possible de calculer le coût de la tournée. On en connaît
la durée, il suffit d’en déterminer la longueur. Notons Hr = H− 2l/va la durée
"utile" de la tournée, celle que passe le véhicule dans sa zone d’opération. No-
tons également ho = δ/vz +h la durée unitaire d’une opération de chargement
ou déchargement, y compris le mouvement associé. Alors n = Hr/ho. Et la
longueur d’une tournée est L = 2l + nδ c’est-à-dire :

L = 2l + Hr

ho
δ.

Comme dans la Section 3.1, on distingue dans le coût du véhicule la com-
posante horaire ch et la composante kilométrique cd. Le coût horaire de la
tournée est simplement chH, tandis que le coût kilométrique est cdL :

Cr =
(

2l + Hr

ho
δ
)
cd + chH.

9. On distingue donc la vitesse moyenne lors des mouvements d’approche de la vitesse
moyenne inter-opération. L’idée est que les mouvements d’approche, plus longs, seront pro-
bablement effectués à plus grande vitesse car il sera possible pour les transporteurs d’utiliser
les grands axes, tandis qu’il leur faudra emprunter des rues plus petites et sur lesquelles les
vitesses sont plus faibles lorsqu’ils passeront d’un point de livraison à un autre, au cours de
la tournée.
10. En toute rigueur il faudrait ne prendre en compte que n − 1 mouvements, toutefois

cela alourdit les formules et n’apporte pas grand chose au modèle.
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On peut également l’écrire sous forme d’un coût fixe et d’un coût proportionnel
au nombre d’opérations Hr/ho :

Cr = 2l
(
cd + 1

va
ch

)
+ Hr

ho
δ
(
cd + 1

vz

)

Il est instructif de se ramener à un coût unitaire, afin de comparer les coûts
d’une organisation du transport de ce type avec d’autres organisations. Il s’agit
du coût moyen cr = (ho/Hr)Cr, qui est égal au coût marginal 11 :

cr = ho
Hr

2l
(
cd + 1

va
ch

)
+ δ(cd + 1

vz
),

ou encore, en remplaçant ho et Hr par les paramètres principaux du modèle :

cr = h+ δ/vz
H − 2l/va

2l
(
cd + 1

va
ch

)
+ δ(cd + 1

vz
) (3.11)

Le coût unitaire est donc décroissant avec la taille de la tournée (le mouve-
ment d’approche étant commun à toutes les opérations réalisées, plus celles-ci
sont nombreuses, plus le coût unitaire décroît.) La taille de la tournée est
elle-même régie par les paramètres du modèle.

De façon assez intuitive, on trouve que la sensibilité du coût de la tournée
aux paramètres du modèle est la suivante :

- Le coût unitaire augmente avec la durée unitaire des opérations h, mais
décroît avec la durée totale de la tournée H.

- Le coût unitaire augmente avec la distance inter-opérations δ, ainsi
qu’avec la distance d’approche l.

- Le coût unitaire augmente avec les coûts d’exploitation du véhicule cd
et ch.

- Le coût unitaire diminue avec les vitesses en approche va et en zone
d’opération vz.

On voit déjà se préfigurer des conclusions du point de vue de la pertinence
économique de l’organisation en tournées. En particulier, il faut que la distance
inter-opération δ soit suffisamment faible pour que la massification soit moins
coûteuse que la trace-directe. On constate par ailleurs que puisqu’on a supposé
que la contrainte de capacité était inopérante, la taille d’envoi n’influence pas
le coût, à la différence du modèle de la Section 3.1. Ce modèle est étudié plus
en détail dans le Chapitre 5, pour modéliser notamment le choix de localisation
des entrepôts.

11. Il faut faire deux hypothèses pour avoir cette égalité. La première est que l’indivisibilité
des ressources n’influence pas beaucoup le résultat. Compte-tenu du niveau de précision du
modèle, il n’est pas très utile de chercher à relâcher cette hypothèse. La seconde hypothèse
est que δ est constant : c’est un choix bien plus lourd de conséquence. En réalité, si la
demande augmente, les chargements et déchargements seront plus nombreux dans une zone
de taille donnée et δ diminuera. Le coût marginal sera donc inférieur au coût moyen. On
revient spécifiquement sur les conséquences de ce résultat dans le Chapitre 5.
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Pertinence économique du groupage-dégroupage : lorsque l’opération
de transport d’un envoi implique du groupage-dégroupage, elle comporte typi-
quement cinq étapes dont deux passages dans des plateformes 12. Cela implique
un coût supplémentaire.

En effet, notons cX le coût de transport avec groupage-dégroupage. Le coût
de la tournée a été calculé ci-dessous, et vaut cr. Par simplicité, on suppose
qu’il est le même dans la zone de départ et dans la zone d’arrivée. Notons cm
le coût complet de manutention dans la plateforme de groupage-dégroupage
(qu’on suppose être un coût fixe par envoi) et ct le coût de la traction.

Le coût complet de l’opération est alors :

cX = 2cr + 2cx + ct.

La question immédiate est : comment une telle opération peut-elle coûter
moins cher que de ne pas passer par des plateformes de groupage-dégroupage ?
En réalisant des opérations semblables à celles décrites dans la section 3.1, on
ferait l’économie directe (et substantielle) de la construction et de la mainte-
nance de ces plateformes, et du matériel et de la main d’oeuvre nécessaires aux
opérations de manutention. Le coût d’une opération sans groupage-dégroupage
est :

cD = 2cDr + cDt

En réalité, deux configurations peuvent permettre d’obtenir cX < cD. La
première est la densité des opérations : dans le cas sans rupture de charge
(3.2), comme dans le cas avec rupture de charge (3.11), la distance entre deux
points de chargement joue un rôle déterminant dans le coût de transport. Plus
les opérations sont nombreuses, ou denses, dans le territoire concerné, plus le
coût unitaire de transport sera réduit. Or la distinction majeure entre le cas
sans rupture de charge et le cas avec rupture de charge est que dans le premier
cas seule compte la densité des points de chargement des envois qui vont vers
une destination donnée ; tandis que dans le cas sans rupture de charge peu
importe la destination. La densité d’opérations sera donc bien plus élevée dans
le cas avec rupture de charge que dans le cas sans rupture de charge (Figure
3.11), avec ce que cela implique pour les coûts unitaires correspondants.

La raison pour laquelle les opérations avec groupage-dégroupage peuvent
avoir un coût inférieur est que dans le cas avec rupture de charge, il est pos-
sible d’utiliser des véhicules différents pour les tournées de chargement et de
déchargement et pour la traction, tandis que le même véhicule doit être utilisé
pour l’ensemble des opérations lorsqu’il n’y a pas de rupture de charge. Ainsi,
si l’on doit transporter de petits envois, il est possible, avec des ruptures de
charge, de réaliser des tournées avec de petits véhicules, de trier et rassembler
ces envois dans de grands véhicules qui achemineront les marchandises d’une
plateforme à l’autre à un coût unitaire réduit grâce à leur grande capacité et à
leur bon taux de remplissage. Dans le cas sans rupture de charge, un véhicule

12. On appelle ces plateformes les plateformes de cross-docking, ou X-docking, en anglais.
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Figure 3.11 – Absence et présence d’opérations de groupage-dégroupage

d’une taille donné doit être utilisé : il faut alors trouver un compromis entre
la taille optimale pour les chargements et déchargement et pour la traction,
compromis qui sera nécessairement moins adapté que ne le seront les différents
véhicules du transport avec rupture de charge aux tâches auxquelles ils sont
affectés.

L’organisation avec rupture de charge n’est cependant pas universellement
meilleure que l’organisation sans rupture de charge. Les deux conditions qui
vont naturellement rendre l’opération sans rupture de charge plus efficace éco-
nomiquement sont :

- Les gros envois : pour que l’organisation avec groupage-dégroupage soit
efficace, il faut qu’il y ait opportunité de consolidation. Plus les envois
sont gros, moins l’avantage comparatif du groupage est élevé. A un
certain point, le passage par une plateforme ne se justifie plus, il est
moins cher de tout réaliser avec le même véhicule.

- Les petites distances : lorsque la distance entre l’origine et la destination
est réduite, il peut être plus simple d’utiliser un petit véhicule pour faire
directement le transport, plutôt que de passer par une plateforme de
groupage-dégroupage. Les ruptures de charge rallongent les distances, et
donc augmentent les coûts : ce surcroît de distance peut être acceptable
économiquement lorsque la distance entre l’origine et la destination sont
elles-mêmes éloignées, il l’est moins si elles sont proches. On peut par
ailleurs imaginer qu’un envoi soit chargé et déchargé au cours de la
même tournée, ou sans traction, si le transporteur est organisé de cette
façon ; dans un tel cas les deux modèles se recouvrent.

La Figure 3.12 a été conçue à partir de l’enquête ECHO déjà citée précé-
demment. Elle montre 764 envois transportés par route en compte d’autrui,
conditionnés en palettes, sacs ou colis 13. Chaque envoi est repéré par la dis-
tance entre l’origine et la destination, en abscisse, et par le poids, en ordonnée.
La couleur correspond au nombre de ruptures de charges : noir lorsqu’il n’y

13. Les deux autres conditionnements possibles : conteneurs, ou vrac, ont été éliminés car
relevant de matériels de transport et d’organisations très différentes.
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en n’a pas, rouge dans le cas où il y a une rupture de charge, vert s’il y en a
plus. Selon cette figure, de façon générale, les envois plus légers sont transpor-
tés avec rupture de charge ; mais on semble observer un peu plus de transport
sans groupage-dégroupage pour les petites distances. Ces observations sont
cohérentes avec les explications données ci-dessus.
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Figure 3.12 – Taille des envois, distance de transport, nombre de ruptures
de charge. Données ECHO 2004-2005.

Dans cette section, nous n’avons pu qu’effleurer un sujet particulièrement
complexe. Des variables de choix importantes pour les chargeurs n’ont pas été
pris en compte, parmi lesquelles le temps de parcours, la fréquence, la flexibilité
que les transporteurs sont capables d’offrir.

Les questions de tarification, et donc de coût perçus par les chargeurs, sont
ici très importantes : les tarifs ne sont pas forcément simplement proportionnels
aux poids et aux distances, au contraire 14 (il n’est pas rare par exemple que,
pour le transport de colis de moins de 30kg, il n’y ait qu’un tarif unique
pour une large zone géographique). Les questions de structure des coûts des
plateformes de groupage-dégroupage sont également importantes : des enjeux
de coûts fixes, de coûts variables, de localisation, y sont liés.

Il faut retenir de cette anlayse que l’organisation en groupage-dégroupage
est un outil très performant de massification du transport de marchandises.
14. En toute rigueur, il n’y a pas bijection entre la présence de rupture de charge et le fait

qu’il y ait eu opération de groupage-dégroupage. La base ECHO est déjà remarquable par
le simple fait qu’elle décrit, au niveau de l’envoi, la séquence des opérations de transport
qui ont été réalisées ; mais si la rupture de charge a eu lieu pour une autre raison que la
réalisation d’une opération de groupage-dégroupage, cette information n’est pas disponible.
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Les plateformes et les opérations de tri et de manutention qui y sont réalisées
permettent aux transporteurs de transporter efficacement des envois de petite
taille se rendant d’origines différentes vers des destinations différentes. C’est
ce qui a permis au transport de marchandises, particulièrement routier, d’ac-
compagner la mutation des chaînes logistiques (et la fragmentation des envois)
sans dégrader significativement le taux de remplissage des véhicules, tout en
utilisant des véhicules de plus en plus grands.

La massification est-elle toujours optimale ? Cette massification, glo-
balement efficace, a cependant tendance à décorréler les distances effectivement
parcourues par les marchandises des distances à vol d’oiseau entre origine et
destination. Cela peut alors donner lieu à des phénomènes que l’on peut consi-
dérer, à première vue, comme économiquement irrationnels, comme le passage
par Paris d’un groupe de quelques palettes chargées à Marseilles pour être
finalement déchargées à Montpellier. Mais en réalité, aurait-il été optimal de
dédier un semi-remorque au transport de ces quelques palettes, sans rupture
de charge, de Marseille à Montpellier ? En ne faisant pas passer les palettes par
Paris, il n’y aurait probablement pas eu de trafic routier en moins, puisque des
semi-remorques partent de Marseilles pour aller à Paris y livrer des palettes qui
iront dans toute la France ; et il aurait fallu mobiliser un véhicule spécialement
pour transporter les quelques palettes de Marseille à Montpellier. C’est ainsi
qu’une opération qui peut paraître à première vue économiquement irration-
nelle peut, en réalité, trouver son sens économique si le système de transport
dans lequel elle s’inscrit est examiné dans sa globalité 15.

3.3.2 Massification, hiérarchie des réseaux, aménage-
ment du territoire

Le groupage-dégroupage permet d’utiliser efficacement des grands véhicules
pour transporter ensemble des petites quantités se rendant à des endroits dif-
férents. Pour ce faire, il est nécessaire d’avoir des lieux de rupture de charge,
des noeuds du transport où il est possible de déconnecter les mouvements des
marchandises des mouvements des véhicules. Mais ces noeuds coûtent cher à
construire et à exploiter. Ils ne doivent pas être trop nombreux : il faut de la
masse pour massifier, si tous les envois sont dispersés sur de trop nombreux
noeuds alors les conditions de la massification ne seront pas réunies. Cela
concerne tous les modes de transport. Sans souci d’exhaustivité, cela concerne

15. On trouve le même type de phénomène avec les circuits courts : pour le cas particulier
des circuits courts alimentaires, où l’on cherche à ce que les produits soient déplacés sur
les distances les plus limitées possibles entre producteurs et consommateurs, on s’attend
intuitivement à ce que la réduction de ces distances s’accompagnent d’un moindre impact
environnemental. Or en réalité, les faibles possibilités de massification font que l’impact envi-
ronnemental des transports des circuits courts s’avère bien plus élevé que celui du transport
routier classique sur grandes distances, qui est optimisé (Blanquart, Gonçalves, Raton
& Vaillant, 2015)
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notamment, pour le routier, les plateformes de groupage-dégroupage ; pour le
ferroviaire, les gares de triage ; pour le maritime, les ports ; et pour l’aérien, les
aéroports. Une dimension multimodale complexe s’y rajoute : il faut souvent
s’assurer que ces noeuds, non content de permettre la massification pour un
mode de transport donné, permettent aussi le passage d’un mode à l’autre.

Pour un certain nombre de raisons, la position, le développement, et le
financement de ces noeuds deviennent des enjeux d’aménagement du territoire,
avec une importance particulière de la dimension économique internationale :

- taille et économies d’échelle : les noeuds plus grands peuvent être plus
efficaces, mais sont forcément plus chers ; et il faut attirer du trafic pour
que les investissements se traduisent par des coûts unitaires faibles et
par des niveaux de service ou une richesse de l’offre qui permet de
rentabiliser les investissements. Par ailleurs, seuls les noeuds les mieux
équipés et les mieux dimensionnés peuvent transporter les véhicules
les plus gros (cela concerne particulièrement les avions et les navires
aujourd’hui mais cela pourrait concerner les camions demain en Europe
si les réglementations changent)

- grands véhicules et liaisons principales : le transport de marchandise
s’organise pour partie de façon hiérarchique, particulièrement pour les
grandes distances. Les plus grands véhicules, navires et avions, fran-
chissent les grandes distances, et sont alimentés par des véhicules et
des réseaux secondaires (maritimes, fluviaux, ferroviaires, routiers), qui
permettent de massifier les marchandises aux niveaux qui permettent
que l’utilisation de ces grands véhicules soit effectivement économique-
ment pertinente. Cela donne une importance particulière aux noeuds
principaux, ceux desservis par ces véhicules : véhicules et noeuds en-
semble forment en quelque sorte les colonnes vertébrales des systèmes
de transport.

- accès aux marchés : pour les entreprises il y alors un enjeu à être proche
(en termes de coûts, de délais, de qualité de service) de ces noeuds
qui sont, pour elles, l’interface avec le reste du monde économique ; et
donc les points de passage obligés pour se fournir et pour exporter. La
question de la proximité aux grands aéroports de transport de fret, ou
aux hinterlands des grands ports, se pose alors de façon cruciale.

- activité et compétitivité de la filière transport, impacts environnemen-
taux : au-delà de l’accès aux marchés, il y a aussi un enjeu pour les ter-
ritoires d’activité économique et d’impacts environnementaux. La pré-
sence d’un noeud de transport majeur s’accompagne souvent d’une ac-
tivité économique d’importance stratégique, avec potentiellement beau-
coup d’emplois locaux et de la création de valeur ajoutée. Elle s’accom-
pagne aussi d’impacts forts, de pollution, de bruit, de congestion. Il
s’agit alors de trouver un compromis entre ces effets. Mais par exemple,
dans la concurrence internationale pour conserver les grands hubs aé-
riens de transport de fret, l’objectif de maîtrise du bruit par la limitation
des vols de nuit, par exemple, peut passer au second plan, ou au moins
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ne pas être poursuivi avec la même assuidité.
- dépendance au sentier, auto-renforcement : dans l’activité capitalistique
qu’est le transport, et en particulier pour le développement des infra-
structures qui sont des investissements non seulement lourds mais aussi
inamovibles et irréversibles, la présence sur un noeud d’un ou plusieurs
grands opérateurs et d’une large gamme de services de transport va
attirer les ressources financières qui vont permettre de développer ce
noeud au dépend des autres. Cet auto-renforcement est à un quadruple
niveau : il concerne les infrastructures et leurs capacités d’accueil ; les
services, les fréquences, et les destinations desservies ; les infrastructures
éventuellement multimodales de desserte des hinterlands, et même les
installations d’entreprise. C’est ainsi, en particulier pour les ports, que
va se développer et se maintenir une hiérarchie entre les très grands, qui
jouent de multiples rôles parmi lesquels ceux de hub, et les autres, dont
les fonctions sont limitées à la desserte de leurs hinterlands locaux et
au transfert vers les hubs. Cette concentration ne peut pas aller jusqu’à
tout rassembler sur un unique point du monde, mais l’augmentation de
la taille des navires et des flux l’a maintenue pendant les dernières dé-
cennies. On peut cependant relativiser cet aspect d’autorenforcement,
d’au moins deux façons : d’abord du fait que les anciens équipements
peuvent devenir obsolètes, ce qui peut poser de grandes difficultés pour
s’étendre voire se maintenir, et ensuite parce que les nouveaux opéra-
teurs de transport et logistique ont plusieurs fois balayé les anciens,
comme en maritime ou en aérien, par exemple.

- diversification : un des effets qui peuvent freiner la tendance des opé-
rateurs de transport à se concentrer sur un point donné peut être la
volonté de ne pas dépendre d’un unique port, afin de pouvoir conserver
un certain pouvoir de marché grâce à la disponibilité d’une option de
sortie, et de ne pas être trop vulnérable en cas d’aléa rendant inutilisable
un port par exemple.

Ces quelques éléments, présentés ici de façon rapide, expliquent en partie la
structure complexe des systèmes de transport de fret. Cela rend les questions
d’aménagement difficiles à traiter : les mécanismes d’autorenforcement briève-
ment évoqués ci-dessous font qu’il peut être extrêmement difficile de modifier
une hiérarchie des systèmes en place, alors qu’il peut y avoir des enjeux écono-
miques très importants, notamment d’accès aux marchés mondiaux pour les
entreprises. De fait, les ports et aéroports, en particulier, sont des lieux stra-
tégiques, soit points de passage obligés des marchandises, soit portes d’entrée
des territoires, ou les deux (Frémont, 2015).

Cela rend certains exercices de prévision également difficiles. Pour le cas
du Canal Seine-Nord-Europe, par exemple, qui va rendre possible l’accès aux
ports de la Rangée Nord par voie fluviale à des entreprises qui jusqu’à présent
ne pouvaient accéder qu’aux ports de la Vallée de la Seine, comment prévoir
l’impact sur la desserte de ces derniers par les armateurs ? Quel impact en
termes de localisation d’entreprises ? Or toutes ces inconnues sont détermi-
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nantes pour prévoir les conséquences de la réalisation de ce projet. De façon
générale, de tels mécanismes font qu’on se trouve face à des systèmes à l’évo-
lution qui peut être brutale, par grands paliers, et basculement d’équilibres,
autant sinon plus que linéaire, continue et prévisible.

Dans tous les cas, ces phénomènes de structure de réseau, de capacité de
véhicules, de massification, etc. sont à l’oeuvre dans la formation des coûts
du transport de marchandises. La Figure 3.13 présente les prix en euro par
tonne-kilomètre du transport de différents envois, en distinguant les modes
principaux 16 et les poids des envois. Les données ECHO ne comportent pas
d’observation concernant le transport de marchandises directement issues d’in-
dustries extractives, comme le pétrole, les minerais, etc. Les droites colorées et
inclinées sont issues de simples régressions linéaires du prix unitaire par mode
en fonction de la distance.
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Figure 3.13 – Prix unitaire par mode de transport principal, fonction de la
distance à vol d’oiseau et du poids, données ECHO 2004-2005

De cette figure, il est possible de dégager quelques constats :
- les modes légers coûtent un ou plusieurs ordres de grandeur plus cher
que les modes lourds. Pourtant ils sont beaucoup utilisés : ce sera l’objet
du prochain chapitre que d’expliquer pourquoi les chargeurs ne vont pas
naturellement vers les modes les plus lourds, et pour le comprendre on

16. Le mode principal est défini selon une hiérarchie préétablie : lorsque plusieurs modes
de transport ont utilisés, si le maritime ou l’aérien sont utilisés alors ils sont les modes
principaux ; dans les autres cas les modes lourds : fluvial, ferroviaire, ou combiné, sont
prioritaires dans la définition du mode principal.
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examinera le fonctionnement de leurs chaînes logistiques et les exigences
de leurs clients.

- les prix unitaires décroissent avec la distance : on peut considérer de
façon générale qu’une opération de transport implique toujours un coût
fixe et un coût variable. Le coût fixe étant plutôt indépendant de la dis-
tance, il est normal que les prix unitaires décroissent avec les distances.

- les prix sont très dispersés : bien d’autres variables expliquent les diffé-
rences de prix, dont les tailles d’envoi : les envois plus petits se traduisent
par des prix unitaires plus élevés, comme prévu par les différents mo-
dèles théoriques présentés dans ce chapitre. Beaucoup d’autres facteurs
peuvent expliquer ces variations (par exemple la présence de groupage-
dégroupage en transport routier ou non).

Quoiqu’il en soit, cela confirme les conclusions déjà proposée à la fin de la Sec-
tion 3.1 : premièrement, la structure des coûts du transport de marchandises
est complexe, et cela se reflète dans la grande variabilité des prix ; deuxième-
ment, et par conséquent, on ne peut donc pas résumer la pertinence économique
d’un mode à un coût moyen par tonne-kilomètre, car derrière ce coût moyen
se trouvent une grande diversité de situations.

Il y a beaucoup d’autres dimensions qu’il faut garder en tête, parmi les-
quelles les décisions d’implantation des entreprises, décisions dont l’impact
n’est pas du tout neutre sur les systèmes de transport.

3.4 Dimensionnement de flotte, structure des
coûts, partage des risques

Le transport de fret a une difficulté fondamentale, que l’on retrouve dans
beaucoup d’industries capitalistiques, qui consiste à devoir s’équiper en ac-
tifs industriels chers et, dans certains cas, peu liquides, alors que la demande
elle-même est imprévisible et souhaite à la fois de l’agilité et des prix bas.
D’un point de vue économique, l’entreprise de transport (voire le chargeur lui-
même, s’il se pose la question de réaliser son transport à compte propre) doit
prendre une décision stratégique : quels actifs va-t-elle posséder ? Dans quelle
mesure va-t-elle se reporter sur des alternatives telles que la sous-traitance,
les alliances, etc. On observe une très grande diversité d’organisations sur le
terrain, qui répondent à des problèmes très complexes. Il faut ajouter qu’en
plus de cela, comme on l’a déjà indiqué précédemment, le recours à la sous-
traitance peut avoir pour motivation de bénéficier de niches fiscales ou sociales
(ceci dit, recourir à la sous-traitance peut engendrer des coûts de transaction
qu’il ne faut pas négliger, même dans ces circonstances.)

Dans cette section, nous présentons un modèle simple de dimensionnement
de flotte. La particularité du modèle par rapport aux sections précédentes est
que la demande est ici considérée comme aléatoire. L’objectif du modèle est de
montrer d’une part quelques ressorts simples de ce type de décision, d’autre
part d’en tirer des conséquences en termes de structure des coûts. Il faut noter
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qu’il est nécessaire de distinguer dans ce modèle coûts de capitaux et coûts
d’exploitation, à la différence des modèles présentés dans le reste du chapitre.
L’autre intérêt de ce modèle est qu’on y introduit (même si c’est de façon très
simplifiée) une notion de qualité de service : il est possible pour le transporteur
d’économiser sur la taille de sa flotte, mais au prix de peut-être décevoir son
client.

On peut enfin noter que ce modèle peut se retrouver dans nombre de situa-
tions similaires, quand il y a dimensionnement d’une ressource pour répondre
à une demande variable. Il s’agit d’un calcul très classique de stock optimal en
logistique, qu’on appelle le problème du vendeur de journaux, ou newsvendor
problem, modèle que l’on présentera dans le Chapitre 4. Sa solution, dite du
fractile critique, a été proposée pour la première fois par Arrow, Harris et
Marschak (1951). On retrouve d’ailleurs, bien plus tard, un modèle similaire
en économie des transports de voyageurs, quand un voyageur calcule l’avance
qu’il doit prendre pour arriver à l’heure quand le temps de trajet est aléatoire
(Fosgerau & Karlström, 2010).

3.4.1 Dimension optimale d’une flotte
Le modèle présenté ici représente un problème simple. On considère un

transporteur qui doit déterminer la taille n de sa flotte. Chaque jour, ce trans-
porteur doit transporter une quantité Q aléatoire d’envois. On considère pour
simplifier que le transporteur ne peut transporter qu’un envoi par véhicule (on
évacue de la façon la plus simple possible la question de la taille des envois et
de la capacité des véhicules.)

La possession d’un véhicule engendre un coût de capital ccap par jour, indé-
pendamment de l’utilisation du véhicule ou non. L’utilisation du véhicule en-
gendre un coût d’exploitation cexp pour chaque envoi transporté. Pour chaque
envoi transporté, le transporteur reçoit de son client une recette unitaire p
fixée 17. Dans le cas Q > n où le transporteur n’a pas assez de véhicule pour
transporter la demande, alors on peut envisager deux situations :

- il y a une solution de repli (sous-traitance ou utilisation d’un autre
mode de transport), à niveau de service équivalent ou moindre pour le
chargeur, ou bien avec risque (notamment risque de disponibilité : le
jour où on en a besoin personne n’est disponible à l’heure dite) ;

- il n’y a pas de solution, la livraison doit être reportée, reroutée ou
annulée, et le chargeur est insatisfait.

Dans tous les cas, on simplifie ici en supposant que cette situation implique
un coût fixe a pour le transporteur, soit par pénalité, soit par le coût de la
solution à mettre en oeuvre pour pallier le manque de véhicules dans la flotte,
soit en perte d’image et de réputation, soit en perte de recette, ou bien une
combinaison de tous ces facteurs. C’est ici qu’interviennent à la fois les relations

17. On évacue donc de l’analyse la question de la tarification. Il s’agit clairement d’une
limitation importante, et c’est un axe de recherche intéressant de déterminer la façon dont
on peut rendre endogènes les prix dans le modèle présenté ici.
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inter-entreprises de transport et la dimension de niveau de service, même si
elle est ici acrobatiquement simplifiée.

Compte-tenu des données ci-dessus, il est possible d’écrire le profit quoti-
dien π réalisé par un transporteur possédant une flotte de n véhicules et devant
transporter Q envois :

π(n,Q) = pQ− ccapn− cexp min{Q;n} − a(Q− n)+.

Par définition, (x)+ = max{x; 0}. La pénalité a n’est encourue que pour les
(Q − n)+ envois que le transporteur ne peut pas traiter. On peut réécrire
l’équation ci-dessus de la façon suivante :

π(n,Q) = pQ− (ccap + cexp)n+ cexp(Q− n)− − a(Q− n)+. (3.12)

Par définition, (x)− = −min{x; 0}. Noter que (x)− > 0.
Le profit est donc égal au chiffre d’affaire pQ que réalisera le transporteur,

diminué des coûts d’exploitation et de capital de la flotte (ccap + cexp)n ; si
la flotte est surdimensionnée alors le transporteur ne fera que l’économie des
coûts d’exploitation cexp(Q − n)− ; si la flotte ne permet pas de répondre à
l’ensemble de la demande, le transporteur souffrira d’une pénalité a(Q− n)+.
Le profit est aléatoire.

On peut maintenant poser la question du dimensionnement optimal de la
flotte. L’hypothèse est faite ici que le transporteur optimise son profit quotidien
espéré. Notons ψ la fonction de densité de la demande quotidienne Q et Ψ sa
fonction de distribution cumulée. Notons q̄ = E(Q) et σ2 = V (Q) la moyenne
et la variance de Q. Alors :

Eπ(n) = pq̄ − (ccap + cexp)n− a
∫ +∞

n
(q − n)ψ(q)dq

+cexp
∫ n

−∞
(n− q)ψ(q)dq.

(3.13)

Pour identifier la valeur de n qui optimise ce profit espéré, on en calcule
d’abord la dérivée :

∂Eπ

∂n
= −ccap − cexp + a(1−Ψ(n)) + cexpΨ(n).

Si a ≤ ccap + cexp alors l’espérance du profit est toujours décroissante :
l’optimum est de ne pas avoir de flotte. Prenons le cas d’un chargeur consi-
dérant qu’un transporteur fera aussi bien voire mieux que lui-même avec sa
propre flotte et pour un coût moindre : alors il est optimal de ne pas réaliser de
transport à compte propre : le chargeur externalisera totalement son transport.

Dans le cas où a > ccap + cexp, alors l’espérance du profit atteint son maxi-
mum pour une taille de flotte optimale donnée par un certain fractile de la
distribution de la demande, le fractile critique :

Ψ(n∗) = 1− ccap
a− cexp

.
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En d’autres termes, pourvu que Ψ ait les bonnes propriétés, on obtient la
taille de flotte optimale.

n∗ = Ψ−1
(

1− ccap
a− cexp

)
. (3.14)

Afin d’en donner une lecture un peu plus intuitive, faisons l’hypothèse que
la demande est gaussienne. Alors, en notant φ (resp. Φ) la densité (resp. la
fonction de distribution cumulée) d’une normale centrée réduite, on a ψ(q) =
φ((q − q̄)/σ)/σ, et Ψ(q) = Φ((q − q̄)/σ). La taille de flotte optimale devient :

n∗ = q̄ + σΦ−1
(

1− ccap
a− cexp

)
.

On introduit la variable intermédiaire ξ, qui ne dépend que des coûts uni-
taires ccap, cexp et a :

ξ = 1− ccap
a− cexp

. (3.15)

La taille de flotte optimale se réécrit alors comme suit :

n∗ = q̄ + σΦ−1(ξ). (3.16)

On peut interpréter comme suit la taille de la flotte optimale : elle est égale
à la demande quotidienne moyenne q̄, corrigée à la hausse ou à la baisse en
fonction des valeurs relatives de ccap, cexp et a, cette correction étant d’autant
plus forte que la variabilité de la demande quotidienne σ est élevée.

De façon générale, la taille de flotte optimale a les propriétés suivantes :
- La taille de flotte optimale diminue avec le coût de capital ccap. Plus
le coût de possession des véhicules est élevé, plus le coût d’avoir sa
propre flotte augmente. A l’inverse, si le coût de capital est nul, alors la
taille de flotte optimale est égale à la demande maximale : les véhicules
ne coûtant de l’argent que quand ils sont exploités, alors il n’est pas
nécessaire de rationner le nombre de véhicules.

- La taille de flotte optimale diminue avec le coût d’exploitation, mais
pas de la même façon qu’avec le coût de capital. Ainsi, si le coût d’ex-
ploitation est nul ou négligeable, alors la taille optimale de flotte est
Ψ−1(1− ccap/a), elle n’est pas maximale.

- la taille de flotte optimale augmente avec la pénalité a : si le char-
geur considère que l’absence de livraison est inacceptable, ou bien si les
solutions alternatives quand la demande dépasse la taille de la flotte
sont trop chères ou pas assez fiables, alors la taille de la flotte doit être
dimensionnée en conséquence.

Bien que les modèles des sections précédentes n’aient pas explicitement
traité cette question, la gestion des aléas joue un rôle central en transport de
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fret. On l’a vu ci-dessus au sujet du dimensionnement des flottes, on en examine
les conséquences en termes de coût et de profit dans la section suivante.

Il reste à calculer le profit espéré pour la taille de flotte optimale, résultat
qui sera nécessaire dans la suite. En remplaçant n∗ donné par l’équation (3.16)
dans le profit espéré donné par l’équation (3.13) on obtient :

Eπ∗ = pq̄ − (ccap + cexp)n∗ − a
∫ +∞

q̄+σξ

q − q̄ − σξ
σ

φ
(
q − q̄
σ

)
dq

+cexp
∫ q̄+σξ

−∞

q̄ + σξ − q
σ

φ
(
q − q̄
σ

)
dq

Par un changement de variable r = (q − q̄)/σ on obtient :

Eπ∗ = (p− ccap − cexp)q̄ − (ccap + cexp)σΦ−1(ξ)
−aσ

∫ +∞

ξ
(r − ξ)φ(r)dr + cexpσ

∫ ξ

−∞
(ξ − r)φ(r)dr

Le profit réalisé par l’entreprise est donc linéaire en q̄, d’une part, et σ,
d’autre part : on peut encore simplifier grandement les notations en écrivant
le profit sous une forme réduite :

Eπ∗ = (p− cq̄)q̄ − cσσ, (3.17)

où les paramètres cq̄ et cσ ne dépendent que des différents coûts unitaires.

Remarque sur la mesure de la productivité du transport de fret :
comme cela a été indiqué ci-dessus, la taille de la flotte optimale augmente
avec le paramètre a qui décrit l’exigence de service du chargeur, entre autres
choses. Mécaniquement, si a augmente, la probabilité que la taille de la flotte
dépasse la demande quotidienne Q augmentera également. Cela pourrait se
traduire par une baisse du taux de remplissage ou du taux d’utilisation des vé-
hicules concernés. On conclurait devant une telle évolution que la productivité
du transport a diminué, alors qu’en réalité ce n’est que la manifestation d’une
adaptation de l’organisation des transporteurs pour répondre à l’évolution des
préférences des chargeurs. La nature multidimensionnelle et difficilement me-
surable de la notion de niveau de service fait que les indicateurs classiques, in-
tuitifs de la productivité du transport de fret sont en fait imparfaits et doivent
être interprétés prudemment.

3.4.2 Dimensionnement et structure des coûts
Lorsque le caractère aléatoire de la demande est explicitement pris en

compte, il n’est plus possible de n’exprimer la demande que sous forme de
quantités fixes : les différents clients d’un transporteur doivent tous être distin-
gués, chacun ayant une demande plus ou moins prévisible, et des exigences dis-
tinctes. Par conséquent il est difficile de raisonner en termes classiques comme
celui de coût marginal par exemple.
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Pour le montrer, nous allons considérer un exemple simple, celui d’un trans-
porteur ayant déjà une activité. Cette activité prend la forme d’une quantité
aléatoire Q0 d’envois à transporter chaque jour, de moyenne q̄0 et écart-type
σ0. La pénalité, s’il n’a pas de véhicule dans sa flotte pour transporter ces
envois est uniforme et égale à a. La taille de flotte optimale est donc donnée
par l’équation (3.17). Le profit quotidien espéré du transporteur est :

Eπ∗0 = (p− cq̄)q̄0 − cσσ0.

Imaginons qu’un nouveau chargeur se présente devant le transporteur, et
demande qu’aux mêmes conditions de prix unitaire p et de pénalité a soit
transportée une quantité aléatoire Q1 de moyenne q̄1 et d’écart-type σ1, indé-
pendante de Q0. Alors le nouveau profit pour le transporteur sera :

Eπ∗1 = (p− cq̄)(q̄0 + q̄1)− cσ
√
σ2

0 + σ2
1.

La différence de profit sera donc :

∆Eπ∗ = (p− cq̄)q̄1 − cσ(
√
σ2

0 + σ2
1 − σ0)

Pour que prendre le nouveau contrat soit rentable pour le transporteur, il
faut que le profit augmente. Or, le fait que le profit augmente ou non dépend
de l’activité de référence du transporteur. En effet, prenons le cas d’un petit
transporteur qui démarre son activité : alors il ne prendra le contrat que si :

∆Eπ∗ = (p− cq̄)q̄1 − cσσ1 ≥ 0.

Par contre, si le transporteur a déjà une forte activité, et que le nouveau
contrat conduit à une modification marginale de cette activité (mathémati-
quement, on fait l’hypothèse que σ1 � σ0), alors 18 la différence de profit sera
positive si :

∆Eπ∗ ' (p− cq̄)q̄1 − cσ
σ2

1
2σ0
≥ 0.

Il s’agit d’une condition bien moins contraignante : le gros transporteur
acceptera bien plus facilement le nouveau contrat que le petit transporteur,
et la raison fondamentale de cette différence de comportement est que le gros
transporteur a une plus grande capacité à en porter les risques associés. Il
s’agit d’une forme d’économie d’échelle, difficile à formaliser car, comme on l’a
indiqué plus haut, quand on considère la demande d’un chargeur comme une
variable aléatoire, alors on ne peut plus réduire les coûts des transporteurs à
de simples fonctions des tonnages ou même des envois transportés. La présence
de ces économies d’échelle est également difficile à identifier. Ici, toutes choses
égales par ailleurs, si q̄ augmente sans que σ ne change, alors la taille de la

18. On a
√
σ2

1 + σ2
0−σ0 = σ0

√
1 + (σ1/σ0)2. Si σ1 � σ0 alors, en approximant au premier

ordre,
√

1 + (σ1/σ0)2 ' 1 + 1/2(σ1/σ0)2, donc
√
σ2

1 + σ2
0 − σ0 ' σ2

1/2σ0.
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flotte n∗ va augmenter dans les mêmes proportions, pouvant donner l’illustion
de rendements constants.

Notons que si le nouveau contrat apporte une demande Q1 corrélée à l’ac-
tivité pré-exitante Q0 alors cela aura un effet sur la différence de profit, effet
qui sera en faveur des nouvelles activités négativement corrélées aux activités
existantes des transporteurs 19. En d’autres termes, on retrouve un comporte-
ment intuitif : le transporteur a intérêt à aller vers les marchés qui sont pour
lui contra-cycliques, et qui lui permettent de lisser sa demande.

Rappelons qu’il s’agit d’un modèle très simplifié : un transporteur ayant
différents contrats avec différentes exigences en termes de fiabilité pourra prio-
riser ces ressources et mettre en oeuvre des stratégies complexes. Par ailleurs,
la question des prix et de leurs formations sur les marchés est, on le voit,
beaucoup plus complexe à modéliser ; c’est une direction de recherche très
intéressante à explorer.

Remarque sur la gestion de l’accès à l’infrastructure : la question se
pose, pour un gestionnaire d’infrastructure, du niveau d’engagement qu’il faut
demander aux transporteurs qui souhaitent accéder aux infrastructures : faut-
il leur offrir une grande flexibilité, et leur laisser la possibilité de modifier leurs
décisions jusqu’au dernier instant ou bien doit-on au contraire leur demander
des engagements fermes et de long terme ?

Il s’agit ici aussi d’une question de répartition des risques : demander à un
transporteur de s’engager longtemps à l’avance revient à le forcer à dimension-
ner son offre alors qu’il a lui-même une mauvaise connaissance de sa demande.
Si le gestionnaire exige cet engagement, alors les transporteurs vont chacun
devoir supporter un risque individuel, qui, mécaniquement, augmentera leurs
coûts et diminuera leurs qualités de service. Par contre, si le gestionnaire ne
demande pas cet engagement, alors il portera seul l’ensemble des risques :
mais ces risques, dans une certaine mesure, se mutualisent, et l’augmentation
de tarif unitaire que pourrait demander le gestionnaire d’infrastructure à ses
transporteurs pour couvrir ces risques sera inférieur à l’augmentation des prix
que chaque transporteur devra transmettre à ses clients chargeurs s’il doit
porter seul le risque de la demande. En conséquence, ramener le risque sur le
gestionnaire d’infrastructure en laissant de la flexibilité aux transporteurs peut
améliorer la compétitivité globale du système de transport concerné, tout en
donnant au gestionnaire d’infrastructure un rôle d’assureur du risque de de-
mande. Ce raisonnement justifie donc les facilités de paiement ou de réservation
dont les gestionnaires d’infrastructure feraient bénéficier les transporteurs.

19. Lorsque Q1 et Q2 sont corrélées, la variation de l’écart-type de l’activité du transpor-
teur devient

√
σ2

1 + σ2
0 + 2Cov(Q0, Q1) − σ0. En notant Cov(Q0, Q1) = aσ0σ1, si σ1 � σ0

on obtient :
√
σ2

1 + σ2
0 + 2aσ0σ1 − σ0 ' aσ1, ce qui peut être un effet bien plus grand sur le

profit du transporteur si a est significativement différent de zéro.
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3.5 Conclusion
Ce chapitre a tenté d’illustrer certains aspects de la structure des coûts

et de la formation des prix en transport de fret, via quelques modèles simples
focalisés sur différents aspects. Nous rappelons ici quelques unes des principales
conclusions :

- La structure des coûts est complexe : c’est le résultat, notamment, de
la non divisibilité des ressources, du caractère de production jointe du
transport, de la multiplicité des techniques et organisations possibles
pour produire du transport de fret, et enfin du caractère aléatoire de la
demande.

- La structure des prix est également complexe. Et, du fait de la structure
spatiale de l’activité du transport, et de son caractère de production
jointe, le lien entre coût et prix est très complexe. Or les chargeurs sont
exposés aux prix, et non aux coûts.

- La massification, c’est-à-dire le transport dans les mêmes véhicules d’en-
vois distincts allant dans des endroits différents, joue un rôle essentiel
dans le fonctionnement des systèmes de transport. Cela leur permet
de répondre aux besoins des chargeurs (et donc à une demande très
fragmentée) tout en utilisant efficacement leurs ressources.

- L’hypothèse de linéarité des coûts et des prix, souvent nécessaire, faute
de mieux, pour les analyses économiques et les modèles de trafic, paraît
très rudimentaire. Des recherches supplémentaires sont nécessaires à la
fois pour améliorer ces analyses, et pour évaluer l’erreur que provoque
cette hypothèse, en fonction des applications.

- En ce qui concerne le transport multimodal, les zones de pertinence
des différents modes dépendent de nombreux paramètres, et il n’est pas
possible de définir simplement l’aire d’attraction d’un terminal multi-
modal, par exemple. Cela dépend de la demande, de la destination des
marchandises, de l’offre de transport, du positionnement des terminaux,
etc.

- La répartition spatiale de la demande (la localisation des établissements,
mais aussi les origines et destinations des flux) joue un rôle majeur dans
la formation des coûts, des prix, et dans la compétitivité des différents
modes de transport. Par conséquent, agir sur la configuration spatiale de
la demande est un levier potentiel pour modifier les zones de pertinence
des différents modes de transport.

- La demande de transport est aléatoire : les transporteurs doivent gérer
ces aléas, et fournir à leurs clients la flexibilité dont ceux-ci souhaitent
bénéficier. En ce qui concerne la structure des coûts, c’est une source
supplémentaire d’économies d’échelle : un gros transporteur est capable
de supporter plus d’aléas qu’un petit.

Pour conclure ce chapitre, il faut rappeler que le prix n’est pas le seul paramètre
de choix des chargeurs. Il est nécessaire de mettre en oeuvre la notion de coût
total logistique évoquée dans le Chapitre 1.



Chapitre 4

Les préférences des chargeurs

Le système de transport de fret est la rencontre d’une offre et d’une de-
mande. Le chapitre précédent a permis d’apporter un ensemble d’éclairages sur
la structure des coûts des transporteurs, c’est-à-dire sur la formation de l’offre.
On aborde maintenant la demande. Pour comprendre les choix des chargeurs
et déterminer pourquoi ils vont préférer certaines prestations de transport à
d’autres, il est utile de se pencher sur le fonctionnement des chaînes logis-
tiques : le type de marchandise ne permet pas d’expliquer seul les choix des
chargeurs. De ce point de vue, la théorie d’inventaire apporte un éclairage
particulièrement riche (F. Combes, 2013a).

Comme expliqué dans le Chapitre 1, la logistique consiste à fournir à un
client les marchandises qu’il désire avec un niveau de service adéquat. Dans
ce chapitre, on illustre concrètement ce principe à partir d’un certain nombre
de modèles simples, en expliquant à chaque fois quel impact cela a sur les
décisions des chargeurs en ce qui concerne le transport de marchandises.

La première partie du chapitre (Section 4.1) présente un modèle général
de pilotage d’une chaîne logistique simple. Ce modèle permet d’illustrer les
compromis fondamentaux que doit faire un chargeur responsable du pilotage
d’une chaîne logistique : fréquence des envois versus coûts d’entreposage d’une
part ; coûts d’entreposage versus risque de rupture de stock d’autre part. Il
prend en compte la structure détaillée des coûts de transport et la façon dont
ils évoluent avec la taille d’envoi, et il prend aussi en compte le caractère
aléatoire de la demande, et la façon dont le chargeur doit gérer cet aléa. Ce
modèle constituera la base des analyses présentées dans la suite du chapitre.

Dans la Section 4.2, le modèle de taille d’envoi optimale EOQ (Economic
Order Quantity) est présenté, et les preuves de sa validité empirique sont ap-
portées. Le lien entre taille d’envoi et choix modal est discuté. On rappelle que
la taille d’envoi n’est généralement pas une variable exogène, dont dépend le
choix de mode une fois qu’elle a été déterminée : choix de mode et choix de
taille d’envoi sont des décisions simultanées et interdépendantes. Un modèle
de choix de type de prestation de transport de fret prenant en compte les ca-
ractéristiques des chaînes logistique est ensuite présenté. Par choix de type de
prestation, on entend ici une version étendue du choix modal : cela comprend
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non seulement le choix de mode, mais aussi le choix de chaîne, ou d’organi-
sation, de transport, ou encore le choix de type de véhicule. Le modèle est
capable d’associer des types de prestation de transport, et notamment la pré-
sence ou l’absence de ruptures de charge, aux caractéristiques des chargeurs.
Le modèle montre que le flux annuel de marchandises entre le chargeur et le
destinataire a autant d’importance pour expliquer le choix modal que le type
de marchandise, ou sa valeur.

La Section 4.3 présente un modèle théorique simple de chaîne logistique
dans un contexte de demande aléatoire. Ce modèle est utilisé pour obtenir la
valeur du temps du chargeur. Il manque en effet au transport de marchan-
dises une théorie satisfaisante de la valeur du temps telle que celle de Becker
(1965) en transport de voyageurs 1. L’explication selon laquelle la préférence
des chargeurs pour que le transport aille vite est liée au coût d’opportunité du
capital associé à l’immobilisation des marchandises n’est pas satisfaisante em-
piriquement. Le modèle présenté ici permet de proposer une théorie beaucoup
plus large de la valeur du temps en transport de fret, et donne une grande
importance à la sensibilité des clients du chargeur en termes de niveau de ser-
vice logistique, ainsi qu’à l’imprévisibilité de la demande. Ce modèle formalise
plusieurs des concepts importants discutés dans le Chapitre 1, en particulier en
ce qui concerne la performance logistique, et il rend explicite les conséquences
que cela implique sur le transport de marchandises. Le modèle est également
étendu pour traiter le cas de l’utilisation simultanée de deux modes de trans-
port, revenant ainsi sur le concept de synchromodalité également discuté dans
le Chapitre 1.

En réalité, les chaînes logistiques sont d’une très grande complexité et d’une
très grande diversité, alors que les modèles présentés dans ce chapitre sont
d’une grande simplicité. Les éclairages empiriques apportés quand c’est pos-
sible ont pour objectif d’évaluer la robustesse des conclusions tirées de ces
modèles.

4.1 Gestion des stocks : la méthode du point
de commande

On considère dans cette section une chaîne logistique simple : une usine
fabrique des produits qu’elle expédie sous forme d’envois à une destination
donnée, par exemple un magasin, où ces produits sont vendus 2.

1. Becker explique que les personnes ont une quantité limitée de temps chaque jour –
leur dotation initiale – qu’ils allouent à différentes activités parmi lesquelles travailler pour
gagner un salaire qui permet de consommer, ou les loisirs qui ont une valeur intrinsèque. Le
transport est une diminution du temps disponible total et les voyageurs sont prêts à payer
pour que le transport aille plus vite afin de pouvoir passer plus de temps soit à travailler,
soit à leurs loisirs. Jara-Díaz (2007) présente précisément ce modèle ainsi que plusieurs de
ses extensions.

2. On peut aussi considérer que le lieu de destination est une autre usine, où le client du
chargeur consomme les marchandises pour en fabriquer d’autres : cela n’a pas d’importance
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Dans ce contexte, nous posons trois hypothèses :
- Non linéarité des coûts de transport : on suppose en premier lieu que
pour un mode de transport de fret donné, le coût du transport pour le
chargeur comprend une part dépendante de la taille de l’envoi, et un
coût fixe qui ne dépend pas de la taille de l’envoi (voir Section 3.1.) Par
contre, on ne fait pas l’hypothèse d’une contrainte de capacité sur le
mode de transport.

- Caractère aléatoire de la demande : à destination, la quantité du pro-
duit vendue par période est aléatoire : si on peut en connaître la valeur
moyenne et la dispersion, il n’est par contre pas possible de prévoir exac-
tement combien seront nécessaires à chaque période, et donc d’anticiper
combien devront être livrés.

- Insatisfaction des clients en cas de rupture de stock : les clients du
chargeur seront insatisfaits si la marchandise n’est pas présente quand
se présentent au magasin pour en acheter. Il s’agit ici d’une question
de niveau de service (voir Section 1.2.2). Nous faisons également l’hy-
pothèse que dans le cas d’une rupture de stock, les clients reviendront
jusqu’à ce que la commande soit honorée. Il n’y a pas d’annulation de
commande.

Nous faisons également l’hypothèse qu’une commande peut être passée n’im-
porte quand (hypothèse du temps continu), et que le temps de transport entre
le point de départ des marchandises et leur point d’arrivée est fixe.

Ce problème est bien connu en théorie d’inventaire, et sa solution optimale
(sous un certain nombre d’hypothèses en plus de celles décrites dans le corps
de texte) est celle du point de commande, ou (s,S) inventory policy en anglais
(Jensen & Bard, 2003). Comme indiqué sur la Figure 4.1, l’inventaire à
destination décroît en continu, au fur et à mesure que des clients se présentent
et achètent le produit. Lorsque le chargeur applique la politique du point de
commande, il attend que le stock atteigne une certaine certaine valeur limite
s pour commander une quantité donnée S. Les quantités sont donc fixes, et
l’aléa va se répercuter sur les intervalles de temps qui séparent deux commandes
successives. Comme l’illustre la figure, le caractère aléatoire de la demande fait
qu’il est possible qu’une rupture de stock se produise.

Il n’est pas question de décrire ici comment on détermine les paramètres
(s, S) optimaux. Nous allons plutôt en discuter qualitativement les détermi-
nants, puis les implications en termes des choix des chargeurs en termes de
transport de fret. Décider des valeurs s et S revient en quelque sorte à déter-
miner les fréquences moyennes d’envoi et le stock de sécurité.

- Fréquence d’envoi : plus S est petit, plus les envois seront fréquents.
Choisir une valeur élevée de S permet d’économiser sur les coûts de
transport, puisque la partie du coût de transport indépendante de la
taille d’envoi sera supportée à une moindre fréquence. Par contre cela
va engendrer des coûts d’entreposage plus élevés. Ce compromis est
étudié plus précisément dans la Section 4.2.

pour la suite du propos.
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Figure 4.1 – La méthode du point de commande : évolution temporelle de
l’inventaire à destination.

- Stock de sécurité : un stock de sécurité s plus élevé permet de s’assurer
que les clients seront plus satisfaits : les ruptures de stocks seront moins
fréquentes et, lorsqu’elles se présentent, les stocks seront réapprovision-
nés plus rapidement.

Du point de vue des préférences du chargeur concernant le transport de
fret, les implications sont les suivantes :

- Capacité du véhicule : en transport de marchandises, un véhicule a une
capacité limitée 3. Cela pose une contrainte sur la valeur S et peut avoir
comme conséquence que le chargeur préfère tel mode de transport à tel
autre.

- Coûts de transport : les coûts seront un facteur important dans la déci-
sion du chargeur. Sa décision porte sur la structure des coûts dans leur
ensemble, et pas sur un unique indicateur moyen tel que le coût par
tonne-kilomètre. C’est pour cette raison que la question de la structure
des coûts a été discutée en détail dans le Chapitre 3 ; on verra ci-dessous
la place de la structure des coûts dans les préférences des chargeurs. Il
faut en tout cas noter ici qu’il s’agit des coûts perçus par le chargeur :
cela comprend le prix des prestations qu’il achète auprès de transpor-
teur, et le coût des moyens propres qu’il investit dans la réalisation de
l’opération de transport.

- Temps de transport : il va jouer à deux titres. D’une part, plus le trans-
port est long, plus la marchandise est immobilisée longtemps, ce qui
engendre un certain nombre de coûts (opportunité du capital, déprécia-

3. Plus généralement, on peut dire qu’à un certain type d’opération de transport corres-
pond une capacité maximale, souvent limitée par un des éléments de la chaîne de transport.
Par exemple, si le mode routier et le mode ferroviaire sont combinés, alors la taille d’envoi
maximale sera définie par la capacité du véhicule routier. Si on considère le cas du colis
par exemple, la taille d’envoi maximale sera définie par le type de colis qui peut être traité
dans les plateformes de tri automatique, typiquement 30kg ; dans un tel cas la plateforme
est contraignante, pas les véhicules.
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tion, etc.) qui font que le chargeur peut préférer un transport rapide.
D’autre part, plus le transport est long, plus le stock de sécurité s doit
être élevé, ce qui peut également inciter un chargeur à payer pour un
transport plus rapide. Ces compromis sont étudiés plus précisément
dans la Section 4.3.

- Fiabilité du temps de transport : le modèle présenté ci-dessus ne le prend
pas en compte, mais on peut conjecturer la façon dont il s’étend au cas
où le temps de transport n’est pas fiable. Dans un tel cas, la date à
laquelle l’envoi transporté arrive n’est pas connue avec certitude ; cela
engendre un risque supplémentaire de rupture de stock qui doit être
compensé par une hausse de s. La fiabilité du temps de transport a
donc de la valeur pour le chargeur, qui maîtrise mieux ses stocks et
offre un meilleur niveau de service à ses clients.

On constate qu’avec un cadre conceptuel relativement simple, de nom-
breuses dimensions des comportements des chargeurs peuvent être étudiées.
Par ailleurs, et c’est peut-être encore plus important, ce cadre permet de faire
le lien explicitement entre les choix des chargeurs en termes de transport de
fret et le niveau de service qu’offrent leurs chaînes logistiques à leurs clients.

4.2 Le modèle Economic Order Quantity : fré-
quence d’envoi et choix modal

Le modèle que l’on va présenter est connu en anglais sour le nom de modèle
Economic Order Quantity, ou EOQ. Il modélise le compromis que fait un
chargeur entre coût d’entreposage et coût de transport en déterminant la taille
d’envoi (Section 4.2.1). Le modèle est ensuite étendu pour prendre en compte la
contrainte de capacité des véhicules (Section 4.2.2). Il peut alors constituer la
base d’un modèle de choix modal (Section4.2.3) et même contribuer à expliquer
le choix entre différents types de chaînes de transport.

4.2.1 Présentation du modèle EOQ
Le modèle EOQ est simple et ancien. Le contexte dans lequel il a été dé-

veloppé initialement est celui de la production industrielle (Harris, 1913). Il
s’agissait de déterminer la quantité optimale d’une série à produire avec une
machine capable de produire différentes séries, mais qu’il faut interrompre un
certain temps pour la configurer afin de fabriquer un certain type de produit.
Il faut alors faire un compromis : soit on reconfigure rarement la machine,
et on produit beaucoup, mais il faut des grandes capacités de stockage pour
entreposer les différents types de produit pour pouvoir honorer les demandes
pendant les périodes où ils ne sont pas fabriqués, soit la marchine est recon-
figurée plus souvent, les besoins d’entreposage sont moindres mais la machine
est moins productive.

Dans le cas du transport de fret, le modèle EOQ s’applique naturellement.



116 CHAPITRE 4. PRÉFÉRENCES DES CHARGEURS

L’article de référence au sujet de la modélisation des choix des chargeurs fondée
sur la théorie d’inventaire est W. J. Baumol et Vinod (1970). Le modèle
EOQ modélise le choix de taille d’envoi comme le résultat d’un compromis,
cette fois-ci entre coûts de transport et coût d’inventaire. On considère un
chargeur transférant des marchandises d’un point A où elles sont produites à
un point B où elles sont consommées ou vendues. Ces deux points sont séparés
par une distance d. Il s’agit d’un flux continu de marchandises Q, en tonnes
par an. Le chargeur expédie des envois de taille fixe s, transportées de A à B
en un temps t, pour un coût qui sera détaillé plus loin.

Coûts d’inventaire : on en distingue deux, l’un lié aux coûts d’entreposage
à proprement parler et l’autre aux coûts qu’engendre pour le chargeur le fait
d’avoir en sa possession des marchandises 4.

- Coût d’entreposage : noté aw [e/t.an] il s’agit du coût du séjour des
marchandises dans les entrepôts en A ou en B. Il correspond à la fois
au coût d’exploitation mais aussi au coût de construction des entrepôts.

- Coût d’immobilisation de la marchandise : noté a [e/t.an], il s’agit de
la somme que le chargeur est prêt à payer pour que le temps entre le
moment où la marchandise est produite en A et le moment où elle est
consommée en B. Ce coefficient correspond au coût d’opportunité du
capital, à la dépréciation, à la péremption, etc.

Dans le modèle EOQ, l’inventaire croît continûment à un rythme Q en A,
jusqu’au point où il atteint le niveau s. A ce moment un envoi de poids s
est expédié, et l’inventaire retombe à zéro. L’évolution de l’inventaire dans le
temps est indiqué dans la Figure 4.2, elle a une forme typique en dents de scie.

I

t

s

s/2

1

Q

Figure 4.2 – Évolution dans le temps de l’inventaire à origine dans le cadre
du modèle EOQ.

Comme on le constate sur le graphique, la quantité moyenne de marchan-
dise présente par période de temps dans l’inventaire à l’origine est s/2. Elle

4. Les présentations classiques du modèle EOQ ne distinguent pas le coût d’entreposage
et le coût d’immobilisation de la marchandise. Cette distinction est cependant utile pour
analyser, comme on le fera plus loin, le choix modal.
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est d’autant plus grande que les envois sont de grande taille. Le coût associé
est, par période de temps, (a+ aw)s/2. Comme il y a un inventaire à destina-
tion avec un comportement symétrique, la somme des coûts associés aux deux
inventaires est (a + aw)s. On remarque que ce coût est indépendant du flux
total Q.

Par ailleurs, chaque unité de marchandise passe un temps t dans le trans-
port. C’est ce qu’on appelle l’inventaire en ligne (ou pipeline inventory). Sur
l’année, le temps total passé par les marchandises dans le transport estQt [t.an]
et le coût associé pour le chargeur est aQt (le coût d’entreposage n’intervient
pas ici.)

Le coût d’inventaire est donc :
cinv(s) = (a+ aw)s+ aQt. (4.1)

Coût de transport : la caractéristique fondamentale du modèle EOQ consiste
à prendre en compte le fait que le coût de transport n’est pas proportionnel
à la taille de l’envoi. Le modèle EOQ fait l’hypothèse simple que le coût du
transport pour un envoi pour le chargeur a la forme suivante :

cstrpt(s) = b+ cs. (4.2)
Cette hypothèse est cohérente avec les développements du Chapitre 3, et de la
Section 3.1 en particulier.

Il faut cependant bien conserver à l’esprit le fait que l’on s’intéresse ici au
coût du transport supporté par le chargeur, qui va donc souvent différer du
prix payé par le chargeur au transporteur lorsqu’il y a transport pour compte
d’autrui. Par exemple, si les employés du chargeur chargent les véhicules, si le
chargeur loue ou achète des équipements nécessaires aux opérations de trans-
port, les coûts associés ne sont pas présents dans le prix du transport mais
ils entrent évidemment en ligne de compte dans la décision des chargeurs. Les
coefficients b et c de l’équation ci-dessous ne sont donc pas les mêmes que ceux
de l’équation (3.3).

Dans tous les cas, le coût de transport annuel pour le chargeur sera donc :

ctrpt = bQ

s
+ cQ. (4.3)

On constate que la taille d’envoi n’a d’influence sur le coût de transport que
via le coefficient b qui correspond à la part du coût de transport qui, dans la
perspective du chargeur, ne dépend pas de la taille d’envoi. On observe égale-
ment que plus les envois sont fréquents, plus le coût de transport annuel est
élevé : ce composant de coût se comporte donc à l’inverse du coût d’inventaire
cinv et le chargeur devra trouver un compromis entre les deux.

Rappelons que dans le modèle de coût développé dans le Chapitre 3, seul
le coefficient c dépend de la distance, comme l’indiquent les équations (3.4).
Il en sera probablement de même pour le chargeur, sauf si l’augmentation de
distance s’accompagne de l’augmentation de coûts de traitement, par exemple
administratifs, liés aux douanes, etc. auquel cas b sera également dépendant
de cette distance.
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Fonction de Coût Logistique Total : les deux composants de coût sup-
portés par le chargeur étant définis, il est maintenant opportun d’introduire la
notion fondamentale permettant de modéliser les décisions des chargeurs rela-
tives au transport de marchandises en prenant en compte les caractéristiques
de leurs chaînes logistiques : il s’agit de la fonction de logistique totale, ou
Total Logistic Cost (TLC) 5.

La fonction TLC permet de modéliser les choix des chargeurs. Face à un
ensemble d’alternative, un chargeur choisira l’option à laquelle est associée le
TLC le plus faible. Bien entendu, la fonction TLC ne comporte que ce qu’il a
été possible d’y introduire par la modélisation, et ce type d’approche est par
essence limité. Cela dit, les méthodes statistiques, par l’introduction de termes
aléatoires, permettent de rendre les modèles simples plus robustes, comme on
verra quelques exemples dans ce chapitre.

Dans le cas du modèle EOQ, le TLC est tout simplement la somme du
coût d’inventaire donné par l’équation (4.1) et du coût de transport donné par
l’équation (4.3) :

TLC(s) = (a+ aw)s+ bQ

s
+ (at+ c)Q. (4.4)

Le TLC comprend deux termes dont l’un croît et l’autre décroît. Le com-
portement du TLC et des deux postes de coût est illustré par la Figure 4.4. On
trouve donc ici un exemple du type de compromis discutés dans la Section 1.2.2
du Chapitre 1. Ce modèle illustre d’ailleurs un fait déjà discuté ailleurs dans
cet ouvrage, mais sur lequel nous revenons étant donné sa grande importance :
le chargeur peut être prêt à payer le transport plus cher car cela améliore la
performance globale de sa chaîne logistique. L’implication immédiate est que
la compétitivité relative de deux modes de transport ne peut pas se juger sur
une simple comparaison des coûts. Nous y reviendrons dans la Section 4.2.3.

Taille d’envoi optimale : la détermination de la taille d’envoi s∗ qui mini-
mise le TLC est très simple. La dérivée du coût total logistique par rapport à
la taille d’envoi est :

∂TLC

∂s
= a+ aw −

bQ

s2 .

5. Il est utile de dire ici un mot de la façon dont les préférences sont modélisées en ce
qui concerne le transport de voyageurs. On parle usuellement de coût généralisé lorsque
l’on fait référence aux fonctions d’utilité que les voyageurs associent à différentes options de
transport. Les fonctions de coût généralisé peuvent comprendre beaucoup de variables, mais
elles ont généralement un composant de prix (pv), et un composant de temps (tv) multiplié
par une valeur du temps (av) : gv = pv + avtv. Par analogie, on utilise la notion de coût
généralisé en transport de fret, en transférant directement au fret la spécification utilisée
pour les voyageurs : gf = p+af t, où af est une certaine valeur du temps. Dans une certaine
mesure, la notion de coût total logistique s’est construite en réaction à ce type d’approche :
le message implicite est qu’en transport de fret, la spécification classique du coût généralisé
"rate" beaucoup de choses.
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Taille d’envoi s

Coût

(at + c)Q

TLC

bQ/s

(a + aw)s

s*

Coût du 

transport1

Coût supporté 

par le chargeur

1simplification: le chargeur peut également devoir supporter une partie des coûts fixes b

Figure 4.3 – Le coût total logistique (TLC ) dans le modèle EOQ.

Le TLC est convexe et sa dérivée s’annule donc pour une valeur unique de
s. La taille d’envoi qui minimise TLC est :

s∗ =
√

bQ

a+ aw
. (4.5)

On observe que cette taille d’envoi est croissante avec b : si la part du coût
de transport ne dépendant pas de la taille d’envoi est élevée, alors le chargeur
expédiera de grands envois. Les coûts d’immobilisation de la marchandise a
et d’entreposage aw ont l’effet inverse : plus ils sont élevés, plus le chargeur
souhaite expédier les marchandises rapidement, et donc par petits envois. Enfin
le flux annuel chargeur-destinataire Q a également une influence : plus il est
élevé, plus les envois sont gros.

Coût total logistique à l’optimum : il est intéressant de calculer TLC
pour la valeur optimale de taille d’envoi. On injecte l’équation (4.5) dans l’équa-
tion (4.4) pour obtenir :

TLC(s∗) = 2
√
bQ(a+ aw) + (at+ c)Q. (4.6)

Le coût total logistique est croissant avec les différents paramètres de coût
a, aw, b, et c, conformément à l’intuition. Il est également croissant avec le
temps de transport t. La forme du coût total logistique a deux implications
importantes : la première est que, même si la taille d’envoi s ne dépend ni de c
ni de t, le chargeur est évidemment sensible à ces paramètres. S’il peut choisir
un autre mode pour minimiser TLC, il le fera.

La deuxième est relative à la structure des coûts : TLC est croissant avec Q,
mais pas linéairement. En réalité, lorsque Q augmente, le coût total logistique
moyen décroît :

TLC(s∗)
Q

= 2
√
b(a+ aw)

Q
+ (at+ c). (4.7)
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Ce constat a deux implications. La première est relative au choix modal, et
sera examinée dans la suite de ce chapitre (Section 4.2.3). La seconde est qu’il
y a des économies d’échelles dans les chaînes logistiques des chargeurs, et donc
potentiellement des externalités positives spécifiques au marché du transport
de marchandises, qui ne sont pour l’instant pas connues ni, a fortiori, prises en
compte. Ce sujet sera abordé dans le Chapitre 2.

Validité empirique du modèle EOQ

Le modèle EOQ a été initialement développé dans un contexte classique de
recherche opérationnelle : une entreprise cherche à optimiser un problème de pro-
duction, de logistique ou de transport dans son environnement, qu’elle connaît
bien. Elle applique donc le modèle EOQ si les hypothèses du modèle sont véri-
fiées, et dans le cas contraire elle peut mettre en oeuvre l’une des innombrables
variations de ce modèle, telles qu’on peut les trouver dans la littérature acadé-
mique par exemple.

Dans cet ouvrage, nous ne nous intéressons pas à résoudre le problème par-
ticulier d’une entreprise, nous cherchons à comprendre dans sa globalité le com-
portement d’une population d’entreprises nombreuses et hétérogènes. Il s’agit
donc de vérifier si un certain modèle, éventuellement assorti d’un ensemble de
variables de contrôle, permet d’expliquer avec une précision satisfaisante les dé-
cisions prises dans des contextes très divers.

Les modèles économétriques expliquant la taille d’envoi sont rares. Ra-
kowski (1976) présente un modèle expliquant la taille d’envoi en fonction du
mode de transport, mais il s’agit en réalité d’une tentative de mieux analyser
le choix modal. Les modèles économétriques qui expliquent le choix modal en
fonction de la taille d’envoi, ou qui expliquent simultanément choix modal et
taille d’envoi seront discutés plus loin.

Quoi qu’il en soit, l’estimation d’un modèle de choix de type d’envoi est
techniquement simple : si l’on en prend le logarithme de l’équation (4.5), on
obtient l’équation linéaire suivante :

ln s∗ = 1
2 ln b+ 1

2 lnQ− 1
2 ln(a+ aw),

La difficulté principale pour pouvoir estimer les paramètres de cette équa-
tion est une difficulté de données. Premièrement, il faut des données dont l’unité
d’observation est l’envoi (d’où l’importance d’avoir des bases de données adé-
quates, avec la bonne unité d’observation.) Il faut observer b, a, et Q. D’une
certaine façon, b n’est pas un problème : il s’agit d’une constante, variant éven-
tuellement avec le mode ou l’organisation du transport. La variable a est plus
compliquée : mais elle est probablement fortement corrélée à la densité de valeur
du produit transporté, que les enquêtes chargeurs observent souvent.

La difficulté principale concerne en réalité Q, le flux chargeur-destinataire,
qui n’est que très rarement observée. A notre connaissance, cette variable n’est
observée que dans l’enquête ECHO, et deux enquêtes réalisées très récemment en
Allemagne et en France et dont les résultats sont seulement en cours d’analyse
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ou bien ont donné des résultats très récents (Piendl, Liedtke & Matteis,
2016). Il s’agit d’une variable explicative essentielle du choix de taille d’envoi
(ainsi que, on le verra, du choix modal), pour laquelle il n’y a pas de bon proxy.

Si les données sont disponibles, il est alors simple de transformer l’équation
obtenue ci-dessus en la spécification d’un modèle linéaire. En indexant par i les
observations :

ln si = ΣmβmX
i
m + βQQi + βaai + εi.

C’est l’exercice qui a été mené dans F. Combes (2012). Les Xi
m sont égaux à

1 si le mode m a été utilisé pour transporter l’envoi i. L’envoi est par ailleurs
décrit par sa densité de valeur ai en euros par tonne, et la variable Qi est le flux
annuel total du chargeur vers le destinataire de l’envoi. Les données ECHO ont
été utilisées pour estimer le modèle, et les résultats obtenus sont présentés dans
la Table 4.1 ci-dessous.

Table 4.1 – Estimation du modèle EOQ avec les données ECHO

Coefficients Estimate Std. Error t-value

βQ 0.50 0.01 73.27 ***
βa -0.44 0.01 -37.57 ***
βroutier compte d’autrui 1.05 0.11 9.47 ***
βroutier compte propre 1.46 0.11 12.87 ***
βferroviaire 3.42 0.18 19.30 ***
βcombiné rail route 2.09 0.20 10.31 ***
βfluvial 4.37 0.33 13.05 ***
βmaritime 2.89 0.13 21.49 ***
βaérien 1.47 0.14 10.29 ***

N 10462
NA’s 4741
R2 0.795
Adjusted R2 0.795

Il est possible de constater que les données sont tout à fait cohérentes avec
les prévisions du modèle EOQ, malgré la diversité des contextes, des entreprises,
et des marchandises transportées. Les coefficients βQ et βa sont proches des
valeurs théoriques attendues (1/2 et −1/2), et le pouvoir explicatif du modèle
est élevé, avec un R2 proche de 0,8. Il faut remarquer néanmoins le manque de
variables manquantes : même si la base ECHO donne des informations cruciales
pour valider empiriquement le modèle EOQ, dans bien des cas les variables
explicatives sont absentes.

En ce qui concerne les constantes modales, sept modes sont distingués :
transport routier pour compte d’autrui, pour compte propre, ferroviaire, com-
biné rail-route, fluvial, maritime et aérien. On observe que, conformément à
l’intuition développée dans l’ensemble de l’ouvrage, la composante du coût du
transport indépendante de la taille de l’envoi est bien d’autant plus grande que le
mode mis en oeuvre est un mode lourd, capacitaire. C’est le cas pour les modes
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terrestres d’une part (routier, ferroviaire, combiné, fluvial) et pour les modes
intercontinentaux d’autre part (maritime et aérien.) Les implications en termes
de choix modal sont discutées plus loin. F. Combes (2012) présente un modèle
plus fin et des analyses plus poussées mais les conclusions sont les mêmes : le
modèle EOQ est une bonne base pour modéliser les choix de taille d’envoi des
chargeurs de façon générale.

4.2.2 Introduction de la contrainte de capacité
Dans la section ci-dessus, aucune contrainte de capacité n’est prise en

compte. Or, quelle que soit la façon dont le transport est produit, les envois
ne pourront pas dépasser une certaine taille K. Cette contrainte de capacité
peut être liée à la capacité de transport du véhicule. Si plusieurs véhicules sont
utilisés, la capacité sera limitée par le véhicule le plus petit. Si des ruptures
de charge ont lieu, la contrainte de capacité peut être due à la capacité de
traitement des plateformes et entrepôts (par exemple, les installations de tri
automatique des colis ne peuvent gérer que des colis d’une taille et d’un poids
maximaux donnés.)

Le modèle EOQ n’est que peu modifié par l’introduction de la contrainte
de capacité. La taille d’envoi optimale devient :

s∗ = min


√

bQ

a+ aw
;K

 . (4.8)

En d’autres termes, si la taille d’envoi optimale non contrainte donnée par
l’équation (4.5) est supérieure à K, alors la taille d’envoi sous contrainte de
capacité K est simplement égale à K. La taille d’envoi est contrainte lorsque :√

bQ

a+ aw
≥ K,

ce qu’on peut réécrire ainsi :

Q ≥ QK

avec :

QK = a+ aw
b

K2. (4.9)

Si la demande du chargeur vers le destinataire dépasse une certaine valeur
critique QK , alors la contrainte de capacité sera saturée.

Le comportement du coût total logistique dépendra alors également de la
valeur de Q, avec deux régimes distincts selon que Q est inférieur à QK ou
supérieur :

TLC =

 2
√
bQ(a+ aw) + (at+ c)Q si Q ≤ QK ,

(a+ aw)K + bQ
K

+ (at+ c)Q si Q > QK .
(4.10)
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L’évolution de la taille optimale d’envoi et du coût total logistique en fonc-
tion de Q est illustrée par la Figure 4.4.

Flux de marchandises 

chargeur-destinataire Q

Contrainte de 

capacité saturée

K

(a) taille d’envoi optimale en fonction du flux chargeur-destinataire

Contrainte de 

capacité saturée

(b) Coût total logistique TLC

Flux de marchandises 

chargeur-destinataire Q

Figure 4.4 – Taille d’envoi optimale et TLC en fonction de Q, modèle EOQ
avec contrainte de capacité.

La contrainte de capacité a un effet important sur la forme du coût total
logistique : lorsque le flux Q dépasse une certaine valeur, la contrainte de
capacité finit par jouer. A partir de ce moment, le coût total logistique se
comporte de façon linéaire, et sa dérivée est constante. Cela dit, le coût total
logistique unitaire (TLC/Q) est tout le temps décroissant ; nous revenons sur
ce point dans le Chapitre 5.

4.2.3 Choix de taille d’envoi et choix modal
L’introduction du modèle EOQ en économie du transport de fret a deux

intérêts : un intérêt théorique, qui est de montrer l’importance du contexte
logistique des chargeurs dans leurs décisions, et un intérêt plus pratique, qui
est la meilleure compréhension du choix modal.

Le point de départ pour analyser le choix modal à partir du modèle EOQ
est l’équation (4.10) que l’on modifie simplement en distinguant le mode m de
la façon suivante :

TLCm =

 2
√
bmQ(a+ aw) + (atm + cm)Q si Q ≤ QKm ,

(a+ aw)Km + bmQ
Km

+ (atm + cm)Q si Q > QKm .
(4.11)
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Le coût total logistique du mode m dépend donc, côté demande, des va-
riables a et aw de coût d’immobilisation de la marchandise et d’entreposage (le
coût d’immobilisation de la marchandise interagissant avec le temps de trajet
tm, à la différence du coût d’entreposage), et du flux chargeur-destinataire Q.
Côté offre, les variables dépendant du mode m sont les variables de coût bm et
cm telles que perçues par le chargeur (cela peut surtout influencer bm, s’il y a
des installations fixes à financer par exemple, tel que des quais de chargement
et déchargement etc.), la contrainte de capacité Km et le temps de trajet tm
tel que perçu par le chargeur.

Dans le Chapitre 3, la structure des coûts de modes légers et lourds avait
déjà été comparée qualitativement (voir la Figure 3.4 dans la Section 3.1.)
La principale limite de cette comparaison des coûts était que les chargeurs ne
fondent pas leurs décisions sur cette seule base. L’exercice va ici être reproduit,
mais cette fois sur la base de la fonction TLC. On considère donc ici aussi deux
modes, léger l et lourd h, tels que bh > bl, ch < cl, et th > tl. Dans ce cas, le
comportement des deux fonctions de coût total logistique pourra ressembler à
ce qui se passe dans la Figure 4.5 ci-dessous.

Flux de marchandises 

chargeur-destinataire Q

Coût Total 

Logistique

TLCl

TLCh

Contrainte de 

capacité mode 

léger saturée

Contrainte de 

capacité mode 

lourd saturée

Mode léger pertinent Mode lourd pertinent

Figure 4.5 – Coûts totaux logistiques de deux modes, léger et lourd.

Lorsque les variables a et aw sont données, le mode léger est systématique-
ment pertinent pour de petites valeurs de £q£. Mais à mesure que le flux Q
augmente, le mode lourd peut finir par devenir compétitif (ce n’est pas néces-
sairement le cas, comme on le verra plus loin). Dans la configuration illustrée
par la Figure 4.5, lorsque le mode lourd devient pertinent, il y a longtemps
que la contrainte de capacité est saturée sur le mode léger. Elle l’est également
déjà pour le mode lourd quand il devient pertinent : dans ces conditions, il
n’est jamais optimal d’expédier un envoi de taille inférieure à la capacité par
le mode lourd. Cette observation et ses implications sont discutées un peu plus
loin.

Pour étudier de façon plus sytématique les zones de pertinence du mode
léger et du mode lourd, l’analyse est simplifiée en faisant les hypothèses que
la contrainte de capacité ne joue jamais, et que aw est nul. Alors, pour un
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flux de demande Q donné, le mode léger est préféré au mode lourd si le coût
d’immobilisation de la marchandise a est supérieur à une certaine valeur seuil
ā(Q) définie par :

ā(Q) = cl − ch
th − tl

1− 2
1−

√
1 + 4(th − tl)(cl − ch)Q/(

√
bh −

√
bl)2

 .
Qualitativement, si on place les zones de pertinence du mode léger et du

mode lourd dans un plan (a,Q), le mode lourd sera pertinent dans une zone où
le flux Q est suffisant tandis que le coût d’immobilisation a est limité (en haut
à gauche du graphique) tandis que le mode léger sera pertinent dans une zone
où le flux Q est faible et le coût d’immobilisation de la marchandise élevé. Si
a dépasse la valeur critique (cl − ch)/(th − tl) alors le mode lourd n’est jamais
pertinent. La Figure 4.6 illustre ces zones de pertinence.

Flux de marchandises 

chargeur-destinataire Q

Coût d’immobilisation 

des marchandises a

𝑐𝑙 − 𝑐ℎ
𝑡ℎ − 𝑡𝑙

Mode lourd

Mode léger

Figure 4.6 – Zones de pertinence de deux modes de transport léger et lourd.

Les modèles classiques d’économie des transports appliqués au fret ne re-
connaissent pas le rôle de la variable Q. Seul un paramètre de coût d’immobi-
lisation de la marchandise a est pris en compte, et on l’appelle généralement la
valeur du temps du chargeur 6 : c’est la somme que le chargeur est prêt à payer
pour que la marchandise passe moins de temps dans les transports. Si on note
gm le coût généralisé du mode m en euros par tonne, avec gm = cm + atm, cm
étant un paramètre unique de coût par tonne, et tm le temps de trajet, et que
l’on compare un mode lourd h et un mode léger l tels que ch < cl mais th > tl,

6. à distinguer de la valeur du temps du transporteur. Il s’agit alors de considérer que
certains des coûts des transporteurs sont proportionnels aux temps de trajet, par exemple les
coûts de ressources humaines ou encore les coûts de capitaux liés à l’acquisition des véhicules.
Dans l’évaluation des projets d’infrastructure de transport, il y a lieu de prendre en compte
à la fois les gains du temps du transporteur, qui vont se transformer en régime concurrentiel
en baisses de prix au bénéfice des chargeurs, et la diminution des temps d’immobilisation
des marchandises, également directement au bénéfice des chargeurs. D’où la distinction des
deux valeurs du temps.
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alors le choix de mode dépendra d’une valeur seuil ā = (cl−ch)/(th−tl). D’une
certaine façon on retrouve le cas limite du modèle présenté dans ce chapitre,
mais on constate surtout tout ce qui échappe à ce modèle simpliste : la prise
en compte précise de la structure des coûts des différents modes de transport,
non réduite à un simple coût kilométrique ; et le flux entre le chargeur et le
destinataire, et pas seulement la nature de la marchandise. Ce modèle simple
est pourtant aujourd’hui encore beaucoup utilisé, ce qui s’explique notamment
par le manque de données permettant de faire des analyses plus fines.

Il faut également noter une autre implication très importante du modèle
développé dans cette section : le choix modal et la taille d’envoi sont des
décisions simultanées, et il ne faut donc pas considérer les caractéristiques de
l’envoi comme des paramètres exogènes dont le choix modal dépendrait de
façon uniquement causale. Hall (1985) avait déjà discuté ce problème, en
expliquant d’un point de vue théorique pourquoi les tailles d’envoi sont très
inégalement réparties, avec beaucoup d’envois dimensionnés pour remplir les
véhicules, et certaines tailles d’envoi qui ne sont pas utilisées.

Sur la Figure 4.7 est illustrée l’évolution de la taille d’envoi optimale lorsque
Q augmente, dans des conditions similaires à celle de la Figure 4.5. La Figure
(a) représente l’évolution de la taille d’envoi avec Q, dans les conditions où le
mode léger est utilisé. La taille d’envoi augmente comme indiqué par l’équation
(4.5). Puis la contrainte de capacité agit, et pendant un certain temps les envois
sont de la taille maximale autorisée par le mode utilisé. A un certain point,
le mode lourd devient pertinent, la taille d’envoi change à nouveau. Quelle
conséquence sur la répartition des tailles d’envoi ? La Figure (b) présente une
densité de distribution hypothétique des flux Q, et la Figure (c) présente la
répartition cumulée des tailles d’envoi qui en résulte. On observe en particulier
qu’une partie de la distribution des tailles d’envoi est concentrée sur les valeurs
limites Kl et Kh, comme discuté précédemment. Ce graphique contribue par
ailleurs à illustrer le fait que taille d’envoi et choix de mode sont bien des
variables déterminées simultanément, et qu’il n’y a pas lieu de considérer l’une
comme variable explicative unique de l’autre.

En regard de cette figure théorique, on peut mettre les observations issues
de l’enquête chargeurs ECHO réalisée en 2004-2005 en France (Figure 4.8).
On y observe la distribution cumulée des tailles d’envois, et la distribution
cumulée des tailles d’envoi pondérée par les poids. La première montre que
beaucoup d’envois sont petits : la médiane se situe à 30kg, et 85% des envois
font moins d’une tonne. On n’observe donc pas sur cette courbe la marche
d’escalier visible sur la courbe de distribution théorique de la Figure 4.7 (c).

Par contre, sur la courbe pondérée par les poids des envois, cette marche
d’escalier est visible. On constate ainsi que 40% des tonnages sont transportées
au sein d’envois qui font entre 20 et 28 tonnes, c’est-à-dire sont très probable-
ment contraints par les dimensions des semi-remorques (en poids et/ou en
volume). Cette courbe montre une deuxième marche d’escalier pour les envois
très lourds, de plus de 1000t, ce qui correspond à un train complet, en ordre
de grandeur.
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Flux de marchandises 

chargeur-destinataire Q

Contrainte de 

capacité mode 
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Mode lourd 
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(a) taille d’envoi optimale en fonction du flux chargeur-destinataire

Flux de marchandises 

chargeur-destinataire Q

(b) densité de distribution de Q

Kl Kh

(c) distribution cumulée des tailles d’envoi

0

1

Taille d’envoi

Figure 4.7 – Répartition des tailles d’envoi.

Validité empirique de la fonction TLC

Contrairement au modèle EOQ, qui est facile à vérifier économétriquement,
comme décrit dans l’encadré p. 120, la fonction de coût total logistique ne se
mesure pas, ou en tout cas pas facilement. On peut néanmoins tenter d’évaluer
empiriquement le modèle présenté ci-dessus, en répondant à trois questions :

1. les comportements de choix modal des chargeurs et transporteurs ob-
servés sont-ils cohérents avec les prévisions du modèle (en particulier la
Figure 4.6) ?

2. l’estimation d’un modèle de choix modal inspiré de la théorie d’inven-
taire, c’est-à-dire dont la spécification est construite à partir de l’équa-
tion (4.11) donne-t-elle de bons résultats (notamment un bon pouvoir
explicatif et des résultats conformes à l’intuition) ?

3. l’estimation d’un modèle de choix modal inspiré de la théorie d’inventaire
donne-t-il de meilleurs résultats qu’un modèle classique ne prenant pas
en compte le flux chargeur-destinataire Q ?
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Figure 4.8 – Répartition des tailles d’envoi dans l’enquête ECHO (Guil-
bault & Soppé, 2009).

Avant de répondre à ces questions, il faut rappeler qu’au contraire de l’esti-
mation de modèles de choix de taille d’envoi, les modèles de choix modal et de
choix joint de taille d’envoi et de choix modal sont bien plus nombreux. Miklius
(1969), Friedlaender et Spady (1980) et Jiang, Johnson etCalzada (1999)
montrent statistiquement que le choix modal dépend bien des caractéristiques
de l’envoi, mais font l’erreur de considérer les caractéristiques de l’envoi comme
exogènes. McFadden, Winston et Boersch-Supan (1985) ont développé un
modèle séquentiel qui explique d’abord la taille d’envoi puis le choix de mode.

Parmi les modèles de choix simultanés de mode et de taille d’envoi, certains
ne font pas référence à la théorie d’inventaire comme Abdelwahab et Sargious
(1992) et Abdelwahab (1998) qui mettent en oeuvre des modèles à variables
latentes et plus tard J. Holguin-Veras (2002), ou encore, plus tard Pourab-
dollahi, Karimi et Mohammadian (2013) qui couplent un modèle de choix
de taille d’envoi et un modèle de choix de mode avec des fonctions Copula.

D’autres auteurs font spécifiquement référence à la théorie d’inventaire, selon
l’idée initialement développée par W. J. Baumol et Vinod (1970). Une des
tentatives les plus marquantes est de Jong et Ben-Akiva (2007) : le projet des
auteurs était de développer un modèle de transport de fret spatialisé reprenant
intégralement les principes de la théorie d’inventaire, avec une représentation
explicite des envois et des processus de consolidation dans les véhicules. Parmi
les travaux de même nature, on peut citer Windisch, De Jong, Van Nes
et Hoogendoorn (2010) et un peu plus tard Abate et De Jong (2014), ce
dernier étant appliqué au choix de taille d’envoi et de véhicule.

Dans l’ensemble, ces travaux se sont tous heurtés à la même difficulté, l’ab-
sence de la variable Q des bases de données utilisées. Il est généralement im-
possible de trouver un proxy adéquat pour cette variable quand elle n’est pas
observée. Les seuls travaux économétriques qui ont pu mettre à profit cette
variable sont Lloret-Batlle et Combes (2013) avec les données françaises
ECHO, et Piendl et al. (2016) avec des données allemandes récentes.
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Lloret-Batlle et Combes (2013) estiment un modèle de choix discret
de choix de mode, mais les fonctions d’utilité associées à chaque mode sont
construites sur la base des équations (4.7). Ce travail a permis de montrer qu’une
spécification construite sur la base de la théorie d’inventaire avait un meilleur
pouvoir prédictif que si une spécification classique linéaire était utilisée. Par
ailleurs, il a également illustré graphiquement le lien entre a, Q, la distance
origine-destination d et le mode de transport utilisé m, et cette illustration est
reprise ci-dessous (Figure 4.9)

Figure 4.9 – Choix modal en fonction de la densité de valeur, du flux
chargeur-destinataire, et de la distance

Sur cette figure, chaque point représente un envoi, et chaque graphe repré-
sente une bande de distance. L’image que l’on obtient est cohérente avec l’ex-
plication théorique illustrée par la Figure 4.6. On constate tout d’abord que le
mode routier (noir pour le compte propre, rouge pour le compte d’autrui) est
prépondérant, ce qui s’explique notamment par la faible taille des envois en rou-
tiers, tandis que les envois par les autres modes terrestres sont bien plus lourds
et donc bien moins nombreux. On constate par ailleurs que les modes terrestres
non routiers (vert pour le ferroviaire, bleu foncé pour le transport combiné et
bleu clair pour la voie d’eau) n’apparaissent que pour des distances d’au moins
100 km. Enfin on observe que ces modes lourds sont effectivement présents dans
les cadrants en haut à gauche des différents graphiques : les marchés pertinents
de ces modes non routiers sont bien les flux massifs de chargeur à destinataire
(la présence d’un flux massif de marchandises d’une région à une autre n’est pas
une condition suffisante de la pertinence d’un mode lourd) de marchandises peu
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chères. Le même constat s’impose pour l’intercontinental : la séparation entre
aérien, en haut à gauche des trois derniers graphiques, et maritime, en bas à
droite, est assez nette, et ici aussi conforme à la discussion théorique ci-dessus.

Ces différents éléments, ainsi que la validité empirique du modèle EOQ,
confirme la cohérence de la théorie d’inventaire avec les données.

Choix de l’organisation de transport : les ruptures de charge. Dans
la Section 3.3, nous avons développé un modèle de coût du transport avec
consolidation et comparé ce modèle à celui du transport sans consolidation.
Cette modélisation simplifiée avait le mérite, également illustré par la Figure
3.11, de montrer que la massification permettait d’augmenter substantielle-
ment la densité des opérations, et donc de réduire les coûts, dans certaines
conditions.

Cette modélisation avait néanmoins plusieurs limites : la taille d’envoi et
la contrainte de capacité n’étaient pas prises en compte, et seul le coût de
transport était considéré, et non pas l’ensemble des coûts logistiques des char-
geurs. On revient sur ce problème ici, en essayant de dépasser ces limites. Les
développements présentés ci-dessous sont assez proches de ceux exposés dans
F. Combes et Tavasszy (2016).

En réalité, l’ensemble du raisonnement présenté ci-dessus s’étend très bien
à la question du choix entre transport avec ou sans consolidation. Considé-
rons le transport avec consolidation comme le mode léger l, et le transport
sans consolidation comme le mode lourd h. Alors, la partie fixe du coût du
transport du mode léger bh est probablement inférieure à celle du coût du
transport du mode lourd bl (il est en tout cas nécessaire que les plateformes de
groupage-dégroupages soient correctement dimensionnées et exploitées, afin
que leurs coûts unitaires soient minimaux), tandis qu’il est possible que la
partie variable du transport du mode léger cl soit inférieure à celle du mode
lourd ch. Dans tous les cas, la taille maximale d’envoi dans l’organisation avec
groupage-dégroupage Kl est nettement inférieure à celle sans consolidation Kh

ce qui fait qu’il est probable que l’on se retrouve dans une configuration sem-
blable à celle de la Figure 4.5. On s’attend donc à ce que le transport avec
rupture de charge soit plutôt utilisé pour des flux peu massifs de marchan-
dises de valeur plutôt élevée, tandis que le transport direct sera utilisé pour
les autres flux.

Une exploitation de l’enquête ECHO permet de montrer que le développe-
ment théorique ci-dessus est cohérent avec l’observation. La Figure 4.10 montre
le choix de mode et d’organisation de transport pour les envois dont la dis-
tance origine-destination est comprise entre 150km et 1000km. Par rapport à
la Figure 4.9, le mode routier a été détaillé : sont colorés en rouge foncé les
envois transportés par compte d’autrui sans rupture de charge, en rouge les
envois transportés avec une rupture de charge et en orange ceux transportés
avec deux ruptures de charge ou plus.

D’après cette figure, on retrouve bien le comportement prédit par la théo-
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Figure 4.10 – Choix d’organisation de transport en fonction du flux chargeur-
destinataire (ordonnée, en log) et de la valeur de la marchandise (abscisse, en
log)

rie : les envois dont la densité de valeur a est la plus élevée et pour lesquels le
flux chargeur-destinataire Q est le plus faible sont transportés avec plusieurs
ruptures de charge.

Cela confirme la discussion déjà menée dans le Chapitre 3 : le transport
de marchandises est organisé de façon à pouvoir, grâce à la massification, per-
mettre aux chargeurs d’expédier des envois petits et fréquents tout en remplis-
sant efficacement les véhicules. A chaque type de chaîne logistique correspond
un certaint type d’opération de transport ; et les transporteurs organisent leurs
opérations afin de répondre à la demande. L’espace a alors une importance spé-
cifique : le transport massifié implique des lieux de rupture de charge, qui sont
des noeuds sur des réseaux mais aussi des endroits physiquement implantés
dans les territoires, équipés de bâtiments, générateurs de flux, avec tout ce que
cela implique en termes de fonctionnement des systèmes fonciers et d’aména-
gement du territoire.

4.3 Le modèle de réassort périodique : valeur
du temps, synchromodalité

Comme expliqué en introduction du chapitre, le transport de marchandises
manque d’une théorie adéquate pour expliquer pourquoi les chargeurs ont une
certaine valeur du temps. Le sujet a déja été un peu évoqué dans la Section 4.1,
ce qui a permis de montrer le rôle des préférences des clients et de la structure
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de la demande (notamment sa prévisibilité). Le modèle EOQ, présenté dans
la section précédente, a de vraies qualités pour expliquer le choix modal, mais
ne pose pas correctement la question de la valeur du temps. Dans cette section
nous revenons sur ce problème, en présentant une version simplifiée du modèle
du point de commande, et en analysant les gains pour le chargeur d’une di-
mension des temps de transport. Ces résultats ont été initialement développés
dans F. Combes (2010).

4.3.1 Cas monomodal
Le modèle que l’on présente ci-dessous est un modèle classique de gestion

de chaîne logistique. Il s’agit pour un chargeur d’expédier une certaine quantité
de marchandises d’une usine ou entrepôt à un magasin, à une fréquence fixée 7.
Nous allons donc calculer une fonction de coût total logistique TLC qu’il faudra
ici aussi optimiser pour trouver un équilibre entre différents coûts. On verra
que la fonction obtenue ici est nettement différente de celle obtenue dans le
cas du modèle EOQ.

Cette section comprend trois parties : le modèle de coût est d’abord établi,
puis le processus de gestion logistique optimal est présenté, enfin la valeur des
gains de temps pour un chargeur est calculée.

Le modèle de coût : à chaque période de temps t, la demande à destination
est Dt. Dt est une variable aléatoire, de moyenne d et d’écart-type σD ; les Dt

sont indépendantes. La quantité livrée est celle qui a été expédiée l jours avant :
st−l. L’inventaire au début de la période t est It, il devient à la période t+ 1 :

It+1 = It + st−l −Dt.

S’il y a rupture de stock, certains clients ne peuvent pas être servis. On sup-
pose alors qu’ils vont revenir le lendemain, mais sont mécontents. L’inventaire
est alors négatif, il correspond au nombre de commandes en souffrance.

Dans ce modèle il est également nécessaire de prendre en compte l’inventaire
“en ligne” Ip : il s’agit de la quantité de marchandises en cours de transport à
un instant donné. L’évolution de cet inventaire en ligne est simplement :

Ipt+1 = Ipt + st − st−l.

Dans ce modèle un certain nombre de coûts doivent être distingués pour
chaque période de temps t :

7. C’est la principale différence avec le modèle EOQ : dans le modèle EOQ, la taille
d’envoi, et donc la fréquence, sont endogènes. C’est également le cas dans le modèle du
point de commande ; en fonction du choix des paramètres s et S, la fréquence moyenne
d’envoi va varier. Ici elles sont considérées comme exogènes : il peut y avoir par exemple
un envoi par jour, par semaine ou par mois, et cette variable n’est pas remise en question.
Dans la grande distribution par exemple, il est courant que les livraisons aient lieu tous les
jours ; ce sont les quantités de chacun des produits transportés qui vont varier. C’est aussi
le e-commerce, qui implique le transport de nombreux colis.
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- Le coût de transport : on suppose que le coût d’expédier un envoi st est
b+cst. Un envoi est expédié à chaque période. Le coût de transport par
période est donc :

Ct = b+ st

- Le coût d’inventaire en ligne : ce coût est supposé proportionnel à la
quantité de marchandises en cours de transport à l’instant t, qui est
donc multipliée par un coût unitaire 8 a. Ce coût est égal à :

Cp = aIpt ,

où Ipt = ∑t−1
i=t−l si. est l’inventaire en ligne.

- Le coût d’inventaire à destination : comme dans la section précédente,
sont pris en compte à la fois le coût d’immobilisation de la marchandise
a et le coût d’entreposage aw. Le coût correspondant n’est encouru que
si l’inventaire est positif :

Cw = (a+ aw)(It)+

- Le coût de rupture de stock : si l’inventaire est négatif, alors des clients
n’ont pas pu être livrés et doivent attendre une période supplémen-
taire. Dans ce cas, ils sont mécontents. On suppose que cela implique
un manque à gagner pour le chargeur proportionnel au nombre de com-
mandes en souffrance, multiplié par un coût unitaire as. Le coût par
période est donc égal à :

Ca = as(It)−

A partir de ces quatre composants de coût, il est possible d’écrire la fonction
de coût total logistique TLCt correspondant à la période de temps t.

TLC = Ct + Cp + Cw + Ca,

c’est-à-dire :

TLC = b+ cst + aIpt + (a+ aw)(It)+ + as(It)−. (4.12)

Optimisation de la gestion de la chaîne logistique : on s’intéresse ici
à une situation théorique où la chaîne logistique fonctionne de façon continue
et stable. Malgré la simplicité de ce contexte, le problème reste complexe : le
chargeur doit en effet expédier à la date t un envoi st sachant qu’il arrivera à
la date t+ l, qu’entre temps plusieurs clients exprimeront leurs commandes à
destination, et que les envois expédiés entre t− l et t− 1 arriveront.

8. Ce coût unitaire est ce qui se rapproche le plus de l’interprétation de la valeur du temps
dans la littérature économique classique relative au transport de marchandises, à savoir le
coût d’opportunité lié à son immobilisation.
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Mathématiquement, la solution rigoureuse de ce problème a été apportée
par Karlin et Scarf (1958). Il s’agit en réalité de s’assurer que l’inventaire à
destination vaille, en moyenne, une certaine valeur Is, dite de stock de sécurité
(on retrouve ici une partie du modèle général présenté dans la Section 4.1).
Pour ce faire, il suffit que l’expéditeur envoie à chaque période t la quantité
suivante de marchandises :

st = Is + ld− It −
t−1∑
i=t−l

si. (4.13)

Cette équation s’interprète très facilement : à l’instant t, le chargeur regarde
ce qui va se passer à destination dans les l prochains jours : il y a une quantité
It de marchandises déjà présentes ; les envois st−l jusqu’à st−1 vont arriver,
mais pendant ce temps une certaine quantité de marchandise sera vendue : en
moyenne, (l + 1)d (en comptant la quantité de marchandise qui sera vendue
pendant t.) Il faut donc envoyer la quantité st qui permettra, en moyenne, de
maintenir l’inventaire à destination à la valeur cible Is.

Le problème, bien sûr, est que la demande à destination est aléatoire. Si
le chargeur applique précisément la règle donnée par l’équation (4.13), alors à
tout instant t l’inventaire à destination sera égal à :

It = Is +
t−1∑
i=t−l

(d−Di). (4.14)

Cette équation a une importance fondamentale : on constate que si l’inven-
taire, à destination, vaut bien Is en moyenne, il est dispersé autour de cette
moyenne. Or cette dispersion est d’autant plus grande que le temps de trans-
port l augmente. Plus précisément, si la variance de la demande Dt est égale
à σD, alors l’espérance et la variance de l’inventaire à destination sont :{

E(It) = Is,
V (It) = lσ2

D

(4.15)

La variance augmente donc avec le temps de trajet, ce qui constitue un
problème pour le chargeur. Pour aller plus loin dans l’analyse, il faut mainte-
nant déterminer quel est le niveau optimal de stock de sécurité Is. Il est utile
d’introduire la variable aléatoire Dr :

Dr =
t−1∑
i=t−l

(d−Di). (4.16)

Il s’agit en quelque sorte de la déviation de l’inventaire à destination autour
de sa valeur moyenne Is : l’inventaire à destination est It = Is +Dr. C’est une
variable centrée, et elle a la même variance que It.

Notons Fr la fonction de distribution cumulée de l’inventaire à destination
Dr et fr la densité associée. Ces fonctions sont nécessaires pour exprimer ex-
plicitement les coûts d’inventaire à destination, qui dépendent à la fois de (It)+
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(coûts de stockage et d’immobilisation des marchandises) et de (It)− (coûts de
rupture de stock). En effet :

E
[
(It)+

]
=
∫ +∞

−Is

(Is + x)fr(x)dx,

et :

E
[
(It)−

]
= −

∫ −Is

−∞
(Is + x)fr(x)dx,

Il est alors rapide de démontrer que le coût total logistique moyen devient,
d’après l’équation (4.12) :

E(TLC) = b+ cd+ ald+ (a+ aw)
∫ +∞

−Is

(Is + x)fr(x)dx

− as
∫ −Is

−∞
(Is + x)fr(x)dx. (4.17)

Il est intéressant de constater que seuls les composants du coût concernant
l’inventaire à destination dépendent du niveau de stock de sécurité. La dérivée
du coût total logistique par rapport au niveau de stock de sécurité est :

∂E(TLC)
∂Is

= a+ aw − (a+ aw + as)Fr(−Is)

Le TLC est donc convexe et minimal pour une valeur donnée du stock de
sécurité égale à :

I∗s = −F−1
r

(
a+ aw

a+ aw + ac

)
. (4.18)

On retrouve un dimensionnement optimal (ici celui du stock de sécurité)
donné par une équation de type fractile critique, déjà rencontré p. 105. Le stock
de sécurité est le résultat d’un équilibre entre les différents coûts d’inventaire
à destination. Si le coût de rupture de stock ac augmente, alors le stock de
sécurité optimal sera plus grand : il est plus important pour le chargeur de
s’assurer que ses clients sont satisfaits que d’économiser sur les coûts de sto-
ckage et d’immobilisation de la marchandise ; il augmentera donc Is, réduisant
la probabilité de survenue d’une rupture de stock. Le stock de sécurité optimal
I∗s décroît au contraire si le coût d’immobilisation de la marchandise a ou le
coût d’entreposage aw augmentent.

On remarque par ailleurs que la probabilité de rupture de stock est par
conséquent très facile à calculer : P{It < 0} = P{Dr < −Is} = Fr(−Is), ou
encore :

P{It < 0} = a+ aw
a+ aw + ac

. (4.19)
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Valeur du temps : l’effet d’une augmentation du temps de trajet l ou bien
celui d’une augmentation (ou d’une diminution, via l’amélioration de tech-
niques de prévision des ventes) de la dispersion σD de la demande par période
Dt est difficile à lire dans l’équation (4.18) car ils se traduisent par une mo-
dification de la fonction de distribution cumulée Fr. Pour y voir un peu plus
clair, faisons l’hypothèse que les Dt sont gaussiennes 9 Notons alors Φ et φ
les fonctions de distribution cumulée de densité correspondantes. On a alors,
d’après notamment l’équation (4.15) :

Fr(x) = Φ
(

x√
lσD

)
, (4.20)

fr(x) = 1√
lσD

φ

(
x√
lσD

)
. (4.21)

En remplaçant Fr dans l’équation (4.18) et en notant que Φ(−x) = 1−Φ(x),
et donc Φ−1(1− x) = −Φ−1(x), on obtient :

I∗s =
√
lσDΦ−1

(
ac

a+ aw + ac

)
. (4.22)

Sous cette forme, il est plus facile d’interpréter l’effet du temps de trajet :
si l augmente, le stock de sécurité augmente 10. Si le temps de trajet augmente,
la variance de la déviation de la demande Dr (équation 4.16) augmente aussi.
Le chargeur s’y adapte en augmentant le stock de sécurité, mais, comme on va
le voir immédiatement, cela engendre pour lui un coût. On peut faire le même
constat pour la variance de la demande quotidienne σ2

D. Moins la demande
quotidienne est prédictible 11, plus le stock de sécurité est élevé.

Mais connaître la manière dont I∗s dépend de l ne suffit pas pour apprécier
l’effet d’une modification des temps de trajet sur le coût total logistique du
chargeur. Pour obtenir ce dernier résultat, il faut repartir de l’équation (4.17)
et en calculer la dérivée par rapport à l, après avoir remplacé fr par l’équation
(4.21). On obtient, après quelques manipulations, et en normalisant, la valeur
du temps α du chargeur (en euros par tonne par période) :

α = 1
d

dE(TLC)
dl

= a+ σD
d

ζ

2
√
l
. (4.23)

9. On peut également faire l’hypothèse un peu plus souple que les Dt sont “suffisamment”
gaussiennes ou bien que le temps de trajet l est suffisamment grand pour que, par le théorème
central limite, Dr soit proche d’une gaussienne.
10. En toute rigueur, le stock de sécurité augmente en valeur absolue. On peut en effet

imaginer des situations où le fait de faire attendre le client est moins gênant pour le chargeur
que le fait de supporter des coûts d’entreposage etc. En d’autres termes, si ac < a + aw,
alors I∗

s < 0. Dans un tel cas, quand l augmente, I∗
s décroît.

11. Dans le modèle présenté ici, il est supposé que les demandes quotidiennes Dt ont une
valeur moyenne d constante. En réalité, ce n’est pas nécessaire. On peut tout à fait supposer
que chaque demande quotidienne a une espérance dt, qui peut différer de jour en jour. Il
est très facile d’adapter le processus de pilotage de la chaîne logistique présenté ici à cette
nouvelle situation. Fondamentalement, ce qui est important du point de vue du coût total
logistique, c’est la partie non prévisible de la demande, c’est-à-dire sa variance σ2

D.
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Le coefficient ζ est égal à (a+ac+aw)φ◦Φ−1(ac/(a+aw+ac)), il ne dépend
que des paramètres de coût unitaire a, aw et ac, et est croissant avec chacun
de ces coûts (F. Combes, 2010).

La valeur du temps α comporte deux composantes, qui correspondent cha-
cune à une raison pour le chargeur de diminuer le temps de transfert :

- l’immobilisation de la marchandise pendant le transport : il s’agit du
premier composant a, uniquement lié au fait que la marchandise est
immobilisée pendant le transport. C’est, comme on l’expliquait dans
l’introduction de cette section, l’intuition classiquement proposée de la
valeur du temps pour le fret, et on rapproche a du coût d’opportunité du
capital pour le chargeur, sans grand succès d’un point de vue empirique.

- le niveau de service offert à destination : Il s’agit du deuxième com-
posant de l’équation (4.23). Il correspond aux coûts supportés par le
chargeur à destination : coût d’immobilisation de la marchandise dans
les stocks, coût d’entreposage, et coût des ruptures de stocks en termes
d’insatisfaction client. Dans la valeur du temps α, ce composant est le
produit de deux termes. Le premier est la variabilité relative de la de-
mande σD/d : si la demande est parfaitement prévisible, alors ce compo-
sant s’éteint. Par contre, si la demande est très fortement imprévisible,
alors il peut prendre une grande importance. Ce composant dépend par
ailleurs également des trois paramètres de coût a, aw et ac à travers la
variable intermédiaire ζ. Si les coûts d’entreposage ou d’immobilisation
de la marchandise sont élevés, alors le chargeur souhaitera payer cher
pour que le transport aille vite, afin de mieux contrôler ce qui se passe
à destination. Mais par ailleurs, si la sensibilité des clients au niveau de
service est très forte, le chargeur sera également prêt à payer très cher
pour que le transport aille vite.

Ce modèle, malgré sa simplicité, a donc le mérite de proposer une intuition
relativement globale des raisons pour lesquelles les chargeurs peuvent être prêts
à payer très cher pour que le transport aille vite, qu’il s’agisse du choix modal
entre transport routier et wagon isolé, par exemple, ou bien entre transport
maritime et aérien. L’analyse des choix observés que propose ce modèle est
complémentaire de l’analyse présentée dans la section précédente. Ici, la ques-
tion des coûts de transport et des contraintes de capacité n’est pas posée ; par
contre les coûts du chargeur et en particulier la question du niveau de service
sont plus finement représentés. Le développement d’un modèle global, arrivant
à intégrer les caractéristiques des deux modèles présentés dans ce chapitre est
une direction de recherche à la fois importante et prometteuse.

Exemples numériques : afin d’illustrer le modèle, deux exemples numé-
riques sont proposés. On considère le cas d’un chargeur expédiant un certain
modèle d’ordinateurs portables depuis l’Asie vers un entrepôt particulier en
Europe. Les hypothèses suivantes sont faites 12 : chaque ordinateur pèse 2kg

12. Il s’agit d’hypothèses presque totalement arbitraires, mais nous l’espérons relativement
crédibles. En tout cas le modèle n’a pas fait l’objet d’un calage sur des bases de données
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Air Sea
I∗s [unité] 10.1 28.1
E[(It)−] [unité] 0.3 0.8
Ct [e/jour] 20.0 1.0
Cp [e/jour] 27.5 247.5
Cw [e/jour] 11.4 31.7
Cc [e/jour] 3.4 9.4
TLC [e/jour] 62.3 289.6
α [e/temps de transport en jours] 673.7 594.7

Table 4.2 – Modèle de réassort et choix modal : exemple de l’ordinateur
portable

et vaut 1000e, le coût d’opportunité du capital et la dépréciation sont de 20%
par an chacun, le coefficient a vaut donc 550e par tonne et par jour. Le coût
de stockage aw est supposé égal à 0,05e par tonne et par jour. Pour ce qui
concerne le coût de la rupture de stock, l’hypothèse a été faite que le taux de
rupture de stock est de 8% (selon Su et Zhang (2009), ce taux est observé
dans de nombreuses industries) ce qui permet de calculer ac à partir de a et
aw, avec l’équation (4.19), et d’obtenir une valeur de 6000e par tonne et par
jour. Nous avons enfin supposé que la demande quotidienne est de 5 unités en
moyenne (0,01 tonnes) et son écart-type de 3 unités (0,006 tonnes).

Deux options de transport sont considérées : la première combine l’aérien et
le routier. Le temps de transport est supposé égal à 5 jours, le prix à 2000e par
tonne. La seconde combine le maritime et le routier. Le temps de transport est
supposé égal à 45 jours, le prix à 100e par tonne. Avec l’ensemble de ces hypo-
thèses il est maintenant possible de calculer, pour chacune des deux options, le
stock de sécurité optimal I∗s , les différents composants de coût Ct, Cp, Cw, Ca,
le coût total logistique, et la valeur du temps. Les résultats sont indiqués dans
le Tableau 4.2.

Dans ce premier exemple, nous avons donc affaire à un produit à haute
valeur ajoutée, de flux limité et pour lequel la variance de la demande est élevée.
Le transport aérien coûte nettement plus cher que le transport maritime. Et
pourtant, lorsque l’on prend en compte l’ensemble des coûts du chargeur, le
transport maritime est nettement plus cher. En effet, le coût d’immobilisation
de la marchandise pendant le transport pèse lourdement sur le chargeur. Par
ailleurs, la longueur du trajet maritime fait que le chargeur doit augmenter
fortement son stock de sécurité (il passe d’une dizaine à une trentaine d’unités)
et les coûts de stockage et d’immobilisation de la marchandise augmentent en
conséquence. Malgré cela, bien que la probabilité de rupture de stock reste
stable, les clients attendent en moyenne plus longtemps lors d’une rupture de

représentatives.
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Air Sea
I∗s [unité] 12.7 20.7
E[(It)−] [unité] 0.6 0.91
Ct [e/jour] 2000.0 500.0
Cp [e/jour] 400.0 1400.0
Cw [e/jour] 265.3 433.2
Cc [e/jour] 89.6 146.4
TLC [e/jour] 2755.0 2479.6
α [e/temps de transport en jours] 25.9 23.6

Table 4.3 – Modèle de réassort et choix modal : exemple des voitures

stock (la valeur moyenne de l’inventaire conditionnelle au fait qu’il est négatif
est multipliée par presque trois), donc l’augmentation du stock de sécurité ne
permet pas de prévenir une dégradation du niveau de service pour le client.
Dans cet exemple très contrasté, le chargeur est donc prêt à payer cher pour
que le transport aille vite. Comme cela a été déjà observé plus haut, on constate
d’ailleurs que la valeur du temps dépend du mode de transport choisi.

Prenons un deuxième exemple : des voitures sont produites en Europe puis
acheminées à une plateforme à partir de laquelle elles sont réexpédiées vers des
concessionnaires. Les concessionnaires sont ici considérés comme des clients, et
sont donc insatisfaits si les livraisons ont du retard. Les hypothèses suivantes
sont faites : chaque voiture vaut 25000e et pèse une tonne. Le coût du capital
est de 15%, donc ac = 20e/jour. Le coût de stockage est de 0,5e par jour. On
suppose que a = 8(a+aw) = 160, cela revient à supposer que les clients sont un
peu moins sensible à une rupture de stock pour l’achat d’une voiture que pour
l’achat d’un ordinateur. La demande quotidienne est supposée telle que d = 10
et σD = 6. Deux modes de transport sont considérés : le transport routier,
qui prend deux jours et coûte 200e par tonne ; et le transport ferroviaire, qui
prend 5 jours et qui coûte 50e par tonne. Le Tableau 4.3 présente les résultats
numériques du modèle.

Dans ce deuxième exemple, le transport ferroviaire est préférable au trans-
port routier : le surcoût d’immobilisation du capital, d’entreposage et d’insa-
tisfaction client est plus que compensé par les économies de coût de transport.
Le ferroviaire est cependant utilisé avec un stock de sécurité plus élevé. Enfin
la valeur du chargeur est plus faible lorsqu’il utilise le mode le plus lent que
lorsqu’il utilise le mode le plus rapide.

Commentaires complémentaires : pour aller plus loin, le résultat ci-
dessus appelle quelques observations complémentaires :

- Effet de la fragmentation des chaînes logistique : l’évolution des chaînes
logistiques a été caractérisée par une variété toujours croissante de pro-
duits à la durée de vie commerciale décroissante. Or on fait face en
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logistique à la même difficulté que celle déjà évoquée p. 107 pour les
transports : si on segmente un flux de moyenne d et variance σ2

D d’un
produit donné en n variantes de moyennes di et variances σ2

Di
, on aura

bien ∑ di = d, par contre on aura probablement ∑σDi
/di > σD. Quali-

tativement, cela veut dire qu’il est bien plus difficile de gérer la logistique
de n variantes d’un produit que la logistique d’un unique produit gé-
nérique. Si on examine l’équation (4.23), on voit que le second terme
sera impacté : la fragmentation des chaînes logistiques s’est très proba-
blement accompagnée d’une hausse des valeurs du temps, en plus du
report vers les modes légers qui accompagne naturellement la baisse du
flux chargeur destinataire Q dans le modèle EOQ 13. Cela explique aussi
tous les efforts menés dans le monde de la logistique pour que la variété
croissante des produits et des références n’impacte pas trop lourdement
les coûts, avec des solutions telles que, par exemple, la différenciation
retardée 14 (Dornier & Fender, 2007). Dans tous les cas, ces change-
ments se produisent à nature de marchandise constante, par conséquent
les modèles classiques de choix modal ne peuvent par construction pas
les expliquer.

- Fiabilité des temps de trajet : les modèles présentés dans cet ouvrage
n’ont pas permis de traiter analytiquement la question de la fiabi-
lité. Nous n’allons pas le faire ici en détail, mais uniquement proposer
quelques intuitions. Du point de vue du pilotage de la chaîne logistique,
qu’un wagon arrive en retard ou que des commandes non prévues soient
exprimées, les conséquences seront les mêmes. D’un certain point de vue,
l’absence de fiabilité du transport est équivalent à une hausse de σD/d
dans la valeur du temps α. Le problème que posent aux chargeurs les
modes de transport non fiables est que cela peut réduire drastiquement
le niveau de service proposé aux clients du chargeur, tout en causant
des coûts d’entreposage et d’immobilisation des marchandises plus éle-
vés 15. Il faut noter qu’il y aussi ici une question de partage des risques :
le transporteur peut se donner des marges afin de garantir un temps

13. Mais ce report pourrait, au moins en théorie, être compensé par une meilleure mas-
sification par les transporteurs. Le phénomène discuté ici est d’un autre ordre. Il concerne
d’ailleurs autant les questions de conception et de production que de transport : la pression
sur les délais de production, et la mise en place de logistiques de juste-à-temps, participent
de la double tendance à vouloir offrir un niveau de service très élevé aux clients et à leur
proposer, en même temps, une large gamme de produits et de variantes.
14. La différenciation retardée est une solution qui peut être mise en oeuvre par une

entreprise fabriquant un certain nombre de variantes d’un produit donné. Il s’agit alors de
concevoir les produits de façon à ce qu’en termes de production, un maximum de pièces
et d’étapes soient communes et afin que le moment où les variantes seront effectivement
distinctes arrive le plus tard possible. Cela revient, en quelque sorte, à minimiser le σD/d
dans une partie la plus grande possible de la chaîne logistique. Les imprimantes 3D en sont
en quelque sorte la manifestation ultime. L’avenir dira la place qu’elles prendront dans les
processus de production...
15. Cela a probablement été une des causes principales de la baisse du fret ferroviaire en

France.



4.3. LE MODÈLE DE RÉASSORT PÉRIODIQUE 141

de trajet donné au chargeur, mais au prix d’une utilisation certaine-
ment moins intensive de ses moyens de production : le transporteur
doit trouver un équilibre entre coûts et niveau de service.

- Localisation des entreprises : La question du contrôle de l’inventaire à
destination et du niveau de service a également des retentissements du
point de vue de la localisation des entreprises. Nous citons ici l’étude
de Evans et Harrigan (2005), qui modélise le choix pour une entre-
prise vendant des vêtements aux Etats-Unis d’Amérique de se localiser
au Mexique ou en Asie. Les coûts du travail sont moindre en Asie, et
les coûts de transport pas vraiment plus élevés. Mais le risque d’in-
vendus ou au contraire d’insatisfaction des clients peut justifier de se
positionner au Mexique, surtout pour des produits à faible durée de vie
commerciale. En Asie, il faut déterminer une quantité à produire, la
fabriquer, l’acheminer et la vendre. Si la quantité produite était trop
forte ou trop faible, il ne sera pas possible d’acheminer une seconde
vague de produits. Au Mexique, il est possible de n’envoyer qu’une par-
tie des commandes, d’attendre pour observer comment se comporte le
marché avant d’envoyer une seconde partie le cas échéant. Les risques
d’invendus ou de pénurie sont nettement mieux contrôlés.

On peut enfin observer que, dans le modèle, la valeur du temps dépend de la
durée du transport 16. D’un point de vue théorique, il n’est donc pas possible
de caractériser un type de marchandise par une valeur du temps : celle-ci
dépend en réalité des choix du chargeur, et en particulier du choix modal. Cela
peut avoir des implications en terme de modélisation des comportements des
chargeurs, ainsi que pour l’évaluation des projets d’infrastructure de transport.

Le temps dans le transport de marchandises

Les modèles présentés ci-dessus ont leurs limites. En particulier, le temps y
est représenté de façon très simplifiée, linéaire. Les coûts liés au temps peuvent
avoir des formes très diverses en fonction des chargeurs, des marchandises, et des
chaînes logistiques. C’est le cas par exemple des marchandises ayant une date de
péremption fixée, qui ne perdent pas leur valeur de façon progressive mais par
paliers.

Par ailleurs, il faut prendre en compte la question complexe de la coordi-
nation entre transporteurs et chargeurs : si un chargeur n’admet les livraisons
qu’à partir de six heures du matin, et qu’un transporteur arrive déjà en début
de fenêtre temporelle de livraison, faire gagner une heure de temps de trajet au
transporteur n’est pas nécessairement utile. L’organisation des transporteurs et
la façon dont elle prend en compte différentes contraintes (comme les horaires
de travail des conducteurs, ou les horaires de départ et d’arrivée des services

16. C’est une propriété que l’on constate également dans certains modèles théoriques de
la valeur du temps de transport dans le domaine des voyageurs, on renvoie ici à nouveau à
Jara-Díaz (2007) par exemple.



142 CHAPITRE 4. PRÉFÉRENCES DES CHARGEURS

lorsque plusieurs modes de transport sont utilisés) rend également compliquée
l’évaluation de ce que peuvent tirer les chargeurs et les transporteurs d’une amé-
lioration des temps de trajet. Ce problème est discuté en détail dans Niérat
(2011) pour le cas du transport. Le sujet de la coordination des expéditions et
des réceptions des envois avec les opérations industrielles de production et de
transformation est étudié longuement par Daganzo (2005), qui montre aussi
les complexités qui en résultent.

Enfin, une troisième dimension temporelle importante et peu discutée dans
cet ouvrage est celle de l’évolution des temps de trajet dans la journée, en parti-
culier avec la congestion dans les zones urbaines. De nombreux travaux portent
aujourd’hui sur la question du décalage des horaires de livraison en ville, car
cette piste a été identifiée comme une des plus prometteuses pour réduire les
impacts du transport de marchandises en ville tout en en maintenant (voire
en en améliorant) la productivité. Il y a plusieurs travaux sur la question, on
peut citer Jose Holguin-Veras et al. (2011), qui présente le résultat d’une
expérimentation menée à New-York sur ce sujet.

4.3.2 Cas à deux modes : synchromodalité
La notion de synchromodalité a été introduite dans le Chapitre 1, p. 25.

Dans la section précédente, nous avons vu que l’approche par le coût total logis-
tique permet d’expliquer comment les caractéristiques des chaînes logistiques
— en particulier les niveaux de service attendu par les clients des chargeurs —
peuvent déterminer le choix modal. Nous avons pu également constater que le
choix entre un mode léger, cher mais rapide, et un mode lourd, moins cher mais
lent, s’accompagne d’un choix sur l’organisation de la chaîne logistique (déter-
mination du stock de sécurité) et a des implications sur différents postes de
coût : transport, stockage, immobilisation du capital, dépréciation, insatisfac-
tion du client, etc. Mais nous n’avons fait que considérer le choix exclusif entre
deux modes, et pas la troisième voie qui consiste à essayer de les combiner.

L’idée de la combinaison de deux modes par le chargeur, qui correspond
à la définition de synchromodalité proposée par Dong et al. (2017), est qu’il
faut combiner les modes lourds et léger afin de profiter à la fois du faible
coût du mode lourd et du contrôle de stock à destination que permet le mode
léger. D’un point de vue mathématique, le problème est bien plus complexe
que celui du cas monomodal présenté ci-dessus. Nous n’allons pas présenter
les développements mathématiques dans ce chapitre, car ils n’ont que peu
d’intérêt : la structure des coûts et les effets en jeux sont très similaires à ce
qui a été présenté dans la section précédente.

Présentation qualitative du problème : plaçons nous dans le même cadre
que pour le modèle monomodal ; une demande aléatoire est exprimée à une
destination donnée, et un chargeur doit desservir cette destination depuis un
point d’origine avec un ou plusieurs modes de transport caractérisés, entre
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autres, par des temps de trajet différents. On l’a vu, le désavantage du mode
de transport lourd est que lorsqu’il y a un aléa à destination (demande trop
faible ou trop forte), il n’est pas possible de le rectifier rapidement ; pour que
ces aléas n’aient pas de conséquences rédhibitoires en termes de niveau de
service il est nécessaire de prendre des précautions suffisantes (un stock de
sécurité élevé), et donc coûteuses. Le mode de transport rapide n’a pas cet
inconvénient ; mais il est plus cher.

Tous les modèles de choix modal en transport de fret considèrent que les
différents modes de transport sont des options mutuellement exclusives. Que
ce passe-t-il si on considère la possibilité de les combiner ? Faisons un raison-
nement simple : si la demande à destination Dt est aléatoire, mais qu’on sait
qu’elle est toujours supérieure à une certaine valeur dinf ; alors on peut expédier
chaque jour dinf par le mode lourd et seulement Dt − dinf par le mode léger,
ce qui réduit déjà les coûts de transport, sans modifier le niveau de service.

On peut aller plus loin, en mettant un protocole logistique en oeuvre tel
que la part modale du mode lourd soit plus élevée. Dans un tel cas, il n’est
par contre pas possible d’espérer atteindre le même niveau de service qu’en
utilisant exclusivement le mode léger (intuitivement, le mode lourd, avec son
temps de transport élevé, introduit un aléa supplémentaire sur l’inventaire à
destination, que le mode léger doit gérer ; la configuration est moins favorable
que lorsque le mode léger seul est utilisé et le niveau de service sera nécessaire-
ment dégradé). Mais la perte de niveau de service peut être plus que compensée
par des économies de coût de transport.

La Figure 4.11, inspirée de Dong et al. (2017) illustre le problème discuté
ici : on y observe la demande exprimée à destination, et la part du transport
effectuée par mode léger et par mode lourd.

t

Demande moyenne

Livraisons en mode lourd

Demande 

quotidienne

Figure 4.11 – Evolution temporelle de la demande à destination et part
des différents modes de transport (à partir de Dong, Boute, McKinnon et
Verelst, 2017).
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Si la part du mode lourd correspond à celle indiquée dans la figure, c’est-
à-dire si elle est systématiquement inférieure à la demande, alors il n’y a pas
de problème. Par contre, si on souhaite donner une part plus grande au mode
lourd, arriveront en effet des cas où la quantité expédiée par le mode lourd
sera plus élevée que nécessaire, avec pour résultat un moins bon contrôle de la
chaîne logistique.

Exemples numériques : afin d’illustrer la possibilité d’utiliser deux modes
de transport dans le cas d’une chaîne logistique bi-modale, ou synchromodale,
nous reprenons les exemples numériques présentés dans la section précédente.
On verra que deux situations distinctes se dégagent.

Dans le premier exemple, celui des ordinateurs portables, on examine toutes
les combinaisons possibles de maritime et d’aérien, de 0 à 100% du mode
maritime. On observe sur la Figure 4.12 l’évolution des différents coûts : comme
attendu, plus la part du maritime augmente, plus le coût de transport diminue.
Les coûts de stockage et de rupture de stock augmentent progressivement au
début, puis plus rapidement lorsque l’on s’approche de 100% de maritime 17.
Par contre, le coût d’inventaire en ligne, du à l’immobilisation des marchandises
dans le transport maritime, est ici rédhibitoire. Par conséquent le TLC est tout
le temps croissant, et minimal quand la part du maritime est 0%. Le transport
maritime est trop lent pour qu’il soit efficace d’utiliser un mix de maritime et
d’aérien plutôt que de l’aérien pur. Bien que les contextes soient différents, on
est dans une situation similaire à ce qui se passe dans la partie droite de la
Figure 4.6 : le mode lent est beaucoup trop lent, le mode rapide sera privilégié
par le chargeur.

Le second exemple, illustré ci-dessous par la Figure 4.13, est celui des voi-
tures. On est ici dans la seconde situation : lorsque la part du ferroviaire
augmente, le coût d’inventaire en ligne augmente certes, mais le coût de trans-
port diminue plus fortement. Le TLC est donc décroissant, au moins jusqu’à
un certain partage modal entre routier et ferroviaire. Au delà d’une certaine
part du mode ferroviaire, par contre, la perte de contrôle sur l’inventaire à
destination et les surcoûts engendrés en termes de stockage et de rupture de
stock deviennent coûteux, et le TLC augmente à nouveau ; il n’est donc pas
optimal de passer totalement au ferroviaire : la part optimale du ferroviaire
s’établit ici environ à 75%.

Un troisième régime est possible, mais pas illustré ici car la méthode utilisée
ne le permet pas : celui où l’utilisation du mode lourd à 100% est optimale,
malgré le surcoût en termes de stockage et de niveau de service. Dans cette
situation, le TLC est décroissant sur toute la plage de valeurs, et minimal pour

17. Ces exemples sont issus de F. Combes (2011), où le processus de gestion de la chaîne
logistique combinant deux modes est approximatif : plus on s’approche de 100% du mode
lourd, plus le résultat est faux. L’algorithme développé par Dong et al. (2017) est pour sa
part exact, et fournit qualitativement le même type de résultats. Il ne faut retenir ici que
les conclusions qualitatives des exemples numériques, il n’est pas très grave que la méthode
employée’ ici ne soit pas mathématiquement exacte.
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Figure 4.12 – Combinaison du transport maritime et du transport aérien
dans l’exemple des ordinateurs portables : effet sur les coûts.

une utilisation exclusive du mode lourd.
Cette analyse a des implications de deux natures : du point de vue du par-

tage modal, il faut envisager la possibilité que les chargeurs considèrent des
modes de transport non pas comme substituables mais comme complémen-
taires. Certains le font déjà, comme cela a été indiqué plus haut, cette possi-
bilité n’est donc pas une révolution. Mais cela ouvre un champ probablement
intéressant : comment favoriser cette combinaison modale chez les chargeurs,
Il ne s’agit pas uniquement d’agir sur les performances des différents modes et
la façon dont ils s’inscrivent dans des chaînes logistiques existantes ; il s’agit
ici de modifier les processus qui pilotent ces chaînes logistiques.

4.4 Conclusion
Ce chapitre a permis, avec la présentation d’un certain nombre de modèles,

de présenter la place du transport de marchandises dans le fonctionnement des
chaînes logistiques. Les chaînes logistiques sont d’une grande complexité et
d’une grande variété, ce que les modèles présentés ci-dessus ne peuvent pas
parfaitement refléter. Mais ils ont le mérite de mettre en lumière les liens entre
transporteurs, chargeurs, et clients des chargeurs. Plus spécifiquement, voici
quelques unes des conclusions principales de ce chapitre.

- Les choix des chargeurs dépendent du niveau de service attendu par
leurs clients. Ce n’est pas le seul paramètre de choix, mais il a une
grande importance.

- Le choix de mode et de type d’opération de transport ne dépend pas
que des coûts du transport : une approche plus globale est nécessaire
pour prendre en compte l’ensemble des paramètres qui déterminent le
choix.
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Figure 4.13 – Combinaison du transport maritime et du transport aérien
dans l’exemple des voitures : effet sur les coûts.

- Dans la décision de choix modal, les chargeurs prennent en compte la
structure des prix de transport, pas seulement un prix unitaire moyen.

- La gestion d’une chaîne logistique consiste entre autre à gérer des aléas.
Les modes de transport rapides offrent un avantage aux chargeurs de ce
point de vue, surtout si leurs clients sont à la fois imprévisibles et exi-
geants. L’immobilisation du capital n’est pas la principale raison pour
laquelle les chargeurs ont une propension à payer pour que le transport
soit plus rapide.

- Les modes de transport peuvent être combinés, afin d’offrir, dans le
cadre d’une chaîne d’approvisionnement bi-modale, à la fois les faibles
coûts d’un mode de transport lourd et la réactivité d’un mode de trans-
port léger.

- Pour étudier ces sujets, des bases de données adaptées sont nécessaires :
il s’agit d’enquêtes chargeurs observant non seulement les envois mais
aussi les relations chargeur-destinataire.

Les modèles développés dans cette partie forment la base d’un ensemble
de questions de recherche à étudier dans le futur. Parmi ces questions, on
peut citer l’étude d’un modèle global rassemblant à la fois les caractéristiques
du modèle EOQ et du modèle de réassort périodique ; l’étude approfondie
des prix du transport pour mieux comprendre les choix des chargeurs via des
approches de prix-périodiques ; une étude plus approfondie de la notion de
synchromodalité, pour tenter d’en appréhender le potentiel (quelles pratiques
aujourd’hui ? Quelles pistes de développement, s’il en existe ?)



Chapitre 5

Externalités positives du
transport de fret et de la
logistique

5.1 Introduction

Le transport de marchandises et la logistique sont largement connus pour
les impacts négatifs qu’ils causent sur l’environnement et l’économie, via la
pollution, la congestion, les accidents, les émissions de gaz à effet de serre, le
bruit, etc. (Chapitre 2). La question d’éventuelles externalités positives dues à
ce secteur est beaucoup moins traitée. L’objectif de ce chapitre, exploratoire,
est d’étudier l’existence éventuelle d’externalités positives dans le transport
de fret et la logistique, en s’appuyant sur les apports des chapitres précédents
concernant la structure des coûts du transport (Chapitre 3) et celle des char-
geurs (Chapitre 4). A travers deux modèles théoriques, que nous présentons
ci-après, nous montrons qu’il est légitime de s’interroger sur cette question. Le
travail présenté dans ce chapitre est à ce stade exploratoire.

Les seules références dont nous avons connaissance étudiant la présence
d’externalités positives dans le fret et la logistique sont focalisées sur la me-
sure d’effets d’externalité d’agglomération dans l’économie. L’externalité d’ag-
glomération est une externalité positive, car l’entreprise qui va s’installe là où
beaucoup d’autres sont présentes pour bénéficier du surplus de productivité
ne prend pas en compte le fait qu’elle même, en s’installant, accroîtra (ne
serait-ce que marginalement) la productivité de toutes les autres. Il s’agit d’un
concept essentiel d’économie géographique, qui participe à la compréhension
des dynamiques de localisation des entreprises, des emplois et des gens, et
aux caractéristiques économiques des villes et des territoires (P. P. Combes,
Mayer & Thisse, 2006).

En ce qui concerne le fret et la logistique, Graham (2007) analyse les éco-
nomies d’agglomération pour l’économie britannique. Il obtient une élasticité
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de la productivité à la densité effective 1 égale à 0.041 pour les secteurs du
commerce de gros et la distribution, et de 0.325 pour les services de trans-
port. Il s’agit donc de coefficients plutôt élevés, surtout pour les transports.
Graham et Kim (2008) calculent également des élasticités d’agglomération
par rapport à la densité effective pour différents secteurs de l’économie britan-
nique, avec une segmentation moins fine, et obtiennent une élasticité de 0.014
pour la distribution, l’hôtellerie et la restauration d’une part, et de 0.265 pour
le transport, le stockage et les communications d’autre part.

Les deux références donnent donc des conclusions relativement conver-
gentes : il y a des externalités positives dans le transport et la distribution,
et elles semblent élevées pour le transport. Mais ces articles ne discutent pas
les causes de ces économies d’agglomération. Nous avons ici l’objectif d’en
proposer quelques unes.

La première partie de ce chapitre (Section 5.2) analyse la présence d’éco-
nomies d’échelle dans le modèle EOQ (présenté dans la Section 4.2), et son
implication, notamment en termes d’évaluation de politique publique ayant
un impact sur le coût du transport de marchandises. La seconde partie de ce
chapitre reprend le modèle de coût des tournées développé dans la Section
et élabore sur cette base un modèle de localisation d’entrepôt. Ce modèle est
ensuite étudié sous l’angle de la structure des coûts, et ses implications, no-
tamment en termes d’aménagement du territoire, sont analysées (Section 5.3).
La Section 5.4 conclut le chapitre.

5.2 Économies d’échelle dans les chaînes logis-
tiques : implications pour l’évaluation des
politiques et projets de transport

Le modèle Economic Order Quantity présenté dans le Chapitre 4 décrit le
choix de taille d’envoi par le chargeur comme un compromis entre les coûts de
transport (plus les envois sont fréquents, plus le transport coûte cher) et les
coûts de stockage (moins les envois sont fréquents, plus ils sont grands, et donc
plus le stockage coûte cher.) Le modèle EOQ permet d’obtenir un optimum
pour chaque niveau de flux expéditeur-destinataire Q.

A partir de là, il est possible de poser la question classique en économie de
la structure des coûts. La base, pour étudier cette question, est la fonction de

1. Plusieurs approches sont possibles pour définir et calculer les économies d’aggloméra-
tion. Une des principales consiste à chercher une relation causale entre densité géographique
(par exemple densité d’emplois par unité de surface donnée) et productivité. Une autre
consiste à utiliser le concept de densité effective, qui prend en compte non pas la présence
d’emplois (ou d’autre chose) dans un périmètre physique donné, mais leur nombre dans un
certain périmètre accessible par les transports. Il s’agit d’une sorte de moyenne des quantités
d’emplois accessibles pondérés (ou plutôt pénalisés) par le temps qu’il faut pour y accéder.
La seconde approche a pour qualité d’être sensible à la qualité de service des transports :
une amélioration de l’offre de transport accroît la densité effective.
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coût total logistique TLC construite dans la Section 4.2, et présentée, sous sa
forme complète, par l’équation (4.10) reproduite ci-dessous :

TLC =

 2
√
bQ(a+ aw) + (at+ c)Q si Q ≤ QK ,

(a+ aw)K + bQ
K

+ (at+ c)Q si Q > QK .

Pour déterminer s’il y a des économies d’échelle, il suffit d’exprimer cette
fonction sous forme unitaire (on notera ci-après TLCu = TLC/Q le coût uni-
taire) :

TLCu =

 2
√

b(a+aw)
Q

+ at+ c si Q ≤ QK ,

(a+ aw)K
Q

+ b
K

+ at+ c si Q > QK .

Le coût total logistique unitaire est très clairement décroissant en Q, que
la contrainte de capacité soit saturée ou non : il y a donc bien des économies
d’échelle, quelle que soit la valeur de Q.

La présence d’économies d’échelle dans un secteur a un ensemble des consé-
quences qui ne sont pas faciles à saisir, notamment car la modélisation des
équilibres de marché et de l’établissement des prix devient autrement plus
complexe que dans la situation classique, en économie, où l’on suppose que
les rendements sont globalement constants ou décroissants. Afin d’étudier la
question ici, une démarche simple est adoptée. Elle consiste à mesurer l’effet
d’une modification des coûts de transport ou d’entreposage sur la collectivité.
Dans un premier temps, un modèle simple est développé, où l’impact d’une
variation d’une baisse des coûts et donc du paramètre c est étudiée (Section
5.2.1), pour le cas où la contrainte de capacité est saturée. Dans un second
temps, l’analyse est généralisée (Section 5.2.2)

5.2.1 Cas simple : contrainte de capacité saturée
Nous examinons le cas d’une entreprise et de ses clients, dans une situation

où la contrainte de capacité du transport est présumée saturée. Nous rappelons
d’abord le cadre classique, sans économies d’échelle, afin d’ensuite le comparer
au cas avec économies d’échelle pour identifier clairement les conséquences de
leur présence.

Non prise en compte d’économies d’échelle : rappelons pour commen-
cer la façon dont l’analyse se déroule dans le cadre usuel où l’on suppose
l’absence d’économies d’échelle. Supposons, pour que le problème soit le plus
simple possible, une demande de transport Dt(Qt) décroissante, et une offre
de transport de coût généralisé g = at+ c′ constant. L’équilibre offre-demande
en concurrence parfaite est établi lorsque Dt(Qe

t ) = g. Le nombre d’entreprises
n’intervient pas : les coûts étant supposés proportionnels à l’offre, peu importe
le nombre et la taille des entreprises.
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On examine l’impact d’une baisse des coûts (par exemple due à la mise en
oeuvre d’un ou plusieurs projets de transport) sur la collectivité. Le bien-être
social SW est défini comme le surplus social CS des consommateurs diminué
des coûts de production :

SW = CS −Qt(at+ c′),

CS étant l’aire sous la courbe de demande :

SW =
∫ Qe

t

0
Dt(q)dq.

La variation ∆c du coût de transport engendre alors une modification du trafic
et un impact pour la collectivité égal à :

∆SW = −Qe
t∆c+

∫ Qe
t

′

Qe
t

(Dt(q)− g −∆c)dq,

Le raisonnement est illustré par la Figure 5.1.
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Figure 5.1 – Effet d’une baisse des coûts du transport.

S’il n’y a pas d’économie d’échelles, alors le gain pour la collectivité est,
au premier ordre, donnée par le produit de la variation de coût dc par le trafic
concerné Qe

t :

dSW = −Qe
tdc. (5.1)

Ce résultat est le principe de base pour l’évaluation des projets d’infrastructure
et les politiques publiques, notamment pour la réalisation d’analyses coût-
bénéfice (voir, par exemple, De Rus, 2010).

Prise en compte des économies d’échelle : le cas de l’entreprise.
Nous introduisons maintenant les économies d’échelle. Comme cela a été ex-
pliqué précédemment, introduire les économies d’échelle dans les analyses éco-
nomiques est souvent techniquement complexe du point de vue de la modé-
lisation. Nous allons faire ici un ensemble d’hypothèses de travail fortement
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simplificatrices ; déterminer la façon dont on peut relâcher ces hypothèses ou
leur impact en terme de validité du modèle devra faire l’objet de recherches
ultérieures.

Nous considérons d’abord une entreprise, opérant dans un marché concur-
rentiel sans barrière à l’entrée, avec plusieurs concurrents. Cette entreprise
vend ses produits dans un lieu de distribution donné à un prix p, en quantité
Q. Il faut bien noter qu’ici, Q est la demande exprimée pour l’entreprise, et
pas, comme ci-dessus, pour le marché. Pour acheminer ses produits depuis leur
lieu de production, elle utilise des véhicules de capacité K, et il est optimal
pour elle de les remplir. Le coût total logistique unitaire est donc :

TLCu = (a+ aw)K
Q

+ b

K
+ at+ c

Ces produits sont par ailleurs fabriqué à un coût unitaire (et marginal) fixe
mc. Le profit de l’entreprise est donc :

π(Q, p) = (p−mc− TLCu)Q

Nous allons maintenant simplifier drastiquement le problème, en ne nous
intéressant pas à la façon dont sont fixés Q et p. Nous ferons uniquement
l’hypothèse que puisqu’il y a libre entrée sur le marché, et si l’entreprise est
active (Q > 0), alors, à l’équilibre de marché, le profit de l’entreprise est
nécessairement nul (π = 0), c’est-à-dire que le prix doit couvrir les coûts
moyens :

p = mc+ (a+ aw)K
Q

+ b

K
+ at+ c. (5.2)

Quel est alors l’impact d’une variation dc ? Il faut ici prendre en compte la
réaction de la demande Q : une variation des prix va engendrer une variation
des quantités produites, qui elle même aura un effet sur les prix. On différencie
l’équation (5.2) :

dp = −(a+ aw) K
Q2dQ+ dc.

La demande Q dépend elle-même du prix : dQ = εpQdp, où ε
p
Q est l’élasticité-

prix de la demande pour l’entreprise. La variation de prix devient donc :

dp = −(a+ aw) K
Q2 ε

p
Qdp+ dc,

et donc l’effet final d’une variation de c sur p est :

dp = dc

1 + (a+ aw) K
Q2 ε

p
Q

. (5.3)

Sachant que l’élasticité prix de la demande est négative, on a donc |dp| >
|dc| : du fait de la présence d’économies d’échelles, l’effet sur les prix d’une mo-
dification du coût du transport dc est ajusté par un coefficient multiplicateur.
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Il s’agit en quelque sorte d’une forme d’effet Mohring appliqué aux transports
de marchandise (Mohring, 1972) : la présence d’économies d’échelle dans la
part des coûts supportés par l’usager (ici le chargeur, et par suite, ses clients)
a des implications complexes sur l’effet des projets et politiques de transport.

En effet, dans de telles conditions, comme nous l’indiquions dans le Cha-
pitre 2, lorsqu’il y a plus de demande pour un service donné, le coût unitaire
de production décroît. Cependant, le prix que le voyageur marginal sera prêt
à payer pour utiliser le service ne prend pas en compte cette baisse de coût
unitaire, dont tous les autres profiteront. Coût marginal et prix ne pourront
s’égaliser, il y a distortion de marché. C’est un phénomène exactement inverse
de celui de la congestion. En termes de politique économique et de régulation,
savoir si un secteur est caractérisé par des économies d’échelle et d’envergure
pose les questions cruciales de présence de monopole naturel ou de concurrence
imparfaite et de nécessité de régulation.

Cela dit, nous n’avons ici étudié que le cas d’une entreprise. Pour l’évalua-
tion de politique publique, il s’agit d’évaluer l’effet d’une politique de transport
sur un marché, un secteur, ou un territoire pris dans leur ensemble.

Prise en compte des économies d’échelle : le cas du marché. Pour
passer du cas de l’entreprise au cas du marché, il n’est en principe pas possible
de faire les raccourcis réalisés précédemment. En toute rigueur, il faut modéliser
l’équilibre global sur le marché, le nombre d’entreprises à l’équilibre de marché
et la quantité offerte par les entreprises à leurs clients. Nous n’allons pas ici
dérouler l’ensemble du raisonnement, qui reste à établir 2.

Nous allons ici procéder à une série de raccourcis. Nous faisons l’hypothèse
que ne entreprises identiques se disputent le marché à l’équilibre. Elles offrent
toutes un prix identique pe. Il est ici nécessaire de distinguer clairement la
quantité échangée sur le marché, qui sera notée Qe, et la quantité produite
par chaque entreprise, notée Qu, et égale à l’équilibre à Qe

u = Qe/ne. Pour
calculer l’effet d’une variation dc du coût du transport sur le marché global, le
raisonnement développé précédemment reste valide, si ce n’est qu’il faut rem-
placer dans l’équation (5.3) Q par Qe

u (la quantité vendue par une entreprise
à l’équilibre), et εpQ (l’élasticité de la demande de l’entreprise par rapport au
prix pratiqué par l’entreprise 3) par εp

e

Qu
qui est donc l’élasticité de la quan-

2. Il existe plusieurs pistes pour modéliser les marchés concurrentiels avec prise en compte
d’économies d’échelle. nous n’allons pas toutes les lister ici. L’une d’elle consiste notamment
à considérer que les produits offerts par les concurrents ne sont pas identiques mais sont des
variantes pour lesquelles différents clients auront des préférences différentes. Cette différen-
ciation horizontale des produits et l’hétérogénéité des produits permet de modéliser le fait
que les entreprises tarifent leurs biens au dessus du coût marginal à l’équilibre, et peuvent
donc couvrir leurs coûts moyens. On peut également faire l’hypothèse de libre entrée sur
les marchés, auquel cas le profit des entreprises à l’équilibre est effectivement nul. Les prin-
cipes généraux d’une approche de ce type sont présentés par exemple dans Anderson et al.
(1992).

3. On peut d’ailleurs remarquer ici que nous avons laissé dans le flou la question du
comportement des entreprises concurrentes dans la définition de cette élasticité : varient-
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tité produite par entreprise à l’équilibre lors d’une variation globale du prix
d’équilibre :

dpe = dc

1 + (a+ aw) K
Q2

u
εp

e

Qu

. (5.4)

Avant de conclure sur l’effet de la baisse de coût dc, il faut noter que
l’élasticité de la quantité unitaire Qu au prix d’équilibre pe est la somme de
deux élasticités : εp

e

Qe
u

= εp
e

Qe − εp
e

ne : si l’augmentation du prix d’équilibre pe
fait augmenter le nombre d’entreprises à l’équilibre ne plus rapidement que
la quantité échangée à l’équilibre Qe alors εp

e

Qe
u
< 0, et l’effet d’une baisse du

coût du transport dc sur les prix sera amorti : |dp| < |dc|. En quelque sorte,
l’inverse de l’effet Mohring se déclenche, et on se trouve face à une externalité
négative et non positive.

Dans le cas où εp
e

Qe
u
> 0, l’effet d’une variation dc sur le marché est effecti-

vement amplifié par les changements dans les chaînes logistiques des diverses
entreprises concernées. L’augmentation des fréquences d’envoi fait baisser les
coûts logistiques unitaires TLCu des entreprises. En ce cas, la variation du
bien-être social peut être approximée au premier ordre ainsi :

dSW = − dc

1 + (a+aw)K
Q2

u
εp

e

Qu

Qe. (5.5)

Si l’effet de correction du prix est faible devant l’effet initial alors, en pre-
mière approximation 4, la variation du bien-être collectif SW est la combinaison
de deux effets : l’effet direct de la variation des coûts dc sur les prix et donc
sur le surplus des consommateurs, et enfin l’effet indirect de la variation des
coûts et des quantités transportées sur les coûts totaux logistiques :

dSW ' dSW I + dSW II , (5.6)

avec :{
dSW I = −dcQe.

dSW II = (a+aw)K
Q2

u
εp

e

Qu
Qe.

Le résultat de la prise en compte de cet effet est illustré sur la Figure 5.2.
Comme indiqué en début de chapitre, ce raisonnement ouvre une question

de recherche plutôt qu’elle n’y répond. La première conclusion qu’il faut en

elles leurs prix lorsque l’entreprise étudiée varie sont prix ? Et avec quel effet sur la demande
pour l’entreprise étudiée ?

4. Ici, nous faisons également l’hypothèse que le surplus du consommateur est toujours
calculé de façon classique. Selon la façon dont le marché est modélisé, ce n’est plus forcé-
ment valide. En particulier, si l’on fait l’hypothèse que les biens offerts par les différentes
entreprises sur le marché sont différenciés horizontalement, il faut prendre en compte la pré-
férence pour la variété de la demande : si le nombre d’entreprises ne augmente à l’équilibre,
alors le nombre de variétés disponibles sur le marché augmente, ce que augmente le surplus
des consommateurs, toutes choses égales par ailleurs.
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Figure 5.2 – Effet d’une baisse des coûts du transport : prise en compte du
coût total logistique.

retenir est que la structure des coûts du transport de fret et de la logistique, par
leur non-linéarité et par le fait que les chargeurs portent une partie des coûts,
a des implications complexes, notamment en ce qui concerne l’évaluation de
politique publique. La présence d’économies d’échelle, en particulier, doit être
étudiée plus précisément : dans quelle mesure les évaluations socio-économiques
de politique de transport, qui ignorent généralement ce phénomène, sont-elles
loin du compte ?

5.2.2 Généralisation
Dans cette section, nous présentons rapidement deux généralisations du rai-

sonnement présenté ci-dessus. La première consiste à ne pas considérer qu’une
seule variation des coûts de transport variables par envoi c mais une variation
plus générale de l’ensemble des paramètres de performance des transports : le
coût fixe par envoi b, le coût variable par envoi c, et le temps de transport t.

Dans un premier temps, nous restons dans le cas où la contrainte de capacité
des véhicules est saturée. Il faut donc différencier l’équation (5.2) adaptée de
façon adéquate, ce qui donne :

dpe = −(a+ aw) K
Q2
u

εp
e

Qe
u
dpe + db

K
+ adt+ dc,

à partir de quoi on déduit rapidement l’effet sur le bien-être d’une variation
de l’un des trois paramètres, ou des trois ensemble :

dSW = −db/K + dc+ adt

1 + (a+aw)K
Q2

u
εp

e

Qu

Qe
t , (5.7)

ce qui donne une équation plus complexe que l’équation (5.5) mais fondamen-
talement très similaire.
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Si l’on considère maintenant le cas où la contrainte de capacité n’est pas
saturée, les choses deviennent un peu plus compliquée. Le coût total logistique
unitaire est :

TLCu = 2
√
b(a+ aw)

Q
+ at+ c,

et le prix d’équilibre :

pe = mc+ 2
√
b(a+ aw)

Q
+ at+ c.

En différenciant cette équation on obtient :

dpe =

√
(a+ aw)/Qbdb+ adt+ dc

1 +
√

(a+ aw)b/Q3
uε
pe

Qe
u

L’effet d’une modification des paramètres décrivant l’offre de transport sur
le bien-être social est alors donné par l’équation ci-dessous :

dSW = −

√
(a+ aw)/Qbdb+ adt+ dc

1 +
√

(a+ aw)b/Q3
uε
pe

Qe
u

Qe (5.8)

Les équations (5.7) et (5.8) donnent l’effet marginal sur le bien-être so-
cial d’une modification d’un des paramètres b, c ou t qui décrivent l’offre de
transport. Les conclusions qualitatives de la section précédente demeurent :
la présence d’économies d’échelle dans les chaînes logistiques relatives aux
quantités de marchandise transportées par entreprise a un effet indirect sur
la valeur pour la société de projets ou de politiques de transport. Mais cela
dépend de beaucoup de choses, notamment si l’on est en régime contraint ou
non contraint (la forme de l’équation en est significativement modifiée), et du
type de paramètre impacté.

5.3 Logistique urbaine : localisation des entre-
pôts, économies d’échelle et conséquences
pour l’aménagement

Dans le Chapitre 3, la Section 3.3.1 présente un modèle de coût de tournées.
Ce modèle a été initialement développé dans F. Combes (2016) afin d’étudier
la localisation des entrepôts, et plus généralement le sujet de l’étalement lo-
gistique. Le modèle de coût établi dans la Section 3.3.1 ne porte effectivement
que sur la phase finale des livraisons, et conclut sans surprise que plus le mou-
vement d’approche du véhicule pour atteindre la zone de livraison est grand,
plus le coût unitaire de livraison unitaire augmente. Il est possible d’insérer ce
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modèle dans un modèle plus large, représentant la localisation des entrepôts
comme un compromis entre coûts de transport et coûts fonciers. C’est ce qui
va être présenté ici.

La Section 5.3.1 fait un point très rapide sur la question de l’étalement
logistique. Ensuite, la Section 5.3.2 présente le modèle de choix de localisa-
tion des entrepôts. Enfin, les conséquences en termes de structure de coûts et
d’action publique sont rapidement évoquées dans la Section 5.3.3.

5.3.1 L’étalement logistique
L’étalement logistique est le phénomène selon lequel, dans les grandes mé-

tropoles, les entrepôts et les centres de distribution s’éloignent de la ville plus
rapidement que la ville elle-même ne croît. L’interprétation classique en est que
la cherté du foncier chasse les activités des zones denses, avec comme contre-
coup une augmentation des trafics pour acheminer les marchandises dans ces
zones et donc des impacts générés par ces trafics (pollution, congestion, bruit,
et.) qui fait l’objet aujourd’hui d’une littérature académique croissante. Da-
blanc et al. (2016) résume les connaissances actuelles sur ce phénomène.

De fait, l’étalement logistique a été étudié dans au moins une vingtaine
de territoires. Par exemple, Andriankaja (2014) étudie la relocalisation des
terminaux de messagerie à Paris entre 1974 et 2010, et conclut que la distance
moyenne de ces terminaux au centre de la ville est passé de 6.4km à 18.1km
sur cette période. Sakai, Kawamura et Hyodo (2015) étudient le cas de
Tokyo et identifie une tendance similaire, mais de plus faible intensité. Ils
montrent par ailleurs que ce n’est pas le loyer, mais le gradient spatial de loyer
qui explique la localisation, quelque chose que le modèle théorique développé
plus loin dans cette section retrouvera. Le cas Nord-Américain est étudié par
Dablanc, Ogilvie et Goodchild (2014) et Dablanc et Ross (2012), qui
identifient également des tendances analogues à Los Angeles et Atlanta, mais
pas à Seattle. Selon les auteurs, le cas de Seattle pourrait s’expliquer par des
règles d’aménagement inhabituellement contraignantes, sans pouvoir toutefois
éliminer d’autres explications potentielles.

5.3.2 Localisation des entrepôts : le modèle de coût
Dans la Section 3.3.1 a été établi un modèle du coût de transport pour des

tournées de durée fixe H, desservant des points distants les uns les autres d’une
distance moyenne δ, à partir d’un entrepôt localisé à une distance l du centre
de la ville. Dans le cadre de ce modèle la contrainte de capacité des véhicules
n’est pas prise en compte. Le coût unitaire de livraison obtenu est donné par
l’Equation (3.11) reproduite ci-dessous :

cr(l) = h+ δ/vz
H − 2l/va

2l
(
cd + 1

va
ch

)
+ δ(cd + 1

vz
).

Pour intégrer les coûts de localisation dans le modèle, il faut intégrer le coût
d’entreposage cw (c’est-à-dire à la fois les coûts relevant du bâtiment lui-même,
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mais aussi les coûts des opérations de manutention réalisées à l’intérieur). Dans
ce modèle, ces coûts seront supposés proportionnels au nombre d’opérations
réalisés (une par livraison) mais décroissants avec la distance au centre l. Le
coût unitaire d’entreposage est donc supposé égal à cw(l), décroissant avec la
distance au centre.

Il est désormais possible d’écrire une fonction de coût total logistique uni-
taire TLCu qui dépendra de la distance au centre l :

TLCu(l) = cw(l) + cr(l),

c’est-à-dire :

TLCu(l) = cw(l) + h+ δ/vz
H − 2l/va

2l
(
cd + 1

va
ch

)
+ δ(cd + 1

vz
). (5.9)

Si l’entrepôt se rapproche du centre ville, les coûts unitaires de transport
diminuent : il est possible de faire plus de livraisons dans le cadre d’une tournée
donnée, et donc la distance parcourue et le temps passé par arrêt sont moindres.
A l’inverse, le coût du foncier augmente. Le coût logistique total comporte
donc deux composants, l’un qui diminue, l’autre qui augmente. Dans certaines
conditions, un compromis entre les deux se dégage, comme illustré par la Figure
5.3.
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Figure 5.3 – Coût total logistique unitaire en fonction de la distance au
centre de l’entrepôt.

On observe que la distance au centre ne peut pas dépasser la valeur limite
vaH/2 : il s’agit du temps nécessaire pour que le véhicule fasse l’aller-retour.
Si l’entrepôt est plus loin, alors il n’est pas possible de réaliser les livraisons
dans le cadre de tournées de durée H. Dans le modèle, le coût de transport
unitaire cr croît vers l’infini lorsque l’on se rapproche de cette valeur limite.

Si certaines conditions mathématiques, portant notamment sur la forme
de la fonction cw, sont réunies, la localisation optimale de l’entrepôt vérifie la
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condition suivante :

∂TLCu
∂l

= 0,

condition que l’on peut réécrire ainsi (voir F. Combes, 2016 pour les détails) :

c′w + 2cl
ho
Hr

+ 2(cdl + chH) ho
H2
r va

= 0. (5.10)

On constate donc dès à présent que c’est le gradient du coût du foncier
c′w qui intervient dans l’équation, et non pas le coût du foncier lui-même.
L’intuition derrière ce résultat est simple : éloigner l’entrepôt augmente les
coûts de transport, donc cela n’a d’intérêt que si l’on économise sur le foncier.
Si le foncier est très cher, mais très cher partout, alors autant se mettre au
centre des zones à desservir (si c’est possible) et faire payer les clients.

Par ailleurs, l’équation (5.10) ne permet pas d’écrire sous forme close la
distance optimale au centre de l’entrepôt, mais ce n’est pas très grave, car nous
nous intéressons surtout ici à son comportement qualitatif. Il est par contre
possible d’écrire la différentielle totale de cette équation afin de déterminer
dans quel sens le changement d’un des paramètres fait changer la localisation
optimale. Nous ne rappelons pas les détails, assez fastidieux, ils sont disponibles
en annexe de F. Combes (2016). A partir de ces calculs, il est possible d’établir
les conclusions suivantes :

- La distance optimale décroît avec les paramètres de coût unitaire cl et
ch : une augmentation des coûts d’utilisation des véhicules (qui peut
venir de normes ou de réglementations sur les véhicules moins polluants
par exemple) s’accompagne d’une tendance à un rapprochement des
entrepôts.

- La distance optimale décroît avec la durée des opérations h : plus les
livraisons sont lentes, moins il est possible de faire de livraison par tour-
nées. Par conséquent, il est plus rentable de rapprocher les entrepôts.

- La distance optimale croît avec la durée de la tournée H : la limita-
tion de la durée des tournées donne plus de poids aux mouvements
d’approche et de retour dans le coût unitaire de livraison, et si cette
contrainte se relâche, alors les entrepôts peuvent s’éloigner des villes.

- La distance optimale croît avec les vitesses d’accès va et inter-opération
vz : plus les vitesses sont élevées, plus il est possible de réaliser d’opéra-
tion pendant une tournée, entraînant une baisse des coûts unitaires et
donc une diminution de la nécessité d’être proche de la zone à desservir.

- La distance optimale décroît avec la distance inter-opération δ : plus
les livraisons sont éloignées les unes des autres, plus chaque opération
est coûteuse. Il devient alors préférable de rapprocher les entrepôts. A
l’inverse, si les opérations sont très proches les unes des autres, cela
peut engendrer un éloignement des entrepôts.

Malgré sa simplicité, ce modèle permet d’identifier un certain nombre de
mécanismes intéressants. Il s’agit bien sûr d’une première approche, et un
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travail de recherche et d’observation conséquent sera nécessaire pour l’affiner,
le valider, ou le corriger si nécessaire. Parmi les pistes les plus importantes pour
améliorer le modèle, la principale est l’introduction de la notion de niveau de
service. Ici, la fréquence et les délais de livraisons sont exogènes. Or il s’agit,
comme on l’a discuté dans le Chapitre 1, de deux dimensions essentielles de
la logistique, peut-être avec encore plus d’intensité en urbain. Dans la suite de
cette section, nous allons discuter brièvement quelles implications les résultats
présentés ci-dessus ont en termes de politique publique. Ces conclusions sont à
considérer comme temporaires, tant que cette dimension de niveau de service
n’a pas été pleinement intégrée dans l’analyse.

Qu’en conclure en termes de politique publique ? Lorsque nous iden-
tifions, d’un point de vue théorique, une tendance vers un rapprochement
des entrepôts, il est clair que nous faisons abstraction des questions pratiques
d’aménagement, de disponibilité du foncier, etc. Mais ce n’est pas parce que
le raisonnement est partiel et théorique qu’il faut le rejeter en son entier : si
les entrepôts ont "envie" de se rapprocher et qu’ils ne le peuvent pas, cela im-
plique que le surcoût pour les chaînes logistiques sera d’autant plus grand, et
ce surcoût, manifestation d’une inefficacité dans le processus de distribution
des marchandises, sera in fine supporté par les habitants.

En ce qui concerne les livraisons, cela ouvre un champ de travail très im-
portant sur la question de la gestion de la voirie et du stationnement. Ainsi,
en Ile-de-France par exemple, les livraisons sont souvent faites en double file,
illégalement, et les sanctions sont peu dissuasives, et peu appliquées (voir no-
tamment Beziat, 2017). Mais si l’on se mettait à appliquer plus fortement
la réglementation en Ile-de-France, cela aurait un surcoût immédiat significa-
tif pour les opérateurs de transport, et une telle politique pourrait être très
coûteuse de façon globale si elle n’était pas accompagnée, par exemple, d’une
augmentation ou d’une meilleure gestion des aires de livraison.

La question de la durée des tournées est plus complexe, notamment du
fait de la part de la sous-traitance dans le transport. Avant de considérer qu’il
s’agit d’un levier d’action publique, il faut améliorer les connaissances sur les
déterminants de cette contrainte. S’agit-il d’un problème de niveau de service
(les tournées font moins de 4h parce qu’il faut livrer en moins de 4h) ? Auquel
cas le modèle présenté ici n’est pas adapté pour répondre à la question, et il
s’agit d’ailleurs d’un vrai sujet de recherche que de l’étendre afin d’incorporer
la vitesse de livraison comme un paramètre explicite de niveau de service logis-
tique. S’agit-il d’un problème de régulation du temps de travail ? C’est difficile
à dire, compte-tenu de la part de sous-traitance dans le secteur de la logistique
urbaine. Enfin s’agit-il d’un problème de coordination de différents processus
industriels ? (les magasins ouvrent de telle à telle heure, acceptent les livraisons
sur telles plages horaires, les transporteurs reçoivent les marchandises du reste
du territoire à telle heure du soir, de la nuit, du matin, etc.) Dans ce dernier
cas le problème est plus compliqué, mais de la coordination et des mesures
incitatives peuvent modifier certaines pratiques, si cela s’avère pertinent.
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Par ailleurs, se pose la question des externalités : comme indiqué ci-dessus,
des entrepôts situés loin du centre des villes causent probablement plus d’ex-
ternalités que s’ils étaient plus proches. Se pose aussi la question des lieux où
les impacts de ces externalités se réalisent. Des travaux de recherche sont déjà
en cours sur ce sujet. (voir par exemple Dablanc et al., 2016 p.43–68)

Enfin, le dernier point portant sur la distance inter-opération est particu-
lièrement intéressant à deux titres. Premièrement, lorsque la quantité d’opé-
rations augmente, alors leur densité augmente, de façon mécanique : la simple
augmentation du nombre d’opérations se traduisant par une baisse de la dis-
tance moyenne inter-opération, et donc par une baisse de la nécessité d’installer
les entrepôts à proximité des zones à desservir. Par conséquent, là où, intuitive-
ment, on pourrait mettre sur le compte de l’évolution de l’occupation du sol et
des coûts du foncier l’éloignement des entrepôts dans les grandes métropoles, le
phénomène est peut-être au moins autant l’effet de la grande augmentation des
livraisons issues notamment du développement du e-commerce. La deuxième
implication relève de la structure des coûts et des implications en termes de
politique publique, et est discutée juste après.

5.3.3 Structure des coûts, implications en termes d’amé-
nagement.

Dans la section précédente, nous avons commencé à analyser l’effet de la
distance inter-opération sur les coûts de livraison et sur la localisation des
entrepôts. Nous revenons sur cette question plus précisément. En effet, dans
tout l’ouvrage, cette distance a été considérée comme un paramètre exogène.
En réalité, ce n’est pas le cas : plus il y a d’opérations à réaliser dans une zone
donnée, plus la distance inter-opérations sera faible.

Peut-on quantifier ce phénomène simplement ? En principe, la modélisation
des coûts des tournées est complexe, car les données nécessaires sont rarement
disponibles et, même si elles l’étaient, simuler des tournées n’est pas un exercice
de modélisation simple. Un ensemble de solutions approximatives permettant
de contourner ces difficultés a été proposé par Daganzo (2005). Par exemple,
si F points sont aléatoirement répartis dans une zone d’aire A, alors, la distance
moyenne entre deux points le long du plus court chemin qui les relie tous est
approximativement égal à :

δ = k

√
A

F
, (5.11)

où k est un coefficient multiplicatif donné. On peut retrouver le résultat intuiti-
vement en raisonnant sur les unités : si on multiplie l’aire par 4 et le nombre de
points est inchangé, alors la distance moyenne entre chaque point devrait être
multipliée par 2. A l’inverse, comme l’illustre la Figure 5.4, si l’aire A reste
inchangée mais que le nombre de point est multiplié par 4 alors la distance
inter-opération devrait être divisée par 2.
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Cas (a) Cas (b)

Figure 5.4 – Effet du hausse du nombre d’opérations : baisse des distances
inter-opérations.

Mathématiquement, si l’on remplace δ par l’équation (5.11) dans l’équation
(5.9) on obtient :

TLCu = cw(l) + 2cll + chH

Hr

h+
(

1
vz

2cll + chH

Hr

+ cl

)
k

√
A

F

On observe que le coût unitaire décroît quand la demande globale F aug-
mente : il y a donc des économies d’échelle, d’une nature différente de celle
analysée dans la Section 5.2. La situation est cependant similaire : les acteurs
privés doivent supporter leurs coûts, ils tarifient donc au minimum au coût
moyen, et le prix d’équilibre sera nécessairement supérieur au prix optimal 5

(qui est, en théorie, égal au prix marginal). Les quantités échangées seront
donc inférieures à l’optimum, en d’autres termes, les gens ne se font pas livrer
assez fréquemment !

Quelle conclusion en tirer en termes de politique publique ? Derrière la
conclusion apparemment provocatrice se cache une vraie question. Dans le
domaine des transports en commun par exemple, la présence d’économies
d’échelle est plutôt largement acceptée comme un des arguments justifiant que
l’on ne facture aux voyageurs qu’une partie des coûts moyens du transport,
parmi d’autres comme la décongestion routière et plus généralement le report
modal. L’idée est bien que si le système de transport collectif devait s’autofi-
nancer, trop peu de gens l’utiliseraient. La logistique urbaine, et en particulier
les livraisons, si elles sont trop peu fréquentes, engendrent des inefficacités en
termes de niveau de service. Cela peut provoquer plusieurs conséquences, qui
peuvent aller de la disponibilité d’une gamme de produits moins large à des

5. En réalité, derrière cette affirmation se cache un ensemble de questions économiques
très importantes et intéressantes, parmi lesquelles la discrimination et la péréquation tarifaire
auxquelles peuvent se livrer des grands acteurs du transport et de la logistique. Les acteurs
profitent alors de leurs pouvoirs de marché et de l’hétérogénéité de la demande pour pratiquer
des prix qui peuvent s’éloigner fortement des coûts marginaux, avec comme conséquence
que certains segments de la demande peuvent en segmenter d’autres. Etudier et comprendre
ces mécanismes et leurs impacts en logistique urbaine est une thématique de recherche
certainement importante et très intéressante.
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coûts de stockage plus élevés, ou tout simplement à des prix plus élevés pour
les consommateurs.

Si l’on accepte qu’il y a sous-offre de logistique urbaine, la solution classique
proposée par l’économiste est alors la subvention : il faut couvrir la différence
entre coût moyen et coût marginal, afin d’atteindre les quantités optimales. On
peut concevoir qu’il soit difficile de mettre en oeuvre une telle politique, tant
financièrement que du point de vue de l’acceptabilité sociale. Mais il est pos-
sible d’aborder le problème de façon différente, sous l’angle de l’aménagement.
On l’a vu, la localisation des entrepôts est une décision endogène, résultat
d’un arbitrage entre coûts fonciers et coûts de transport. Il est alors possible
d’influencer les coûts totaux logistiques en travaillant sur l’offre foncière, par
exemple en mettant à disposition des surfaces réservées aux usages logistiques,
sur un marché propre et non substituable avec d’autres usages comme le lo-
gement ou les bureaux. Dans ce cas, et si les prix du foncier ne montent pas
trop (ce qui implique de proposer une offre suffisante), alors les coûts totaux
logistiques pourront atteindre le niveau optimal qui assure que les quantités
échangées soient également optimales.

Ce raisonnement demande lui aussi à être confirmé par des recherches com-
plémentaires. Il faut cependant en retenir deux choses importantes. D’une part,
dans l’action publique concernant la logistique urbaine, se pose la question de la
performance et du niveau de service (malheureusement mal représentée dans le
modèle actuel) : une baisse de la performance sera supportée par les habitants.
Il faut donc garder un équilibre entre cet objectif et les objectifs de réduction
d’impact tels que la pollution ou le bruit, par exemple. Deuxièmement, le fon-
cier est un outil qui peut être mis en oeuvre pour accompagner des objectifs
de politique publique. C’est particulièrement intéressant car la complexité de
la structure des coûts a des implications qui ne peuvent pas facilement être
traités par les instruments classiques de l’économie des transports.

5.4 Conclusion
Les quelques analyses exploratoires présentées dans ce chapitre montrent

que la complexité de la structure des coûts du transport et de la logistique ont
probablement des implications importantes en termes d’élaboration et d’éva-
luation des politiques publiques. Nous rappelons ci-dessous quelques résultats
importants de ce chapitre :

- Pour étudier les éventuelles externalités positives liées au transport de
marchandises et à la chaîne logistique, il est important de bien prendre
en compte les coûts supportés par les chargeurs, et pas seulement les
coûts des transporteurs.

- D’un point de vue technique, l’étude de la structure des coûts des
chaînes logistiques est rendue complexe par le fait qu’il faut modéli-
ser la façon dont les marchés se comportent : en effet les économies
d’échelle dans les chaînes logistiques ne se manifestent pas par rapport
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aux quantités globales échangées sur les marchés mais par rapport aux
flux chargeus-destinataires individuels.

- La relation entre coûts du transport et localisation des activités est très
importante. Il s’agit d’un résultat fondamental de l’économie spatiale,
mais examiné ici avec plus de détail que ce que l’on trouve habituelle-
ment dans la littérature académique relative à l’économie spatiale.

- Pour aller plus loin, les externalités analysées dans ce chapitre peuvent
faire l’objet d’action publique relevant non pas des outils habituels de la
politique des transports, mais de l’aménagement du territoire. Se pose
alors la question des actions à mettre en oeuvre concernant la destina-
tion des sols et les loyers afin d’améliorer le fonctionnement global du
transport de fret et de la logistique, et de la coordination des acteurs
pour élaborer et mettre en oeuvre ces politiques.

De façon générale, un message important de ce mémoire est que dans l’ac-
tion publique relative au transport de fret et de la logistique, il faut traiter
de façon équilibrée les impacts négatifs (pollution, congestion, etc.) et la per-
formance logistique (et donc les impacts sur l’activité et la compétitivité des
entreprises, mais aussi les niveaux de service proposés aux consommateurs.)
Ce sujet est d’autant plus important s’il y a des externalités, en particulier
des externalités positives, liées à la structure des coûts. Dans ces conditions,
une politique limitant l’activité du transport de fret et de la logistique aura un
impact que les méthodes actuelles d’évaluation ne permettent pas de prendre
en compte, ne serait-ce que qualitativement.
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Conclusion

Le transport de fret et la logistique sont des fonctions essentielles du monde
économique. Ce sont également des systèmes complexes, fortement intégrés l’un
à l’autre, ainsi qu’au monde économique et aux territoires. Ils sont au coeur
d’un système de contraintes fortes et largement contradictoires : ils doivent
fournir le niveau de performance très élevés que les consommateurs attendent,
tandis que ces mêmes consommateurs, également citoyens, en refusent les im-
pacts. Les acteurs publiques et la collectivité doivent donc chercher à maintenir
un équilibre, et pour cela influencer le fonctionnement de systèmes très com-
plexes à appréhender. Cet équilibre doit être trouvé à plusieurs échelles : locale,
métropolitaine, régionale, nationale et internationale ; entre plusieurs impacts :
congestion, pollution, bruit, émissions de gaz à effet de serre, conflit d’usage
avec les voyageurs, retombées économiques ; pour une fonction économique es-
sentielle à l’ensemble du tissu économique, mais aux services d’utilisateurs très
variés placés dans des contextes géographiques très divers ; et tout cela dans
un cadre décisionnel complexe et mobilisant de nombreux acteurs.

Ce mémoire s’est efforcé d’éclairer ces deux mondes que sont le transport de
marchandises et la logistique : d’abord en présentant les acteurs, et en plaçant
le consommateur au sommet d’une chaîne économique et organisationnelle qui
s’organise afin de répondre à ses besoins ; ensuite en identifiant les différents
enjeux que soulève ce fonctionnement. La notion de niveau de service a été
explicitée ec détail, pour montrer d’une part que le transport de marchandises
n’est pas un domaine homogène et uniforme, d’autre part que le transport de
marchandises est en général au service de chaînes logistiques qui elles-mêmes
doivent fournir une certaine qualité de service. C’est en particulier important
pour l’évaluation de politiques publiques car l’effet d’une politique peut être
une réduction de niveau de service et donc de performance économique, et il
ne faut pas occulter une telle conséquence du débat.

Au centre de ce travail se place la question de la structure des coûts : c’est
une question fondamentale, il faut, pour comprendre le transport de marchan-
dises et l’utilisation qui en est faite dans les chaînes logistiques, savoir quelles
ressources sont mises en oeuvre et comment. Il faut dans cette approche don-
ner autant d’importance à l’offre (les transporteurs) quà la demande (les char-
geurs), et ce pour deux raisons : d’abord parce que les chargeurs participent à la
production du transport, et donc engagent eux-mêmes des resssources, ensuite
parce que les décisions des chargeurs découlent de la façon dont les clients de
ces chargeurs souhaitent disposer des produits qui leurs seront remis. Il s’agit
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d’un problème systémique, qu’il faut donc aborder de façon globale, mais aussi
d’un problème technique, et une approche lointaine et trop simplificatrice peut
conduire à des conclusions erronées. Les modèles présentés dans ce mémoire
restent d’une grande simplicité, et ne peuvent donc pas prétendre à repro-
duire l’infinie complexité du fonctionnement du fret et de la logistique. Ils sont
pourtant plus fins que beaucoup de modèles que l’on peut retrouver dans la
littérature et qui sont utilisés dans des contextes opérationnels de prévision
de trafic, d’analyse coût-bénéfice de projets d’infrastructure voire d’évalua-
tion de politiques publiques. Et ils montrent que beaucoup des variables dont
il faudrait disposer pour améliorer les méthodes opérationnelles ne sont tout
simplement pas observées.

L’approche privilégiée dans ce mémoire a été le développement de modèles
théoriques relativement simples, quelquefois validés empiriquement. L’objec-
tif a été de mettre en lumière quelques uns des mécanismes complexes qui
régissent le fonctionnement du transport de marchandises d’une part, et les
chaînes logistiques d’autre part, et la relation entre les deux. Ces modèles ont
été développés avec des méthodes des sciences économiques, et exploités pour
répondre à des questions de nature économique, mais aussi des questions de
nature géographique : pertinence des modes, localisation des noeuds, hiérarchie
des réseaux, massification, etc. Le transport de fret et la logistique sont des
objets géographiques complexes, et leur fonctionnement et leur gestion posent
des questions fondamentales d’aménagement du territoire, à propos desquelles
nous espérons que ce mémoire propose quelques clés d’analyse pertinentes et
utiles. Ces éléments de compréhension sont nécessaires à l’élaboration d’une
politique publique, si cette élaboration a pour cadre une démarche qui com-
prend la compréhension et l’anticipation des effets sa mise en oeuvre.

Au delà du constat que tout cela est très compliqué, que conclure ? Du
point de vue de l’action publique, le transport de marchandises et plus encore
la logistique sont des sujets complexes car transversaux. Une question pratique
se pose aujourd’hui à de nombreux acteurs publics : comment élaborer une
politique publique de la logistique ? Et comment la mettre en oeuvre ? Cet
ouvrage n’a pas la prétention de répondre à cette question complexe. Mais
nous pouvons déjà rappeler que beaucoup des outils existent : la difficulté est
dans la définition d’objectifs, démarche fondamentalement politique, puis dans
la mise en oeuvre, qui pose de véritables problèmes de coordination, compte-
tenu de la segmentation des échelles, des territoires et des acteurs dans les
territoires. Il s’agit en effet que chacun, avec ses compétences et son territoire
de référence, s’approprie des enjeux qui, en toute rigueur, le dépassent, mais qui
doivent tout de même être pris en compte. Il s’agit également, et la question
est probablement encore plus complexe, d’arbitrer lorsque différents acteurs
ont des stratégies ou des objectifs contradictoires.

Les pistes présentées dans cet ouvrage ouvrent de nombreuses directions
de recherche, plus qu’elles ne répondent aux questions. Méthodologiquement,
ces travaux emprunteront à l’économie des transports, l’économie spatiale et
aussi l’économie industrielle, mais aussi la géographie et l’aménagement du
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territoire, l’observation des comportements (notamment des comportements
d’achat), ce qu’il faut de gestion pour comprendre le fonctionnnement des en-
treprises et leurs décisions, et les sciences politiques. Les approches devront être
différenciées en fonction des territoires et des échelles, et prendre en compte
par exemple les enjeux de l’urbain, ou ceux des chaînes logistiques interna-
tionales et intercontinentales. Des données nouvelles seront à recueillir pour
éclairer pleinement ces enjeux, et différents protocoles d’observation, qualita-
tifs et quantitatifs, devront être combinés. Le travail qu’il reste à accomplir
pour disposer d’une vision globale des enjeux et phénomènes relatifs au trans-
port de marchandises et à la logistique est considérable.
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